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Si la renommée de Tissage Moutet conduit aujourd’hui  
l’entreprise orthézienne à fournir en torchons jusqu’à la Maison Blanche,  

son histoire née à la fin du XIXe siècle a pourtant bien failli  
s’éteindre dans les années 2000. Remise à flots par Benjamin Moutet,  

le fabricant de linge de table a renoué avec la croissance  
que la très récente IGP Linge basque devrait encourager. 

Par Eustelle LOUSTALET-TURON

15o a n s   :  l e 
c h i f f r e , 
rond, est 
aussi sym-
b o l i q u e 
que signi-

ficatif. La naissance en 1874 de la 
maison Moutet, ici à Orthez, sera 
fêtée comme il se doit dans les 
mois qui viennent. Parce que chez 
Tissage Moutet, tisseur spécialisé 
dans la fabrication de linge basque 
et de tissus jacquard, on n’oublie 
pas : ni les générations passées, 
ni la tradition et encore moins le 
savoir-faire… Pour autant, si les 
souvenirs sont chéris, l’entreprise 
béarnaise reste tournée vers l’ave-
nir. Benjamin Moutet, 5e généra-
tion du nom et actuel dirigeant, 
jongle ainsi avec brio entre passé 
et futur. Depuis 13 ans, il impose 
sa patte sur la base solide bâtie 
par ses aïeux, aussi résistante aux 
aléas que les fameux torchons 
mais également les nappes, ser-
viettes et autres tabliers fabriqués 
chez Tissage Moutet. Avec, héri-
tée du clan Moutet, une obstina-
tion à rester vent debout quoi qu’il 
advienne.

UNE IGP TRÈS ATTENDUE
Sans cet ADN, Benjamin Mou-

tet, en sa qualité de président 
du syndicat des tisseurs du linge 
basque d'origine, n’aurait peut-
être pas remporté la bataille pour 

l’obtention de l’IGP Linge Basque, 
entérinée le 27 septembre dernier 
après des années de procédure 
(lire encadré). « Il se joue beau-
coup de choses derrière cette 
homologation », reconnaît Ben-
jamin Moutet, qui avec cette vic-
toire ancre un peu plus encore 
sa vision, dans les pas toujours 
de ce que ses prédécesseurs ont 
entrepris. Le moment est impor-
tant, précise-t-il : pour éviter la 
désindustrialisation des Pyrénées- 
Atlantiques, zone définie par cette 
IPG, mais aussi pour le main-
tien des emplois, la défense d’un 
savoir-faire né sur le territoire, la 
préservation d’un patrimoine ou 
encore la reconnaissance du tra-
vail d’innovation qui, en ce qui 
concerne Tissage Moutet « a fait 
le succès de 5 générations ». 

DE L’APOGÉE  
À LA LIQUIDATION

Innover est sans nul doute un fil 
rouge chez les Moutet. Depuis le 
premier magasin de tissus racheté 
par Jean-Baptiste Moutet au 
centre d’Orthez, en 1874, 
a u  p a s s a g e  à 
l’industria-

 Il y a toujours eu une  
femme derrière Tissage Moutet 

lisation sous l ’égide de son fils 
Georges en 1919, qui se spécialise 
dans le tissage de linge de table, 
jusqu’à l ’apogée avec Jacques 
Moutet. On doit à ce dernier les 
premiers jacquards orthéziens et 
la construction de l’actuelle usine, 
ultra moderne, et l ’emploi de 
250 personnes qui place Tissage 
Moutet parmi les leaders dans la 
fabrication de linge de maison. 
Avant la l iquidation, en  1999, 
puis la reprise par Catherine Dar-
rigrand, la mère de Ben-
jamin qui, fraichement 
divorcée du père de ce 
dernier, ourdira «  un 
plan sans faille » pour 
redonner à la Maison 
Moutet ses lettres 
de noblesse. «  Il y 
a toujours eu une 
femme derrière Tis-
sage Moutet », tient 
à souligner le jeune 
dirigeant, admiratif, 
qui évoque également 
son grand-père Jacques, 
maire d’Orthez comme 
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le fut son propre père Georges, 
davantage à la mairie qu’à l’usine 
et dont la femme assura les arrières 
à la tête de l’entreprise, en toute 
discrétion... 

LE RETOUR DU  
FILS PRODIGE

Défenseure du made in France, 
Catherine Darrigrand porte Tis-
sage Moutet à bout de bras, col-
laborant avec des designers inter-
nationaux, embauchant, créant la 
collection « Tapas » constituée de 
torchons et serviettes miniatures… 
« Elle a su imposer son style  », 
résume son fils. Puis en 2008, la 
crise financière conduit au dépôt 
de bilan. Et c’est précisément ce 
moment critique que Benjamin 
Moutet choisit pour rentrer au 
pays. Consultant à Paris, tout juste 
remercié par son employeur, il est 
de passage en Béarn « pour ce qui 
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compte vraiment, c’est-à-dire les 
fêtes d’Orthez ». Là, c’est le déclic : 
« Ma mère s’apprêtait à vendre à 
un jeune entrepreneur. Mais ça n’a 
pas eu lieu, j’ai accepté de l’aider 
et un plan de continuité a été mis 
en place. Petit à petit, on a réussi à 
renverser la logique. » 

LE SAVOIR-FAIRE 
RENFORCÉ

Benjamin Moutet devient offi-
ciellement PDG en 2010. En 2020, 
les 500 000 euros de dettes sont 
comblés et Tissage Moutet sort du 

 Aujourd’hui, Tissage Moutet, 
par ailleurs labellisé EPV, a retrouvé 
de sa superbe et affiche 1,6 million 
d’euros de chiffre d’affaires 

redressement judiciaire. Le jeune 
homme renforce le savoir-faire en 
recrutant, en investissant dans du 
matériel, et choisit de se tourner 
vers des petites séries (compo-
sées à 80 % de coton et 20 % de 
lin avec l ’objectif d’atteindre le 
50/50). « Je préfère le sur-me-
sure, le circuit court », sourit-il, 
précisant que les fils de coton 
sont teintés chez Lepère, à Nay, 
et que tout est exécuté en interne. 
L’entre preneur reprend également 
l’idée de sa mère de faire appel 
à des designers, associe le jac-

quard et les bandes verticales du 
linge basque. Il développe aussi 
le concept « Usine ouverte » qui 
propose aux créateurs de nouer un 
partenariat qui leur permet de tis-
ser leurs propres créations sur les 
machines de l’entreprise, à l’instar 
de Matali Crasset, Blandine Lamy 
ou encore Sokina Guillemot.

MOUTET À L’ELYSÉE
Aujourd’hui, Tissage Moutet, par 

ailleurs labellisé EPV, a retrouvé 
de sa superbe et affiche 1,6 mil-
lion d’euros de chiffre d’affaires. 
Certes, la société orthézienne 
n’est pas leader du tissage de 
linge de maison en France comme 
elle le fut lors de l’âge d’or dans 
les années 70, mais elle défend 
ses lettres de noblesse avec 
panache, comptant parmi ses 
clients les grandes maisons ainsi 
que le musée du Louvre, la Mai-
son Blanche ou encore le musée 
Chaplin. A noter également que 
l’une de ses nappes a été expo-
sée à l’Elysée en juillet à l’occasion 
de la manifestation « Fabriqué en 

TISSAGE MOUTET  
EN CHIFFRES
1,6 million d’euros  

de chiffre d’affaires (80 % de  
tissus jacquard et  

20 % de linge basque)
35 % du CA à l’export

70 % des ventes en B2B 
50 % de production  

personnalisée, 50 % de  
production interne

Les torchons représentent  
80 % de la production

35 salariés
Une usine de 10 000 m2  

construite en 1967
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France », où Tissage Moutet était 
seul représentant du département 
dont il défend ardemment les cou-
leurs. « Il est essentiel selon moi de 
maintenir cet engagement pour le 
territoire, pour nos salariés, pour 
le savoir-faire », martèle Benjamin 
Moutet. « Je reste convaincu que 
Moutet a un rôle économique mais 
également un rôle militant pré-
pondérant puisqu’aujourd’hui il y 
a peu de sociétés familiales, indus-
trielles à 100 % et implantées dans 
des petites villes… »

 L’ambition 
est de doubler le 
chiffre d’affaires 
d’ici 1o ans 

LE LONG CHEMIN JUSQU’À L’IGP
Ce 27 septembre, la Cour de cassation a  

définitivement confirmé l’existence de l’indication  
géographique « linge basque », dont la création  

est à l’initiative du Syndicat des Tisseurs du Linge Basque 
d’Origine. Validée en octobre 2020 par l’INPI,  

l’homologation de cette IG qui certifie un tissage dans  
les Pyrénées-Atlantiques avait été contestée par  

Les Tissages de Saint-Jean-de-Luz. L’entreprise basque,  
qui fait fabriquer son linge à Lyon, avait saisi  

la justice afin de pouvoir continuer à utiliser l’argument  
commercial « linge basque ». Pour le syndicat,  

qui regroupe Tissage Lartigue à Bidos, Lartigue 1910  
à Ascain et Tissage Moutet à Orthez, le renvoi de  

ce pourvoi est « une excellente nouvelle pour les entreprises  
porteuses de l’IG pour qui l’ancrage géographique  

de l’appellation est garante de la préservation d’un  
patrimoine vivant ainsi que d’emplois  

qualifiés au sein des Pyrénées-Atlantiques. »
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« L’OPTIMISME AU CŒUR 
DE L’ENGAGEMENT »

Effect ivement  pour voyeur  
d’emploi sur le territoire, Tissage 
Moutet compte 35 salariés, dont 
10 embauchés cette année. Et le 
turn-over est faible, précise le PDG, 
qui l’explique par sa politique RH et 
notamment par une absence totale 
d’horaires contraints de travail. Ici, 
une seule règle pour les employés : 
terminer la tâche qui leur incombe 
dans les temps impartis. « Je n’ai 
jamais été efficace le matin. Je me 
suis dit que je ne devais pas être le 
seul ! », sourit le quadragénaire à 
l’enthousiasme contagieux. Benja-
min Moutet, fervent partisan « du 
verre à moitié plein », met un point 
d’honneur à placer « l’optimisme 
au cœur de l’engagement ». Pour 
preuve, il ambitionne de doubler le 
chiffre d’affaires d’ici dix ans. ■



Issue d’une emblématique 
famille du vignoble 
girondin, Claire Janoueix a 
repris en 2022, avec  
son conjoint Audouin 
d’Aboville, le château de 
Panisseau, près de 
Bergerac. Des défis à 
relever pour un patrimoine 
qui était endormi.

Par Marie LEMAITRE

À peine diplômée, Claire Janoueix a 
une certitude : elle va reprendre un 
domaine viticole. Mais pas n’importe 
lequel,  la jeune femme est à la 
recherche d’un lieu avec « du patri-
moine en détresse ». De quoi mêler 

ses études d’histoire de l’art à la Sorbonne avec son 
master spécialisé en management de domaine viticole 
de Bordeaux Sciences Agro. Quand, après la pandé-
mie, elle entreprend de se lancer dans l’aventure viticole 
avec son compagnon, Audouin d’Aboville, elle décide 
de visiter le château de Panisseau. « C’était une oppor-
tunité, à seulement une heure de chez mes parents, qui 
m’ont donné l’aval pour visiter. C’était pour eux l’occa-
sion que je voie comment se passe une visite, les ques-
tions à poser… Au départ, c’était plus de la curiosité. »

« JAMAIS DE LA VIE »
Pourtant, le lieu séduit le couple. Le château du 

XIIe siècle, les 40 hectares de vignes, les gîtes, les 
terres agricoles, les savoir-faire… Le château de Panis-
seau coche toutes les cases pour Claire Janoueix. Sans 
aucun apport, mais avec le soutien du Crédit Agricole  
Charente-Périgord, ils se lancent dans l’aventure. « Je 
m’étais dit « jamais de la vie », j’ai vu l’investissement total 
de mes parents, dépendants de la météo, sans aucun 
temps libre… Puis, je me suis rendu compte de ce que je 
quittais, c’est un métier où l’on vit pour un projet. » 

Seule fille dans une fratrie de trois, Claire Janoueix a 
rejoint la tradition familiale qui se transmet depuis cinq 
générations, librement. « Le métier se transmet de père 
en fils. Être une femme m’a permis de partir faire de 
l’histoire de l’art à Paris, et de n’avoir aucune pression 
familiale », note la viticultrice. Une tradition qu’elle est 
désormais fière de perpétuer. « Souvent, les femmes ont 

 Seule fille dans  
une fratrie de trois, Claire  
Janoueix a rejoint la  
tradition familiale qui se  
transmet depuis cinq  
générations, librement 

un rôle énorme, mais ne sont pas mises en avant. Je suis 
l’une des premières femmes de la famille à entretenir cet 
héritage. » 

DES VITICULTEURS « QUI MONTENT »
Car chez les Janoueix, pas question de se reposer sur 

ses acquis. « On n’attend pas un héritage pour se lancer, 
rien n’est dû, et chaque génération achète sa propriété. » 
Et désormais la dynastie arrive jusqu’en Dordogne. 
« C’est un département où les viticulteurs montent, la 
réputation du vin est de plus en plus reconnue alors 
qu’en face, à Bordeaux, la situation est de plus en plus 
difficile », relève-t-elle. 

Château de Panisseau

Le vin
le sang

dans

Pour cette aventure, Claire Janoueix et Audouin 
d’Aboville ont décidé de miser sur la tradition, et  
l’histoire. Prenant le contrepied de l’ancien propriétaire 
qui s’était lancé dans la vente en vrac du vin, le couple 
a décidé de revenir à la vente à la bouteille. « On veut 
du vin de qualité, et on a le chai pour le faire », souligne 
Claire Janoueix. Avec un chai en béton et un chai en inox, 
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 Les nouveaux 
propriétaires 

espèrent produire 
a minima  

1oo ooo bouteilles  
pour le cru 2o23 
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Claire 
Janoueix

Audouin 
d’Aboville
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 Le château Panisseau  
a été l’un des premiers à faire  
du vin blanc sec au pays  
du moelleux 
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ils peuvent stocker plusieurs milliers d’hectolitres de vin 
élaborés à partir de plusieurs cépages - sauvignon, mus-
cadelle, sémillon et ugni blanc pour les blancs et merlot, 
cabernet franc et cabernet sauvignon pour les rouges. 

UN SAVOIR-FAIRE CENTENAIRE
Et le « patrimoine immatériel » du domaine a égale-

ment retenu l’attention des jeunes investisseurs. « Le châ-
teau a été l’un des premiers à faire du vin blanc sec au 
pays du moelleux », indique la viticultrice. Et ajoute : « la 
technique a été ramenée d’Alsace dans les années 1930 
par un ancien propriétaire qui a élaboré une bouteille 
flûte ». Un story telling que le couple n’a pas manqué de 
reprendre pour la commercialisation de ses vins. « On a 
réussi à retrouver ce savoir-faire car ici on a pu rencontrer 
des personnes qui ont les bons contacts. » 

Lors de « Châteaux en fêtes », le couple avait ouvert 
les portes du Château de Panisseau et « beaucoup de 
locaux sont venus avec des histoires. Grâce à cela, on a 
pu rencontrer les deux grandes familles qui ont habité 
le château au XXe siècle et qui nous ont aidés à reconsti-
tuer son histoire ». Alors que les vendanges s’achèvent, 
ils espèrent produire a minima 100 000 bouteilles pour 
le cru 2023. « Dans les années 80, 500 000 bouteilles 
étaient produites par an, c’était une propriété très impor-
tante dans le Bergeracois », souffle Claire Janoueix. Avec 
Audouin d’Aboville, ils veulent faire renaître le phoénix 
de ses cendres. 

UN ŒNOLOGUE EN SOUTIEN
Et si le couple travaille main dans la main, Claire gère 

avant tout la partie commerciale, et Audouin la pro-
duction. Un « challenge d’apprentissage » et un « travail 
de recherche » pour le trentenaire qui a une formation 
d’ingénieur en développement logiciel. Les six vins du 
château Panisseau sont élaborés avec les conseils de 
Julien Belle, œnologue qui les épaule dans la compo-
sition des profils de vins et le processus de vinification. 
« Il nous apporte une objectivité et un regard extérieur 
tout en était conscient des possibilités que l’on a ici. On 
est un peu comme une start-up de la viticulture », sourit 
Audouin d’Aboville. 

APPORTER DE LA VIE AVEC UN GÎTE
C’est cette histoire que les deux jeunes viticul-

teurs vendent à leurs clients, qui viennent notamment 
en vacances profiter des quatre gîtes, permettant  
d’accueillir 20 personnes, dispersés dans les 106 hectares 
du domaine, également occupé par des terres d’exploi-
tation agricole, confiées par le couple à un agriculteur. 
Et pour redonner totalement vie à la propriété, le couple 
espère rapidement pouvoir restaurer le château, qui n’est 
pas classé et ne dispose donc d’aucune aide publique, 
dans l’espoir d’en faire un lieu de réception.

Un an après la reprise du château de Panisseau, le plus 
grand défi pour Claire Janoueix et Audouin d’Aboville 
reste de se faire une place, convaincre des vendeurs de 
leur faire confiance. Et ainsi pouvoir retrouver une acti-
vité digne d’il y a 50 ans, et voir les bouteilles aux cou-
leurs du château partout dans la région. ■
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Le Département et  
Mes nouveaux voisins  

lancent un dispositif  
pilote pour des immersions  

citoyennes en  
prélude à des installations  

à la campagne.

Par Suzanne  
BOIREAU-TARTARAT

bon vivre
Savoir où il fait

Attractivité rurale

L e milieu rural, nou-
velle mission en 
terre inconnue ? 
S e l o n  l ’ I F O P, 
80  % des Fran-
çais considèrent 

« que le mode de vie idéal est de 
vivre à la campagne ». Mais com-
bien franchissent le pas ? La Dor-
dogne s’organise pour montrer 
que la ruralité n’est pas un désert 
social, qu’il existe des réseaux 
de sociabi l i té et  des cercles  
d’entraide. Le Département s’asso-
cie à Mes nouveaux voisins, dispo-
sitif présenté par sa créatrice lors 
des Carnets de campagne de 
France Inter, émission qui a récem-
ment mis un coup de projecteur 
sur la Dordogne. Pour Sophie  
Le Gal, à l’origine du concept et  
ex-directr ice du programme 
1000 Cafés, sa vocation « est de 
créer des coups de cœur pour des 
lieux, afin d’aider (…) à trouver son 

cadre de vie idéal. Un peu comme 
un J’irai dormir chez vous, c’est 
Venez dormir chez nous ». Ces 
immersions citoyennes organisées 
vont mettre en contact des projets 
de vie à la campagne et des habi-
tants. De quoi « déconstruire les 
peurs des urbains ».

AGIR EN PROXIMITÉ
La Dordogne expérimente l’idée 

au plus près des attentes profes-
sionnelles et personnelles, pour 
favoriser le repérage, observer les 
ressources, habitudes et besoins 
d ’un territoire. Les candidats *www.mesnouveauxvoisins.org

n’ont pas de profil type : emploi 
local, en télétravail ou avec des 
allers et retours en agglomération 
(Bordeaux, Paris…), formation, 
reconversion, création ou reprise  
d’entreprise. Concrètement, les ins-
crits sur le site* pourront rencontrer 
des habitants de « petites villes et 
villages accueillants ». Le premier 
groupe de communes volontaires, 
dotées de services de proximité et 
de soins, avec des habitants dis-
ponibles pour l’aventure, couvre 
tout le département : Le Buisson-
de-Cadouin, La Roche-Chalais, 
Nontron, Saint-Aulaye, Saint-Cy-
prien, Tocane-Saint-Apre, Domme,  
Miallet, Monpazier, Verteillac. 

Des habitants (défrayés de 
20 euros/nuit/personne) prêts à 
accueillir quelques jours ces explo-
rateurs de la ruralité donneront de 
leur temps pour partager leurs acti-
vités régulières. De quoi constituer 
un premier cercle de sociabilité lors 
d’un séjour immersif qui peut se 
déployer sur plusieurs communes. 
Pour Germinal Peiro, président 
du Département, « cette initiative 
permet de créer des installations 
durables et de vraies rencontres 
humaines ». ■
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Il était là à l’origine, en 1998. François Gaumet,  
actuel coprésident d’Initiative Périgord avec 
Martine Saphores, était alors cadre à la CCI 
de Périgueux. Il se souvient de la volonté 
conjointe, avec le Département, d’enrichir le 
tissu économique en accompagnant l’insertion 

de nouvelles entreprises dans l’environnement local. 
Souci complété en 2004 avec l’aide à la transmission, 
pour préserver le patrimoine existant : un enjeu déjà 
très fort, concernant un tiers des dirigeants. La reprise 
d’activités nécessite de lever davantage de fonds et 
la Région, la Banque des Territoires, le Feder ont été 
mobilisés pour consolider le dispositif. « Le premier 
fonds régional de France a été créé ici en juillet 2005. 
Nous avons ensuite lancé le prêt Aquitaine tourisme en 
juillet 2008. » 

PREMIER FONDS DE CROISSANCE
Avec, entre-temps, la mise en place du premier 

fonds de Croissance du réseau France Initiative : des 
entreprises en développement, avec des investisse-
ments et des recrutements, y ont eu recours pour 
muscler le haut de bilan et accéder à la ressource ban-
caire. Lorsque les deux CCI de Dordogne ont fusionné 
et que les structures consulaires ont déménagé vers 
un pôle dédié, fin 2009, Initiative Périgord a ajouté 
le secteur agricole à son champ d’action. Jean-Pierre 
Raynaud présidait la Chambre d’Agriculture, il est 
devenu vice-président de la Région et reste un fort 

soutien. Initiative s’est étendu à la Nouvelle-Aquitaine 
avec l’évolution du cadre légal et la restructuration des 
régions, en 2016 (loi NOTRe).

OUTIL PARTENARIAL  
À GOUVERNANCE LOCALE

Cet instrument public-privé réunissant 35 membres 
fondateurs s’est étoffé au fil du temps. « L’argent 
levé est investi dans le département. Nous finançons 
400 dossiers par an en création, reprise et dévelop-
pement, et 45 pour la partie agricole, cela représente 
5 millions d'euros d’investissement adossés à 28 mil-
lions d’euros de prêts bancaires. » 3 300 entreprises 
ont été soutenues en 25 ans. Pour la seule année 2022, 
685 emplois ont été créés ou maintenus.

Si le prêt d’honneur aide à démarrer, c’est le parrai-
nage qui favorise la réussite, formidable outil d’insertion 
dans l’économie locale via les réseaux et clubs d’entre-
prises. Le taux de pérennité se situe autour de 95 % 

Initiative Périgord est née il y a 25 ans. Le chemin parcouru se mesure  
en créations d’activités et d’emplois. Pour son anniversaire, la structure a jeté un  

œil dans le rétro avec ses partenaires. Souvenirs.

Par Suzanne BOIREAU-TARTARAT

Des projets   
plus « prêts »

Initiative 
Périgord

 Nous finançons  
4oo dossiers par an en  
création, reprise  
et développement 
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 3 3oo entreprises 
ont été soutenues en 25 ans.  
En 2o22, 685 emplois ont  
été créés ou maintenus 

à trois ans, alors qu’un dossier hors environnement et 
suivi consulaire est, selon BPI France, voué à l’échec à 
5 ans dans 50 % des cas. « Pour les moins de dix salariés, 
nous sommes avec les banques les principaux investis-
seurs pour cette stabilité. » Initiative Périgord compte 
parmi les trois premières structures de financement des 
TPE dans le cadre du réseau national : pour un départe-
ment qui ne compte pas parmi les plus riches de France, 
c’est une sacrée distinction.  

LA FORCE D’UN RÉSEAU
Les résultats sont là. « Nos perspectives portent 

sur l’intensification dans le secteur agroalimentaire 
notamment. Et nous nous impliquons avec Initia-

* Ce nouveau fonds régional dédié à la transmission-reprise  
est né du maintien du fonds mis en place lors de la crise Covid, 
accompagné par les apports des anciennes régions  
historiques. Il est doté de 7 millions d'euros depuis son  
lancement, le 1er octobre.

RÉTROSPECTIVE
Anne Cluzeau-Pédenon, avec les 7 salariés de son  

équipe, a orchestré un anniversaire associant chaque  
partenaire à un coup de cœur parmi les dossiers  

soutenus par Initiative Périgord, révélant de discrets  
entrepreneurs dans tous les coins du département  

et tous les secteurs d’activités. Parmi les exemples de  
réussite dont les partenaires étaient fiers :  

la reprise d’un élevage de chèvres bio à Celles,  
la distillerie montignacoise de l’Ort qui  

produit du gin et du pastis avec les plantes du  
terroir, la serrurerie métallerie montponnaise  

soutenue lors d’une mauvaise passe en 2012 et  
désormais forte de 30 salariés et 30 millions  

d’euros de CA ou encore la pépinière Desmartis  
de Bergerac, reprise en 2014, qui fêtera ses  

150 ans l’an prochain (100 salariés). On peut citer  
aussi la transmission de la librairie Des livres  

et nous à Périgueux, le jeune restaurateur en circuit  
court L’arrière-boutique à Sarlat et Agirenergy  

photovoltaïque (pays d’Ans) passé de 3 à 27 salariés  
et d’1,5 à 9,5 millions d’euros de CA  

en quatre ans…. 

tive Nouvelle-Aquitaine dans le tout nouveau fonds 
régional*. » Michel Conte préside Initiative Nouvelle- 
Aquitaine (15 associations locales, 4e région française 
pour la performance) après avoir présidé Initiative 
Périgord. Il souligne la force d’un réseau riche de 
220 structures au niveau national, appelle les prescrip-
teurs et partenaires économiques à orienter créations 
et reprises d’entreprise vers cet accompagnement qui 
sécurise, fait gagner du temps, favorise les rendez-vous 
bancaires, améliore la visibilité et la notoriété, ins-
talle des relations durables. « 2 200 prêts d’honneur 
ont été attribués en 2022 dans la région pour une 
enveloppe de 24 millions d'euros, avec 205 millions 
d'euros de prêts bancaires adossés. Nous suivons  
7 100 entrepreneurs. » ■
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Sarlat
SARLATECH : 
LANCEMENT  
DE L’APPEL  
À PROJET
Sarlatech, pôle d’innovation et  
d’accompagnement entrepreneurial  
de la Communauté de communes  
Sarlat-Périgord Noir, lance  
son incubateur qui débutera en  
janvier 2024. Cet incubateur vise  
à soutenir les entrepreneurs  
locaux dans la concrétisation de  
leurs idées innovantes. Pour  
accompagner les porteurs de projets,  
Sarlatech travaillera avec deux  
partenaires : Emergence Périgord,  
axé sur l’innovation et l’ESS, et  
Unitec Bordeaux, spécialité dans  
l’innovation technologique et  
l’innovation d’usage. Avec Emergence  
Périgord, les candidatures étaient  
acceptées jusqu’au 27 novembre  
avec une sélection prévue le  
14 décembre, 7 à 8 porteurs de  
projets seront sélectionnés et  
accompagnés dès janvier 2024.  
Avec Unitec Bordeaux, l’appel  
à projet est ouvert jusqu’au  
10 décembre 2023, et s’adresse  
à tous les porteurs de projet ou  
de sociétés de trois ans, proposant  
des solutions innovantes. 

Dordogne
DES MIELS EN OR

La Chambre d’Agriculture de la Dordogne  
a accueilli, le 14 novembre, le concours miel des  

saveurs de Nouvelle-Aquitaine. Plus de  
252 miels ont été inscrits, dégustés, jugés et  

classés au jour de la matinée. Et les miels  
de Dordogne ont séduit le jury. Dans la catégorie  

miel d’Acacia, le GAEC les abeilles de la vallée  
de l’Isle ont remporté la saveur d’or. Côté miel de  

châtaignier, les abeilles et miels du Périgord  
de Bertrand Dumoulin ont également raflé cette  

distinction. Le miel de printemps de Gérard  
Robert à Eyraud-Crempse-Maurens a lui aussi été  
classé saveur d’or. Dernier et non des moindres  

le miel de Miellat du rucher des Pimpardies  
est aussi reparti avec une saveur or. 
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Périgueux
LES PRIX DU FESTIVAL DU 
LIVRE GOURMAND
Dans le cadre du festival du Livre gourmand de Périgueux,  
deux prix littéraires ont été attribués. La Mazille récompense  
une monographie ou un ouvrage collectif sur la cuisine,  
les pratiques et les produits culinaires édité dans l’année précédente  
et publié en français. Les sept membres du jury présidé par  
Olivier Roellinger, invité d’honneur du Festival, ont choisi la cheffe  
Alessandra Montagne Gomes, à la fois généreuse et engagée,  
pour Ma cuisine de cœur, de Rio à Paris,(Flammarion). Une  
mention spéciale revient à Savoureux Périgord, Un terroir, une  
histoire, des cuisines (Les Ardents éditeurs), une somme  
sur la culture gastronomique locale. Le prix Dame Tartine, issu  
du vote d’enfants de 8 à 12 ans, récompense un livre  
jeunesse : Les recettes du Père Noël, QuandMargotPâtisse  
(éditions Gründ), devrait susciter des vocations de  
petits chefs pour les fêtes.

Plazac
LA RÉGION  

SOUTIENT LA HALLE
La Région Nouvelle-Aquitaine  

a accordé plus de 90 000 euros  
à la commune de Plazac pour  

soutenir son projet de construction  
d’une halle marchande. Ce  

projet s’inscrit dans la stratégie du  
contrat de développement  

et de transitions du Périgord noir  
dans son axe III visant à  

renforcer l’attractivité résidentielle  
et la cohésion du territoire.  

Depuis 2014, la commune a créé  
un marché hebdomadaire  

et annuel ainsi que deux marchés  
gourmands l’été. Ce projet  

prévoit la construction d’une halle  
couverte de 129 m² et d’un  

espace de bar de 15 m². La halle  
présentera tous les caractères  
typiques de la halle paysanne  

périgourdine avec une charpente  
traditionnelle en chêne  

couverte de tuile canal. La partie  
close sera couverte d’un  

bardage en vois vertical de type  
séchoir à tabac. Sa construction  

sécurisera le marché. Les  
travaux, débutés en septembre  
devraient s’achever en mars.
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Le fonds Bleu Citron créé en 2021 par la  
société de production de spectacles toulousaine  
éponyme vise à démocratiser l’accès  
à la culture à Toulouse et en Occitanie. Après  
avoir levé 170 000 euros en 2023 auprès  
de 20 mécènes, les créateurs du fonds visent  
les 260 000 euros pour renforcer leur  
action au service de la jeunesse et des publics  
éloignés de la culture.

Par Bérengère BOSI

«Chez Bleu Citron, 
nous pensons que 
la culture est un 
soc le  essent ie l 
de notre société ; 
qu’il faut donner 

accès à la culture au plus grand 
nombre et participer ainsi au bien 
vivre ensemble. L’actualité n’a de 
cesse de nous donner raison. » Ainsi 
Sylvain Baudriller, associé de la 
société toulousaine de production 
de spectacles Bleu Citron, ouvrait 
la soirée des mécènes du fonds 
Bleu Citron qu’il préside, organisée 
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Bleu CitronBleu Citron
s’affirme
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 Près de  
3o ooo euros sont 

venus financer  
la réhabilitation 

de l’écluse 
Saint-Pierre à  
Toulouse 

le 16 novembre au Bikini en amont 
du concert d’Hervé. Une soixan-
taine de dirigeants étaient invités 
pour découvrir ou redécouvrir le 
fonds créé en 2021 à l’initiative des 
trois associés de Bleu Citron, Sylvain 
Baudriller, Sophie Levy-Valensi et 
Samuel Capus.

Doté de trois missions, le fonds 
Bleu Citron vise à « éclore », c’est-à-
dire soutenir le déploiement de nou-
veaux talents ; « inclure » en permet-
tant aux publics éloignés du monde 
culturel d’y avoir accès ; et « cultiver » 
en soutenant les projets culturels du 
territoire régional.

172 000 € EN 2023
Le fonds, dans lequel Bleu Citron 

reverse chaque année 5 % de son 
résultat, a levé 172 000 euros en 
2023 auprès de 20 entreprises 
mécènes. Un budget qui a permis de 
soutenir à hauteur de 9 000 euros 
le « Week-end des curiosités » : un 

BLEU CITRON : LA VIE EN ROSE
Créée par Gilles Jumaire en 1986 à Paris, la société de  

production de spectacles Bleu Citron, qui a déménagé à Toulouse en 1997,  
a été reprise en 2016 par trois de ses salariés : Sylvain Baudriller,  

Sophie Levy-Valensi et Samuel Capus. En moins de dix ans, le trio d’associés  
à su faire de l’entreprise un acteur majeur de la culture en France, 

avec un effectif passé de 20 à 60 et un chiffre d’affaires de 7 à 22 millions  
d’euros entre 2016 et 2023. Multi-casquette, la société restée  

indépendante accompagne 58 artistes de renom et émergents (Brigitte Fontaine,  
Pierre-Emmanuel Barré, Les Frangines, Bigflo et Oli…) qui ont  

décroché 10 victoires de la musique en 13 ans. Elle organise plus de  
180 concerts et spectacles par an en Occitanie et plus de 1 100 en France.  

Elle programme des festivals tels que Pause Guitare, les Bulles Sonores,  
ou encore le Rose Festival, lancé en 2022 à Toulouse avec Bigflo et Oli.  
La deuxième édition de l’événement, organisée début septembre au Meett  

de Toulouse, a accueilli plus de 90 000 spectateurs sur trois jours.

de 8 à 20 ans ont été sensibilisés aux 
métiers culturels.

ADRESSER LA JEUNESSE
Une opération que Bleu Citron 

souhaite renouveler en 2024. « Nous 
allons notamment travailler avec  
l’association toulousaine Tactikollec-
tif pour mettre des jeunes des quar-
tiers nord de Toulouse dans l’envi-
ronnement de travail de la culture. 
Nous voulons aller chercher des 
nouveaux publics, mais aussi de nou-
veaux profils pour renouveler nos 
équipes techniques et ne pas favo-
riser l’entre-soi », explique Sylvain 
Baudriller. Car chez Bleu Citron, on 
prône la parité. « Hommes-femmes 
bien entendu, mais également 
générationnelle », précise Sophie 
Levy-Valensi, directrice-associée. 
« Chaque génération a quelque 
chose à apporter à l’autre », confirme 
Samuel Capus, directeur-associé 
entré chez Bleu Citron en tant que 
stagiaire en 2005.

UNE COMMUNAUTÉ  
DE MÉCÈNES

Pour 2024, le fonds Bleu Citron 
voit plus grand. « Notre objectif est 
de doubler le nombre de mécènes 
et d’atteindre les 260 000 euros de 
dons », confie Sylvain Baudriller. 
Et d’ajouter à l’attention des diri-
geants présents à la soirée : « À tra-
vers votre soutien, vous participez 
à des projets à fort impact sociétal, 
vous rejoignez une communauté de 
passionnés. Vous faites rayonner 
l’engagement de votre entreprise, 
vous nourrissez votre RSE et votre 
marque employeur ».

Un avis partagé par les premiers 
mécènes. « Nos collaborateurs sont 
très fiers que l’on soit engagé auprès 
du fonds Bleu Citron », confie Philippe  
Coulonges, expert-comptable, com-
missaire aux comptes chez ACSO 
Conseils. Même discours du côté 
de la marque de bière toulousaine 
Caporal, mécène depuis la création 
du fonds.  ■

événement toulousain dédié à la 
promotion et à la diffusion des nou-
veaux artistes de musique actuelle. 
Plus de 17 000 euros ont par ailleurs 
été investis dans l’organisation du 
festival d’humour Lol & Lalala, orga-
nisé dans le Gard à Anduze. Près de 
30 000 euros sont venus financer la 
réhabilitation de l’écluse Saint-Pierre 
à Toulouse. Enfin, une enveloppe de 
35 000 euros a permis de mettre 
en œuvre des actions de médiation 
culturelle à destination des jeunes. 
Dans le cadre du Rose Festival, 
l’événement musical toulousain ini-
tié par Bigflo et Oli avec Bleu Citron, 
1 500 jeunes de tous horizons ont été 
invités gratuitement, et 500 jeunes 
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Décarboner l’industrie est un vaste chantier  
auquel s’attèle la société Eco-Tech Ceram basée à Balma.  

L’entreprise développe un mécanisme pour stocker  
la chaleur rejetée par les usines. Cette solution vient 

d’être installée chez Villeroy & Boch à Valence-  
d’Agen (Tarn-et-Garonne), une première mondiale.

Par Maxime FAYOLLE

À l’assaut deEco-Tech 
Ceram

S'il y a un message 
à retenir de votre 
article c’est ça : 
si un industriel a 
envie de décar-
boner son usine, il 

peut le faire sans débourser 1 euro. 
Il nous appelle et en moins d’un an, 
il réalise des économies. » La pro-
messe d’Antoine Meffre n’a rien de 
celle d’un bonimenteur. Dans sa 
voix résonne avant tout l’urgence. 
Celle de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre de l’industrie 
- qui représente 20 % du total fran-
çais – afin d’éviter une catastrophe 
écologique.

Le chef d’entreprise n’est d’ail-
leurs pas un capitaine d’industrie- 
né, mais un scientifique. « Je n’ai 
pas vraiment réfléchi à la création 
d’Eco-Tech Ceram (ETC). Je venais 
de soutenir ma thèse sur le stockage 
thermique haute température et je 

me suis lancé », se souvient Antoine 
Meffre. L’aventure n’est pas de tout 
repos pour le néophyte. « On a failli 
mettre la clé sous la porte cinq fois ! 
Aujourd’hui, on approche tout juste 
de la rentabilité. » 

VALORISER LES 
CHALEURS FATALES

Les solutions proposées par ETC 
sont multiples mais ont un point 
commun : elles partent de la récu-
pération de la chaleur perdue par 
les usines. « On se branche au four 
du client pour récupérer la chaleur 
fatale. Ensuite, soit on amène cette 
chaleur là où on en a besoin, soit on 

 On aide le gouvernement à 
établir sa feuille de route pour la 
décarbonation de l’industrie 

«

la stocke », schématise le patron. 
Chez Villeroy & Boch, la solution 
a été inaugurée le mois dernier à 
Valence-d’Agen (Tarn-et-Garonne). 
Elle permet de transférer les calories 
contenues dans les fumées du four 
de cuisson pour alimenter le séchoir 
des céramiques. Un cercle vertueux 
qui permet de limiter la consomma-
tion d’énergie. 

« POWER TO HEAT »
L’autre innovation d’Eco-Tech 

Ceram s’appelle le «  Power to 
Heat ». Elle permet de convertir 
l’électricité en chaleur. « On utilise 
de l’électricité produite par des 
énergies renouvelables. On l’achète 
lorsqu’elle est moins chère, en heure 
creuse, et on va la stocker. Ensuite, 
on transforme cette électricité en 
chaleur et on l’utilise dans les brû-
leurs du client. » Ainsi la production 
augmente et les coûts sont réduits.

Dans l’exemple de Villeroy & Boch, 
l’économie est de 1 300 tonnes de 
CO2 par an, soit l’équivalent de la 
consommation de 130 Français. 
Une solution qui coûte 2,6 millions 
d’euros mais pour laquelle le céra-

©
 E

TC
 –

 P
au

lin
e 

M
ar

ou
ss

ia

20 L A  V I E  É C O N O M I Q U E  -  2 5 8 5  -  S E M A I N E  D U  2 9  N O V E M B R E  A U  5  D É C E M B R E  2 0 2 3



21L A  V I E  É C O N O M I Q U E  -  2 5 8 5  -  S E M A I N E  D U  2 9  N O V E M B R E  A U  5  D É C E M B R E  2 0 2 3

 On recrutera  
autant de personnes qu’il  

sera nécessaire  

nouveau système énergétique 
(CSF NSE). « On aide le gouver-
nement à établir sa feuille de route 
pour la décarbonation de l’indus-
trie. On aimerait rendre obliga-
toire des systèmes de mesure pour 
améliorer la performance énergé-
tique des usines. Il faudrait aussi 
un guichet unique pour les aides 
car c’est encore trop flou. » Un lob-
bying compliqué mais nécessaire. 
« Devant nous, on a une baignoire 
qui fuit de partout. Chacun doit s’y 
mettre pour tenter de boucher les 
trous et sauver la baignoire car on 
n’en a qu’une seule ! » ■

miste n’a pas déboursé 1 euro. La 
Région Occitanie (400 000 euros), 
l’ADEME (815 000 euros) et l’Union 
européenne (1,4 million d’euros) 
ont soutenu le projet. « Les finan-
ceurs se remboursent sur les éco-
nomies d’énergie réalisées », détaille 
Antoine Meffre.

DES CLIENTS  
PARTOUT EN EUROPE

Une solution qui ne coûte quasi-
ment rien et qui promet des écono-
mies attire nécessairement lorsque 
les prix de l’énergie montent. Avant 
de mettre en place ses solutions de 
stockage et de valorisation, Antoine 
Meffre donne un conseil aux indus-
triels. « Commencez par la sobriété. 
J’éteins mon four quand je n’en ai 
pas besoin. Ensuite, on regarde 
l’efficacité énergétique : est-ce que 
mes brûleurs sont bien réglés ? Si 
tout ça est OK, alors on réalise un 
audit et en moins d’un an, on peut 
installer notre solution sans tou-
cher au fonctionnement de l’outil 
industriel. » Des clients partout en 

Europe sont intéressés (Pologne, 
Allemagne, Italie …) tout comme 
en Occitanie où le groupe Satys 
envisage de faire appel à la solution 
d’ETC.

STRUCTURATION  
DE LA FILIÈRE

Avec un chiffre d’affaires de 
5 millions d’euros en fin d’année, 
ETC s’apprête à gonfler ses effec-
tifs (33 collaborateurs aujourd’hui) : 
«  On recrutera autant de per-
sonnes qu’il sera nécessaire. Les 
compétences requises sont larges 
en matériaux, thermique, automa-
tisme, thermomécanique… On veut 
aussi étoffer notre réseau sur la par-
tie chantier car on ne peut pas tout 
faire nous-mêmes ».

Les chantiers sont en effet ame-
nés à se multiplier si l’industrie veut 
se conformer aux accords de Paris 
et réduire de 80 % les émissions 
de CO2 d’ici 2050. Pour ce faire, 
Antoine Meffre travaille à la struc-
turation de la filière avec l’État via 
le comité stratégique de filière 
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Antoine 
Meffre 
fondateur et PDG 
d'Eco-Tech Ceram
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La Chambre des Métiers et de  
l’Artisanat Occitanie organise la 3e édition  
du salon Fragments à Toulouse du  
30 novembre au 3 décembre. Pendant  
4 jours, 80 artisans d’art de toute  
la région exposeront des pièces rares. 

Par Maxime FAYOLLE

L’artisanatd’art
à l’honneur

Toulouse

L e s  l i g n e s 
o n d u l é e s 
se répètent 
e n  b o u c l e 
sur chaque 
f a c e  d e 

l’hexagone de bronze. La lampe Sillages, 
créée spécifiquement pour le salon Frag-
ments, s’illumine pour la première fois. 
« Je l’ai fabriquée en un temps record », 
souffle l’artiste toulousaine Laura Demi-
chelis. Elle sera présente sur le salon 
(30 novembre – 3 décembre) à l’Hôtel  
Dieu et sera à vendre, au prix de 
2 800 euros.

LA VITRINE DE  
L’ARTISANAT D’ART

La troisième édition de Fragments 
s’attend à réunir près de 5 000 visiteurs 
sur quatre jours. « C’est un jour de plus 
que l’an dernier », note Joseph Calvi, 
président de la Chambre des Métiers 
Occitanie. « L’objectif est d’être la 
vitrine de l’artisanat d’art dans notre 
région. » Des pièces de grande qua-
lité seront exposées, de 60 à plus de 
10 000 euros. 

Au total, 80 artisans d’art vont exposer, issus de 
toute la région. La Haute-Garonne comptera 23 repré-
sentants. Des métiers très divers seront représentés : 
du luthier au plumassier, du souffleur de verre au mal-
letier. « Notre ambition est de mettre en valeur cer-
tains parcours qu’on ne voit pas beaucoup », explique 
Sklaerenn Imbeaud, présidente de la commission des 
métiers d’art, qui a dû trancher entre les 260 dos-
siers de candidature déposés pour participer au salon  
Fragments.

VENTE DIRECTE,  
RÉSEAU ET FORMATION 

Le salon est l’occasion pour les artistes de vendre 
directement leurs produits aux visiteurs ou bien de 
passer des commandes à l’approche des fêtes. C’est 
aussi un moyen de faire son réseau. « Le salon est gra-
tuit pour les exposants, les retombées pour eux sont 
très positives », se félicite Joseph Calvi. Si le prix de 
l’organisation de Fragments reste secret, il se chiffre 
en centaines de milliers d’euros. « C’est un coût cer-
tain, mais c’est un investissement sur l’avenir », poursuit 
Joseph Calvi. « Des jeunes lycéens vont venir pour ren-
contrer des artisans, on peut ainsi créer des vocations, 
booster nos filières d’apprentissage. » Le salon est enfin 
une occasion pour les artisans d’art de se former. Des 
formations sont proposées le matin, avant l’arrivée des 
premiers visiteurs. ■

Sklaerenn Imbeaud (commission  
des métiers d’art), Jean-Michel (CMA 

Aude), Lucien Amoros (CMA  
Haute-Garonne), Laura Demichelis 

(bronzière), Joseph Calvi  
(président CMA Occitanie). 
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DHL, le leader du transport  
express international, vient d’inaugurer  

son nouveau centre de tri à  
Toulouse. Il va permettre de desservir  

10 départements de l’Occitanie  
avec une flotte de véhicules 100 %  

électriques. Un investissement  
de 25 millions d’euros.

Par Maxime FAYOLLE

Des camions jaunes à perte de vue. 
Quand on entre dans le nouveau 
centre de tri DHL au nord de Tou-
louse, c’est ce qui frappe l’œil. Long 
de 150 mètres, pour une superficie 
globale de 12 000 m2, le site tou-

lousain est quatre fois plus grand que le précédent et 
compte 80 collaborateurs. « Nous sommes présents 
depuis 1981 à Toulouse et nous avions besoin d’un site 
plus grand et surtout à la pointe de la technologie », 
explique Philippe Prétat, PDG de DHL Express France.
 
25 MILLIONS D’EUROS INVESTIS

L’investissement est colossal pour le leader du transport 
express. « 25 millions d’euros, c’est l’un de nos plus gros 

investissements en France après le hub de Charles-de-
Gaulle », précise le PDG. Il faut dire qu’avec 6 000 colis 
traités par jour, la ville rose est dans le top 4 des sites fran-
çais de DHL. La croissance en 2023 est même de 2 % par 
rapport à 2022 alors que la moyenne du groupe recule de 
0,8 %. L’aéronautique y est pour beaucoup. En moyenne, 
1 colis sur 4 à l’export concerne ce secteur.

VÉHICULES 100 % ÉLECTRIQUES
Le site toulousain dessert 10 départements de  

l’Occitanie. Les colis qui arrivent le matin depuis Bruxelles 
et Lyon sont ensuite acheminés par la route grâce à une 
flotte de véhicules 100 % électriques. « Notre objectif est 
zéro émission en 2050 », annonce Philippe Prétat. « Nos 
véhicules ont une autonomie réelle de près de 250 km, 
et on les recharge directement sur le site. »

À plus large échelle, le groupe DHL travaille sur ses 
émissions de CO2 dues au trafic aérien. Elles repré-
sentent 90 % des émissions du groupe, avec 2 400 vols 
quotidiens dans le monde. C’est pourquoi DHL mise sur 
les SAF (Sustainable Aviation Fuel). En clair, des carbu-
rants durables issus notamment des huiles de cuisson ou 
l’éthanol. Le groupe vient de boucler l’achat de 800 mil-
lions de litres de SAF avec BP et Neste. L’objectif est 
d’atteindre 30 % de SAF dans les vols d’ici 2030. Avant 
une prochaine étape : l’avion électrique appelé Alice. 
Des tests sont en cours aux États-Unis pour des vols de 
800 km d’autonomie avec 1,2 tonne de matériel. Un par-
tenariat avec l’entreprise israélienne Eviation qui pourrait 
à terme changer les livraisons courte distance. ■

Un nouveau
centre de tri
Toulouse DHL
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C' est une soirée inédite qui s’est 
tenue le 21 novembre au tribu-
nal de commerce de Toulouse : 
crise sanitaire oblige, le pré-
sident Laurent Granel a tenu sa 
première et dernière cérémonie 

officielle en présentiel. L’occasion pour celui qui préside 
la juridiction depuis 2020 de présenter aux acteurs éco-
nomiques toulousains son successeur : Philippe Dedieu, 
actuel secrétaire général du tribunal. Élu le 7 novembre, 
il prendra ses nouvelles fonctions au 1er janvier 2024.

Une mission qu’il prend dans un contexte écono-
mique tendu : au tribunal de commerce de Toulouse, 
l’ouverture des procédures collectives est en hausse de 
34 % entre fin septembre 2019 et fin septembre 2023, 
et elles concernent un nombre croissant de salariés  
(1 613 en 2019 contre 2 821 en 2023). « Cette hausse 
est en réalité un rattrapage de la période Covid, où les 
entreprises ont pu bénéficier de soutiens, notamment 
via les PGE », rappelle le futur président.

Au cours de son mandat de 4 ans, l’Ariégeois d’ori-
gine se « donne pour objectif d’intensifier la conci-
liation contentieuse, de consolider le dialogue avec 

les partenaires économiques régionaux, ainsi que de 
continuer à accompagner les entreprises en difficulté 
en recherchant les meilleures alternatives ». « La conci-
liation en matière économique est la meilleure des solu-
tions », a-t-il rappelé aux acteurs économiques venus le  
rencontrer.

CINQ NOUVEAUX JUGES
La soirée a également été l’occasion de présenter les 

cinq nouveaux juges du tribunal de commerce de Tou-
louse : Guillaume Allier, gérant du groupe Allier Capital 
(maintenance, réalisations électriques…) et administra-
teur du Réseau entreprendre ; Martin Deschilder, DG 
dans l’industrie (groupe Triumph) ; Stéphanie Loufti- 
Legrand, fondatrice de la société Mana spécialisée dans 
le soutien à l’agroforesterie ; Yvon Watremetz, dirigeant 
de YWZ-Consult (gestion de systèmes de flux logis-
tiques) ; et Jean-Éric Loubet, à la tête d’entreprises 
industrielles (Galvanoplastie Industrielle Toulousaine 
et Décoral). Avec 58 juges, le tribunal de commerce de 
Toulouse, est « le quatrième tribunal de commerce de 
France – sans compter Paris – après Marseille, Lyon et 
Lille », précise Laurent Granel. ■

Président du tribunal de commerce de Toulouse depuis 2020,  
Laurent Granel a présenté son successeur le 21 novembre. Philippe Dedieu prendra  

ses fonctions le 1er janvier, avec cinq nouveaux juges consulaires.

Par Bérengère BOSI

Passage 
   témoin 

Tribunal 
de commerce

Philippe
    Dedieu

prochain président du  
tribunal de commerce de  

Toulouse à partir  
du 1er janiver 2024

de
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Toulouse
CANDIDATURES 
POUR LE CONCOURS 
DE START-UPS  
DE TWB
TWB (Toulouse White  
Biotechnology), le démonstrateur  
préindustriel toulousain  
spécialiste des biotechnologies,  
annonce l’ouverture des  
inscriptions à la sixième édition  
de son concours de start-ups.  
Appelé jusqu’à l’année dernière  
Start-up day, l’événement,  
désormais intitulé « Start me up »,  
récompense les start-ups  
innovantes dans le secteur des  
biotechnologies industrielles.  
En 2023, c’est la start-up israélienne  
Ambrosia Bio qui avait convaincu  
le jury avec sa plateforme  
technologique permettant de  
concevoir de nouveaux enzymes 
afin de transformer les sucres  
industriels en sucres rares à faible 
teneur en calories. Pour  
l’édition 2024, qui se tiendra  
les 31 janvier et 1er février,  
les start-ups peuvent candidater  
gratuitement jusqu’au 10 janvier.  
Les entrepreneurs peuvent  
également s’inscrire aux sessions  
thématiques proposées hors  
compétition pour présenter  
leur projet.
Plus d’infos sur www.toulouse-
white-biotechnology.com

Occitanie
LA RÉGION ORGANISE LA 7E ÉDITION  
D’« ENTREPRENEZ EN OCCITANIE »
La Région Occitanie met en place des rencontres pour stimuler la création ou  
la reprise d’une entreprise avec la 7e édition d’Entreprenez en Occitanie. L’événement  
est piloté par l’agence de développement Ad’Occ, la CCI Occitanie, Pôle Emploi,  
la chambre régionale des métiers et de l’artisanat et tous les partenaires du RésO Entreprenez.  
En Haute-Garonne, ces rencontres auront lieu le 30 novembre au matin avec une table  
ronde « Oser entreprendre » avec des témoignages de chefs d’entreprise qui ont concrétisé  
leurs projets. Des rencontres avec des experts du conseil et du financement sont aussi  
prévues pour passer dans les meilleures conditions du projet à l’acte. Ces rencontres auront  
lieu dans les 13 départements de la région et visent à dépasser le chiffre des créations  
d’entreprises en Occitanie l’année dernière qui s’est établi à 97 485.
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Haute-Garonne
TROIS NOUVELLES  
ENTREPRISES LAURÉATES DU  
PROGRAMME ETINCELLE
Initié par Emmanuel Macron, le programme ETIncelle,  
qui vise à accompagner « les PME ayant le potentiel et la  
volonté de devenir des ETI » en identifiant les freins  
administratifs à leur croissance, intègre 50 nouvelles entreprises 
françaises lauréates, après une première promotion  
expérimentale lancée en début d’année. En Occitanie,  
quatre PME intègrent la deuxième promotion  
dont trois situées Haute-Garonne. Il s’agit de Comat  
(équipementier du secteur spatial), Mecano ID 
(sous-systèmes mécaniques et thermiques pour le spatial) 
et Microtec (fabricant de matériel électronique).  
La quatrième entreprise lauréate dans la région est  
ISP System, dans les Hautes-Pyrénées. Le  
fournisseur d’accès Haut Débit toulousain  
Alsatis avait de son côté déjà intégré la  
promotion expérimentale. Le président de  
la République souhaite que 500 PME  
soient accompagnées dans le cadre de  
ce dispositif d’ici à la fin du quinquennat.

Occitanie
GREEN CITY IMMOBILIER  
ET SPORTING PROMOTION 
LAURÉATS DES PYRAMIDES 
D’ARGENT
Les promoteurs toulousains Green City  
Immobilier et Sporting Promotion décrochent  
le grand prix régional des Pyramides d’Argent  
décerné par la Fédération des promoteurs  
immobiliers Toulouse-Occitanie pour leur projet  
Home Spirit. Situé à Toulouse, au cœur du  
nouvel écoquartier Toulouse Aerospace (Montaudran),  
le projet dessiné par le toulousain Taillandier  
Architectes Associés comprend 73 logements du  
T2 au T5 pour une surface de plancher de  
5 067 m2 et sera livré en décembre 2024. Le jury  
a récompensé l’« écriture architecturale originale  
du projet », qui prévoit des façades végétalisées,  
des maisons sur le toit, des façades en enduit  
blanc et des panneaux photovoltaïques. Le projet  
immobilier comprend par ailleurs trois  
équipements communs : un espace coliving,  
un espace pour les enfants et une  
salle de sport.
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Toulouse
LES NÉO-
ZÉLANDAIS  
DE DAWN 
AEROSPACE 
S’INSTALLENT  
À TOULOUSE
La société de transport spatiale  
néo-zélandaise Dawn Aerospace  
vient d’ouvrir une filiale à  
Toulouse. L’annonce a été faite  
au SpaceTech Expo de Brême  
(Allemagne). « Ce déménagement 
nous rapproche de nos clients  
français et nous permettra d'établir  
des partenariats à long terme  
avec des entités françaises afin  
de fournir des solutions uniques  
de propulsion souveraine  
européenne », a déclaré Stefan  
Powell, le PDG de Dawn  
Aerospace. Après la  
Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas  
et les États-Unis, l’entreprise  
fondée en 2017 s’installe donc  
en France. L’objectif du bureau 
toulousain sera le soutien  
à la clientèle, le développement 
commercial et la R&D. Dawn  
Aerospace a pour mission de  
fournir des systèmes de  
propulsion écologiques pour  
plusieurs types de satellites.  
L’entreprise construit en parallèle  
un avion spatial, véhicule  
de lancement réutilisable. Un  
démonstrateur à échelle réduite  
a déjà effectué 50 vols d’essai.

Haute-Garonne
27 M€ LEVÉS PAR LES START-UPS 
TOULOUSAINES AU 3E TRIMESTRE
Les start-ups toulousaines ont levé 27 millions d’euros au troisième  
trimestre 2023, sur un total de 9 opérations révèle le Toulouse Tech Index  
de la French Tech Toulouse. Au troisième trimestre 2022, seules trois  
opérations avaient été finalisées pour un montant de 9 millions d’euros.  
Pour ce trimestre, Aviwell (développement de solutions nutritionnelles  
destinées à l’alimentation animale) avec 9 millions d’euros, Donecle  
(inspection automatisée par drone) avec 5,6 millions d’euros, et Abelio  
(outil d’aide à la décision en agriculture) avec 4 millions, se hissent  
sur le podium. Suivent Reev (orthèse motorisée, 3 millions), Merci Yanis  
(pilotage de l’environnement de travail, 2,7 millions), Skyted (masque  
pour les conversations sécurisées, 1 million), Insiteo (éditeur de logiciels,  
740 000 euros), Bonx (logiciel ERP pour les PME industrielles,  
500 000 euros) et Hoope (produits alimentaires à base de spiruline,  
500 000 euros). Depuis le début de l’année 2023, 174,7 millions  
d’euros ont été levés par les start-ups toulousaines.

Carole Crevel (AD’OCC),  
Jeroen Wink (cofondateur Dawn  
Aerospace), Philippe Baptiste  
(président du CNES) , Jalil Benabdillah  
(vice-président de la Région  
Occitanie à l’économie et l’innovation),  
Charlotte Voisin (Invest in Toulouse)
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L’État vient de dévoiler la liste des  
Territoires d’industrie labellisés. La Gironde en compte  

trois. Le territoire du Grand Libournais ainsi  
que celui du Val de Garonne, Guyenne, Gascogne  

et Réolais ont été reconduits. Le territoire  
regroupant Bordeaux Métropole, le Grand Port  

Maritime de Bordeaux et la COBAN (Communauté  
d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord)  

vient d’être labellisé.

Par Nathalie VALLEZ

Labellisés

» 
« Territoires 
d’industrie

L e plan d ’act ion 
en faveur de la 
réindustrialisation 
d e s  t e r r i t o i re s 
pour la période 
2023-2027 vient 

d’être actualisé. L’État a dévoilé, 
le 9 novembre, la l iste de ces 
nouveaux territoires, désignant 
ainsi les zones prioritaires. La  
Nouve l le -Aquita ine  compte 
désormais 16 établ issements 
publics de coopération intercom-
munale (EPCI) labellisés, dont 3 
en Gironde. Le territoire du Grand 
Libournais ainsi que celui du Val 
de Garonne, Guyenne, Gascogne 
et Réolais ont ainsi été reconduits.

UN ENTRANT GIRONDIN
Le territoire regroupant Bor-

deaux Métropole, le Grand Port 
Mar it ime de Bordeaux et  la 
COBAN (Communauté d’Agglo-
mération du Bassin d’Arcachon 
Nord) a, lui, obtenu sa première 
labellisation. En février dernier, 
Bordeaux Métropole, le Port Mari-
time et la COBAN avaient noué 
un partenariat d’avenir axé sur le 
développement économique du 
territoire, la transition écologique 
et énergétique. 

Leur labellisation en tant que 
Territoire d’industrie est « un gage 
de reconnaissance et de réussite », 
soulignent-ils dans un communi-

qué. Le programme a pour objectif 
de soutenir en priorité les projets 
orientés vers la transition écolo-
gique confirmant ainsi une poli-
tique industrielle décarbonée sur 
tout le territoire. 

33 000 SALARIÉS
Avec plus de 33 000 salariés au 

sein de 5 400 entreprises, l'indus-
trie de la métropole bordelaise 
s'affirme aujourd'hui comme un 
moteur économique incontour-
nable, générant une valeur ajoutée 
significative de 1,8 milliard d'euros 
en 2020, représentant ainsi 18 % 
de l'économie locale. Forte de ses 
2 500 créations nettes d'emplois au 
cours de la dernière décennie, la 
métropole se positionne au 2e rang 
(en province) pour la création 
d'emplois industriels, démontrant 
ainsi sa dynamique économique 
(source : Bordeaux Métropole). 

FILIÈRES  
BOIS ET NAUTIQUE

Sur le bassin d’Arcachon, des 
filières emblématiques telles que 
la filière bois ou la filière nau-
tique se développent et favorisent  
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 Dans  
chacun des 
Territoires 
d’industrie, un  
chef de projet  
accompagnera 
la réalisation 
des projets 
industriels 

LA RECONQUÊTE INDUSTRIELLE 
Lancé en 2018 par le Premier ministre, à l’occasion  

du Conseil national de l’industrie, le programme national « Territoires  
d’industrie » a été reconduit pour la période 2023-2027 par 

le président de la République, Emmanuel Macron, le 11 mai dernier.  
Au total, 2 milliards d’euros ont été engagés par l'État,  

les opérateurs et les Régions pour financer cette reconquête industrielle  
des territoires. L’actualisation des territoires labellisés représente  

le point de départ de la seconde phase du programme qui a été doté  
d'une nouvelle enveloppe de 100 millions d'euros, accessible dès  

cette année, afin de permettre la réalisation de ses objectifs.

16 TERRITOIRES D'INDUSTRIE
à date du 9 novembre 2023 - Nouvelle-Aquitaine

l ’innovation. Parmi les spéciali-
sations industrielles en Gironde,  
l ’aéronautique-spatial-défense 
(ASD), les activités navales et por-
tuaires, le numérique et l ’agro- 
alimentaire émergent comme des 
secteurs majeurs. Le label Territoire 
d’industrie devrait être un  levier 
d’actions concrètes.

PROGRAMME 2023-2027
Ces zones prioritaires font  

l’objet d’un programme dense : 
dans  chacun des  Terr i to i res  
d ’industrie, un chef de projet 
accompagnera la réalisation des 
projets industriels. Le dispositif 
« Rebond industriel » est étendu 
aux territoires qui ont subi un choc 
industriel. Le développement de 
compétences, en lien avec les 
centres de formation, sera favorisé. 

tion avec le Conseil régional. À 
ce propos, Étienne Guyot, préfet 
de Nouvelle-Aquitaine et de la 
Gironde a déclaré : « Je me réjouis 
de ces annonces qui permettront 
à chaque territoire d’accélérer la 
transition écologique et le déve-
loppement de l ’industrie, dans 
une logique de partenariat entre 
l’État, les collectivités et les indus-
triels ». ■

SOUS L’ÉGIDE  
DU PRÉFET

L’accompagnement des terri-
toires est effectué par le réseau 
des sous-préfets en collabora-
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Saint-Loubès
SANOFI VA CÉDER SON  
SITE GIRONDIN À DHL 
Le géant pharmaceutique français a informé, mi-novembre,  
ses partenaires sociaux de son intention de céder son activité  
logistique en France à DHL, l’un des leaders mondiaux du  
transport et de la logistique. Ce projet concernerait les sites de  
distribution d'Amilly (Loiret), de Croissy-Beaubourg (Seine-et-Marne)  
et de Saint-Loubès (Gironde), nous a confirmé le laboratoire  
français à l’AFP. Sanofi assure que le projet n’aurait pas d’impact  
sur l’emploi dans les trois sites concernés. L’ensemble des  
salariés du site girondin devraient donc rejoindre les équipes de  
DHL dans le courant de l’année 2024. Le centre de distribution  
de Saint-Loubès, créé en 1988, est spécialisé dans la distribution  
des produits pharmaceutiques vers les grossistes, les officines  
et les hôpitaux pour la métropole et les DROM-COM. 245 millions  
de boîtes partent, chaque année, de cette plateforme.

Gironde
BORDEAUX  
EN TÊTE DES 
MÉTROPOLES 
ATTRACTIVES
74 % des salariés seraient  
prêts à s’installer dans une autre  
métropole et c’est dans la  
métropole bordelaise que les  
salariés s’installeraient le  
plus volontiers si une opportunité  
professionnelle se présentait.  
C’est ce que révèle la première  
édition de l’Observatoire  
des Métropoles, résultat d’une  
enquête réalisée par l'institut  
de sondage Odoxa qui  
a interrogé 312 dirigeants et  
1 085 salariés en septembre  
dernier. Parmi les 12 plus  
grandes métropoles, Bordeaux  
est perçue comme la plus  
attractive par les chefs  
d’entreprise et les salariés.  
Bordeaux arrive en 5e position  
pour les métropoles les  
plus dynamiques d’un point  
de vue économique, mais  
au global, la qualité de vie est  
en tête des principaux critères  
de sélection. Cet Observatoire  
des Métropoles commandé  
par Newton Offices et Stan, publié  
le 15 novembre, sera présenté  
dans les métropoles concernées 
à partir de janvier 2024. 
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Loupiac-de-la-Réole
TOOPI ORGANICS 
DÉCROCHE  
UN FINANCEMENT 
DE 8,4 M€
Après avoir levé 16 M€  
en septembre pour financer  
la construction de deux  
sites industriels en France et  
en Belgique, Toopi Organics  
annonce avoir décroché 8,4 M€  
de l’accélérateur EIC, le  
programme phare de l’Europe  
pour les start-ups deeptech.  
Le financement comprend une  
subvention de 2,4 M€ ainsi  
que 6 M€ en capital qui seront  
investis en 2025. Objectif :  
soutenir le déploiement européen  
de cette entreprise bordelaise  
de biotechnologies, avec  
notamment plus d’une centaine  
d’essais agronomiques prévus  
dans 6 États membres. En 2023  
Toopi Organics a lancé son  
premier produit, un biostimulant  
à base d’urine, destiné à  
favoriser la croissance des plantes  
et à optimiser l’assimilation  
du phosphore. Son premier site  
industriel à grande échelle  
sera opérationnel en France  
en 2025. Un second suivra  
en Belgique.

Pessac
INHEART OUVRE SON CAPITAL  
À DES INVESTISSEURS PARTICULIERS
Spécialisée dans la modélisation de jumeaux numériques du  
cœur pour mieux planifier et guider les interventions cardiaques  
sur des patients atteints d’arythmie, inHEART entame un second  
tour de table. Après une levée de fonds de 3,7 M€ en 2020 et  
plus de 5 000 patients soignés, l’entreprise bordelaise lance  
une campagne de crowdfunding sur la plateforme bordelaise  
Tudigo. Elle a l’ambition de récolter, d’ici fin décembre,  
1,5 M€ auprès d’investisseurs particuliers. L’objectif est double :  
accélérer la commercialisation de sa solution en Europe  
et aux États-Unis et développer de nouveaux produits sur le champ  
de la prévention et de la détection précoce. En Europe  
et aux États-Unis, plus de 20 millions de patients sont touchés  
par des maladies du cœur dues à des anomalies dans  
le muscle cardiaque.

Alexandra 
Carpentier

directrice générale  
de Toopi Organics

Michael 
Roes
président 

Jean-Marc  
Peyrat
directeur R&D  
et fondateur d’inHEART
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À 41 ans, Lise Sarro dirige l’entreprise  
familiale. Avec l’envie de changer l’image du  

voyage en bus. Même si, depuis le Covid,  
l’activité tourisme ne s’est jamais aussi bien portée.

Par Christine LAMAISON

À e l l e  d e  n o u s 
faire préférer le 
bus. Cela pour-
rait être en pla-
giant un slogan 
célèbre pour un 

autre type de transport, le mantra 
de Lise Sarro. À 41 ans, cette bos-
seuse qui écrit toutes ses nouvelles 
idées sur des petits carnets, dirige 
depuis 17 ans déjà l’entreprise fami-
liale. Sarro, un nom devenu une 
marque, siglé sur des autocars qui 
traversent le territoire landais pour 
le transport scolaire et le tourisme 
de moyenne et longue distance, 
avec des bases et des dépôts à 
Mont-de-Marsan, Orthevielle et 
Mimizan, deux agences de voyage 
à Dax et Bayonne où sont principa-
lement vendus les voyages « mai-
son ». Des voyages en bus à travers  
l’Europe qui séduisent principa-
lement une clientèle senior, dont 
le succès ne s’est pas démenti et 
même bien au contraire depuis les 
années Covid. Ce qui n’empêche 
pas l’entreprenante quadra, qui a 
dû mettre les bouchées doubles 

pour prouver, sans rien renier, 
qu’elle n’était pas qu’une héritière,  
d’apporter sa griffe. Et de vivre avec 
son temps.

UN SERMENT À HUIT ANS
« C’est fou ce qu’on se met sur 

les épaules à huit ans ! », sou-
rit Lise Sarro. Mais pour la petite 
fille qu’elle était, il n’y avait aucun 
doute. Michel, son grand-père 
adoré, venait de mourir et elle 
s’était fait le serment de le rendre 
fier d’elle et de reprendre l’entre-
prise créée en 1944 à Roquefort 
par son arrière-grand-père. Une 
histoire de famille et de couples 
comme on en trouve beaucoup 
dans les entreprises d’autocaristes. 
À la suite de son grand-père, ce 
sont Alain et Monique, les parents 
de Lise, qui ont fait croître les cars 
Sarro, en rachetant notamment 
l’entreprise Doméjean à Peyreho-
rade en 1977 et en développant 
l’activité tourisme. Ces voyages en 
bus qui font le bonheur d’une clien-
tèle de 75 ans de moyenne d’âge, 
qui apprécie de découvrir Rome, 

Une femme
Sarro Voyages

au volant

Lise 
Sarro
Directrice du  
groupe Sarro
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la Costa Brava ou d’autres régions 
de France, de façon sécure, où tout 
est organisé de A à Z. À chaque 
saison, le catalogue s’arrache.  

BAC + 5 ET PERMIS BUS
Même s’ils n’ont pas totale-

ment délaissé l’entreprise Alain et 
Monique ont laissé les rênes à leur 
fille unique dont l’enfance a baigné 
dans l’entreprise, au volant du bus 
avec son père, dans les bureaux 
avec sa mère. « Ils ne m’ont jamais 
poussée dans cette voie. Mais 
c’était mon choix et j’ai fait mes 
études en fonction de ça » : IUT 
du transport à Bordeaux, école 
de direction dans le transport de 
voyageurs à Paris, et école de com-
merce à Pau, section reprise des 

entreprises familiales et patrimo-
niales. Mais elle savait aussi qu’un 
bac + 5 n’impressionnerait pas dans 
un milieu d’hommes. Elle a donc 
passé son permis et effectué régu-
lièrement du transport scolaire, 
ce qu’elle fait encore parfois pour 
pallier le manque de chauffeur. « À 
l’époque, j’avais 23 ans, il fallait que 
je prouve plus que les autres, que 
j’aie le permis, que je connaisse un 
peu de mécanique, en gros que je 
sois comme mon père. À 40 ans, 
on se dit que ce n’est pas comme 
ça que ça fonctionne. Et qu’il vaut 
mieux utiliser sa force de femme 
ou tout simplement ce que l’on est 
pour manager au mieux. »

MIEUX QU’AVANT  
LE COVID

En douceur, Lise Sarro, direc-
trice générale des trois sociétés(*), 
a donc tracé sa route, amené ses 
idées. « Je suis entrée au Centre 
des jeunes dirigeants et j’y suis 
restée 13 ans. Cela m’a beaucoup 
apporté. Du réseau, oui, mais j’ai 
surtout beaucoup appris en termes 
de développement personnel, de 
management. Ça m’a aidée à gran-
dir dans l’entreprise. » L’entreprise 
qui affiche toujours une belle santé 
avec un chiffre d’affaires global de 
7,5 millions d’euros. Et le Covid n’y 
a rien fait. « On pensait que les 
gens seraient frileux pour repartir. 
Au tout début oui, mais après, ils 
ont très vite voulu voyager de nou-
veau. En 2023, les chiffres pour le 
tourisme dépassent ceux de 2019, 
avec une progression de 10 %. »

CHAUFFEURS,  
LA DENRÉE RARE

Une marque de confiance pour 
Lise Sarro qui veut développer 

 J’ai envie d’attirer des gens  
de ma génération, que l’image du  

car évolue, qu’il soit vu comme  
pouvant favoriser un lien de partage,  

à travers le voyage 

le secteur tourisme, mais dont le 
problème majeur reste le recru-
tement de chauffeurs. « C’est un 
métier qui va à l’opposé de ce que 
recherchent les gens aujourd’hui. 
Ils veulent profiter de leur famille, 
avoir leur week-end. C’est un métier 
qui va au-delà de celui de conduire. 
On s’occupe des passagers pour 
régler toutes sortes de problèmes, 
on est l’image de l’entreprise. C’est 
un métier de passion. » Alors, elle 
multiplie les initiatives originales 
comme celle initiée avec le GEIQ 
(Groupement d’employeurs pour 
l ’ insertion et la qualification), 
consistant, entre autres tests, à 
recevoir des candidats en immer-
sion dans l’entreprise pour savoir 
s’ils sont faits pour ça ou pas. Elle 
multiplie aussi les visites de classes : 
« J’adore échanger avec eux sur le 
métier ».

Le Covid s’est avéré une période 
propice pour noircir le papier de 
ses carnets. « J’ai envie d’attirer 
des gens de ma génération, que 
l’image du car évolue, qu’il soit vu 
comme pouvant favoriser un lien 
de partage, à travers le voyage. 
En proposant des expériences 
nouvelles à cette génération, des 
choses qu’ils n’ont jamais vécues. » 
À l ’image de cette location de 
vans qu’elle propose avec Moove-
camp by Sarro, accompagnée de 
suggestions libres de road trips. 
Et pourquoi ne pas appuyer sur  
l’argument écologique ? L’entre-
prise s’est équipée de bus roulant 
plus vert en utilisant des GNL (gaz 
naturel liquéfié) et biocarburants. 

L’an prochain,  Sarro fêtera 
ses 80 ans. L’entreprise compte 
80 collaborateurs que Lise dirige 
à sa façon, moins pyramidale, en 
s’appuyant sur une équipe solide 
de directeurs. Le téléphone jamais 
très loin, mais en s’accordant aussi 
du temps pour vivre. Son fils de 
11 ans rêve pour l ’heure d’être 
Antoine Dupont. Quant à elle, elle 
se dit que son grand-père serait 
fier d’elle. ■

(*) Cars Sarro à Orthevielle ; Sarro 
Autocars à Mont-de-Marsan et les 
agences de voyage©
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Lise 
Sarro
Directrice du  
groupe Sarro
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Tartas
MOINS DE CO2 POUR RAYONIER AM

Rayonier AM, qui emploie 320 personnes à Tartas, est un des plus importants  
producteurs au monde de cellulose de spécialités, utilisée dans la fabrication de dérivés cellulosiques  

aux applications multiples (encres, peintures, vernis, béton). Ses produits sont prisés par les  
industries pharmaceutiques, alimentaires, de la cosmétique et de la construction. L'usine s’est engagée  

dans une démarche d'amélioration de la performance énergétique. La sixième et dernière  
phase doit permettre une économie annuelle de l'équivalent de la rénovation énergétique de plus  

de 600 logements. La réduction attendue des émissions de CO2 s’élève à un peu  
plus de 300 tonnes par an. Le conseil régional a voté une aide de 773 715 euros pour  

cette nouvelle étape.

Carnet
Marine Raffini, 29 ans, a été nommée  

directrice de la Mission Locale des Landes en  
octobre dernier. Doctorante de l'École des  

hautes études en sciences sociales, elle était  
chargée, depuis septembre 2020, du  

projet « Territoire 100 % solutions », porté par  
la Mission locale des Landes, une action 

expérimentale qui a pour objectif de construire,  
par et pour les jeunes de 15 à 29 ans, des  

réponses et des modalités d’accompagnement  
au plus près des besoins et attentes. 

Pour rappel, la Mission locale des Landes 
accompagne les jeunes de 16 à 25 ans  

- 29 ans si situation de handicap - vers l’autonomie  
et l’emploi. Dès sa création, elle s’est  

développée à l’échelle départementale afin  
de ne laisser aucun jeune de côté, quel  

que soit son lieu de résidence. Elle propose  
un accompagnement global et personnalisé  

(actions autour de l’emploi, du projet professionnel,  
de la formation mais aussi de la citoyenneté,  

de la santé, mobilité, logement, loisirs) « permettant à 
chaque jeune de révéler sa capacité  

d’agir et de tendre vers l’autonomie ». ©
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Mimizan
LA MAISON FÉLIX PLANTIER S’OUVRE AU PUBLIC

À Mimizan, le groupe FP Bois, spécialisé dans la fabrication de parquets, bardages, lambris  
et lames de terrasse invite le grand public à découvrir la première exposition de la Maison Félix Plantier,  

les 25 novembre et 10 décembre. Le nouveau centre d’art inauguré le 6 octobre au sein de la maison  
historique de Félix Plantier, grand-père d’Éric Plantier, actuel dirigeant du groupe, présente en effet une collection  

de peintures sur toile signées Frédéric Blaimont. Baptisée Portraits de famille, elle réunit 20 portraits  
de salariés de l’entreprise dans leur quotidien, moments de détente, plaisirs familiaux ou loisirs. Pour promouvoir  

l’art et la culture au sein du site industriel, dans le cadre de sa démarche RSE (Responsabilité sociétale  
des entreprises), le groupe proposera à l’avenir à ses équipes de sélectionner les prochaines œuvres qui seront  

imprimées sur de grandes bâches et installées à l'intérieur ou à l'extérieur de l'usine. 
Ouverture au public : dimanche 10 décembre 2023, de 14 h à 19 h 

6 route d’Escource – Mimizan

Rendez-vous 
ÉCLAIRAGE SUR LE  
CRÉDIT D’IMPÔT MÉTIERS D’ART
Bijoutiers, sculpteurs, couturiers, graveurs,  
lapidaires, restaurateurs d'ouvrages... Les métiers d'art  
sont principalement des métiers manuels artisanaux  
qui peuvent donner droit jusqu’à 30 000 euros de crédit  
d’impôt par an. Quels sont précisément ces métiers ?  
Quelle est la différence avec une Entreprise du Patrimoine  
Vivant ? Qu'est-ce que le Crédit impôt métiers d'art  
(Cima) ? Qui peut en bénéficier ? Comment ? Le technopôle  
Pulseo propose, le 30 novembre à Dax, un tour  
d’horizon sur le sujet. Avec la participation de Maxime  
Dethomas, dirigeant des ateliers Nectoux,  
Virginie Gatel, chargée de développement économique  
à la chambre de métiers et de l’artisanat des Landes,  
et d’Hervé Anelli (Pulseo) qui présentera également un  
outil permettant de calculer le Cima.
Jeudi 30 novembre, de 8 h 30 à 10 h
Atelier 128 - Pulseo 
1 avenue de la Gare – Dax
Inscription : 05 24 26 30 10©
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R etracer le par-
cours  profes-
sionnel de Julien 
Manana,  c ’est 
parcourir la carte 
mondia le  des 

places financières. Londres, Franc-
fort, Paris, Luxembourg, Dubaï 
sont autant de destinations que le 
jeune trentenaire a cochées sur son 
CV. Pourtant, tout a démarré sur 
les bords de Garonne, à Layrac. Né 
en 1991 de parents d’origine mal-
gache, Julien a un parcours sco-
laire classique qu’il conclut par un 
baccalauréat scientifique au lycée 
Palissy d’Agen. Pas encore déter-
miné sur son avenir, il enchaîne 
avec un diplôme universitaire assez 
généraliste en commerce. 

LA CRISE FINANCIÈRE  
DE 2008 : UN DÉCLIC  
POUR LUI

De son propre aveu, ces années 
ne sont pas les meilleures de son 
parcours. Cependant, la crise finan-
cière de 2008 et ses conséquences 

vont provoquer un déclic chez lui : 
« L’affaire Jérôme Kerviel au sein 
de la Société Générale, la chute 
de Lehman Brothers ou encore 
l'affaire Tapie m’ont passionné. J'ai 
donc essayé de comprendre les 
mécanismes qui ont mené à cela. 
De plus, la finance allie des thèmes 
que j’apprécie beaucoup : le monde 
de l’entreprise, l’investissement et la 
politique. C’était le cocktail profes-
sionnel parfait pour moi ».

DÉBUTS AU 
LUXEMBOURG

La réussite au concours de l’école 
de commerce Skema de Nice va 
permettre à Julien d’entrer pleine-

Un Lot-et-Garonnais originaire de Layrac, à côté  
d’Agen, vit aujourd’hui le nouvel eldorado oriental. Installé  
à Dubaï, il travaille pour une entreprise appartenant à  
l’État saoudien, Acwa Power. Rencontre avec Julien Manana,  
un globe-trotter de la finance internationale.

Par Jonathan BITEAU

Itinéraire  
banquier

d’affaires
d’un

Layrac-Dubaï

 Les financements se sont  
tournés de plus en plus vers les  
énergies renouvelables au  
détriment des énergies fossiles 

ment dans le monde de la finance. 
Ses deux stages réalisés à la BNP 
Paribas et à la Banque Rothschild 
au Luxembourg signent son entrée 
dans cet univers fantasmé pour cer-
tains, honni pour d’autres. Face à ces 
critiques, Julien Manana tient à rap-
peler le cœur de sa mission : « mon 
métier est de financer les grands 
projets d'infrastructures d'utilité 
publique comme des universités, 
des autoroutes, des lignes ferro-
viaires, des ports, des aéroports, des 
stades ou des centrales électriques 
en trouvant des fonds sur le marché 
mondial. À la Société Générale, j'ai 
travaillé par exemple sur le finance-
ment de Nord Stream 2, le célèbre 

©
 D

. R
.

Julien  
Manana 

36 L A  V I E  É C O N O M I Q U E  -  2 5 8 5  -  S E M A I N E  D U  2 9  N O V E M B R E  A U  5  D É C E M B R E  2 0 2 3



 L’Arabie saoudite  
affiche une vision pour 2o3o avec  
de grandes ambitions et de  
grandes infrastructures à construire,  
j’ai naturellement été séduit  
par ce projet 

pipeline de gaz entre la Russie et 
l’Allemagne. À la banque de Chine, 
j’ai participé aux financements des 
Nouvelles Routes de la Soie, souhait 
du président Xi Jinping. Cette vision 
et ce côté de stratégie politique 
m’ont beaucoup plu ».

L’ÉVOLUTION À LA CITY
Après un passage éclair à La 

Banque postale à Paris, puis un 
détour outre-Rhin à Francfort, au 
sein de la Société Générale, c’est la 
City londonienne qui attire Julien 
au sein de la banque de Chine.  

JULIEN MANANA : CV EXPRESS
2012-2013 : Bachelor en Business International avec Erasmus en Irlande

2013-2016 : Master 2 Finance d’entreprise  
à l’école de commerce de Skema

2014 : stage à la BNP Paribas au Luxembourg
2015 : stage à la banque Edmond de Rothschild au Luxembourg

2018-2019 : La Société Générale à Francfort sur le Main
2019-2022 : Banque de Chine à Londres
2022-2023 : Nala Renewables à Londres :  

fonds d’investissement suisse dans les énergies renouvelables
Depuis septembre 2023 : Acwa Power, développeur en énergie 

renouvelable détenu par le fonds souverain d’Arabie saoudite

et photovoltaïques. Cela m’a 
amené à travailler dans un jeune 
fonds d'investissement créé en 
2020 à Londres, spécialisé dans les 
énergies renouvelables et appar-
tenant à un trader suisse et à un 
fonds de pension australien : Nala 
Renewables. J’étais le banquier de 
la boîte m’occu pant des levées de 
fonds auprès des institutions finan-
cières ».

L’ARRIVÉE À DUBAÏ
Bien installé à Londres, Julien 

se voyait bien poser ses valises de 
globe-trotter pour un temps. Mais 
sa carrière est aussi animée que les 
cours de la bourse : « j’ai été régu-
lièrement approché par des chas-
seurs du Moyen-Orient pour tra-
vailler là-bas et on m'a présenté une 
opportunité professionnelle au sein 
d’Acwa Power (développeur indus-
triel en énergie renouvelable) ». 
Cette entreprise est une entité 
appartenant à l’Arabie saoudite au 
travers de son fonds souverain, le 
PIF. « L’Arabie saoudite affiche une 
vision pour 2030 avec de grandes 
ambitions et de grandes infrastruc-
tures à construire, j’ai naturellement 
été séduit par ce projet avec de nou-
velles villes à construire et tout reste 
à faire dans le renouvelable », ajoute-
t-il. Et quand l’on évoque avec lui les 
polémiques liées au régime saoudien, 
Julien répond : « je travaille avant 
tout pour un développeur en énergie 
renouvelable, saoudien évidemment, 
mais le secteur du renouvelable et 
l’ambition du pays dans ce domaine 
et dans celui des infrastructures est le 
plus important pour moi. Le Moyen-
Orient évolue plus vite que l’image 
qu’on en a en Occident ». ■

L’empire du Milieu dispose d’une 
réserve monétaire importante qui 
sert à financer des projets sur tous 
les continents, étendant ainsi sa 
zone d’influence politique. 

Suite aux différentes COP, la 
problématique du réchauffement 
climatique devient planétaire et 
va jusqu’à toucher le monde de la 
finance : « les financements se sont 
tournés de plus en plus vers les 
énergies renouvelables, au détri-
ment des énergies fossiles. J'ai 
donc commencé à me tourner vers 
le financement des projets éoliens 
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C'est sur les coteaux néracais, dont 
on dit qu’Henri IV aimait à les 
chevaucher, qu’est situé l’un des 
quatre golfs 18 trous du Lot-et- 
Garonne : Albret Golf Expérience. 
Le directeur, Pierre-Emmanuel 

Rivaud, nous y reçoit après 9 mois de travaux qui 
ont mis en valeur un site remarquable avec un inves-
tissement de 1,2 million d’euros. À 43 ans, l’Amiénois 
d’origine a déjà pas mal bourlingué dans l’Hexagone. 
Après avoir fait sport-étude, c’est d’abord aux sports 
de raquette qu’il s’intéresse : tennis et badminton. 
Mais alors qu’il passe ses brevets d’État et commence 

à enseigner ces deux disci-
plines, il s’initie au 

golf. Comme il ne fait pas les choses à moitié, en 5 ans, 
il devient professeur de golf et fait ses débuts à Dijon. 
Après une blessure au tendon d’Achille alors qu’il est 
à Dôle dans le Jura, il passe un master de gestion et 
direction à Montpellier. Son premier poste de direc-
teur sera à Orléans. C’est par l’intermédiaire d’Olivier 
Dhonte, patron de Viséo, qui souhaite investir dans un 
nouveau projet, que Pierre-Emmanuel Rivaud atterrit 
finalement à Barbaste, en Lot-et-Garonne.

« UN BOULOT DE FOU »
Si le site jouit d’un superbe pano-

rama et fait  partie des  
1 0 0   p r e m i e r s 
golfs historiques 

Pierre-Emmanuel Rivaud a repris l’activité du golf d’Albret en mars 2022  
avec l’entrepreneur Olivier Dhonte. Après 1,2 million d’euros d’investissements, le site  

a fait peau neuve pour devenir une attraction touristique de premier plan.

Par Jonathan BITEAU

renaissanceLa
du golf d’Albret

Barbaste

 Le site jouit d’un superbe  
panorama et fait partie des 1oo premiers 

golfs historiques de France 
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 En 2o25, nous  
serons proches du zéro  
phytosanitaire  
pour l’entretien 

de France, les attentes de la clientèle golfique en 2023 
ne sont plus celles des années 80. Pierre-Emmanuel 
Rivaud a donc dû mettre les bouchées doubles pour 
revisiter le concept de ce golf rebaptisé « Albret Golf 
Expérience ». Et c’est avec les entreprises du territoire 
que le directeur a voulu construire ce nouveau projet : 

ALBRET GOLF 
EXPERIENCE EN CHIFFRES

Création en 1982, ouverture en 1986
Parmi les 100 premiers golfs de France

Reprise en 2022 par Olivier Conte (patron de 
Viséo, entreprise digitale) et Pierre-Emmanuel 

Rivaud
18 trous, 1 practice, 1 putting green, 3 trous pour 

une pratique scolaire
1 restaurant ouvert tous les midis

44 hectares
1,2 million d’euros investis en 2023

800 scolaires accueillis en un an
230 membres adhérents
3 500 visiteurs réguliers

la tonte. Enfin, nous avons en projet l’installation de pan-
neaux photovoltaïques pour être autonomes en électri-
cité la journée. En 2025, nous serons proches du zéro 
phytosanitaire pour l’entretien ».

DÉMOCRATISER LE GOLF
Quand on lui parle du côté élitiste véhiculé par la pra-

tique du golf, Pierre-Emmanuel se veut volontariste : 
« il faut arrêter avec ce cliché. Je connais beaucoup 
d’autres sports qui sont autrement plus chers que le 
golf. Ici, nous avons aménagé 3 trous spécialement pour 
l’accueil des scolaires, nous en avons reçu 800 en un 
an et j’ai missionné mon entraîneur pour aller faire de 
la pédagogie dans les écoles. Ce sont les golfeurs de 
demain ! ». Qui sait si le prochain Tiger Woods ne sera 
pas lot-et-garonnais ? ■

« Hormis pour les travaux les plus spécifiques au golf, 
nous avons travaillé avec les prestataires locaux. De la 
même manière, on va essayer de travailler en réseau 
avec les autres golfs du département : on est meilleurs 
à plusieurs que tout seul dans son coin. » Pour ce faire, 
le directeur n’hésite pas à mettre la main à la pâte pour 
tondre, donner des cours et même passer en cuisine 
en cas d’urgence : « C’est un boulot de fou mais j’adore 
ça », tranche-t-il. Il ne manque d’ailleurs pas d’idées 
pour continuer à développer le site puisqu’un cours de 
padel va bientôt voir le jour.

UN GOLF ÉCOLOGIQUE
La question environnementale est un enjeu majeur 

pour l’avenir des clubs de golf. Pierre-Emmanuel Rivaud 
y a apporté toute son attention dès son arrivée au golf 
d’Albret : « Nous souhaitons être exemplaires d’un point 
de vue écologique. Avec nos travaux, nous avons déjà 
diminué par 5 la consommation d’eau. Nous avons éga-
lement planté des espèces qui ont besoin de moins d’eau 
que le gazon anglais traditionnel et qui supportent mieux 
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D e son passé d’ancien sportif, le jeune 
dirigeant lot-et-garonnais Julien 
Pascal a gardé l’esprit de conquête 
et de résilience. Un état d’esprit 
qui fut salutaire quand son entre-
prise 99Déco connut des débuts 

difficiles : « Après 6 mois d’activité, nous avions fait à 
peine 8 000 euros de chiffre d’affaires. On est passé 
près de la banqueroute mais on a su se diversifier en 
s’appuyant sur l’aide financière d’un entrepreneur du 
département », se rappelle Julien Pascal, fondateur de 
99Déco en 2015. 

À cette époque, le Villeneuvois s’était lancé dans 
l’entre preneuriat à 29 ans après une première expérience 
dans le milieu bancaire et comme marin pompier profes-
sionnel à Marseille. C’est à l’occasion de travaux dans sa 
maison que lui est venue l’idée d’inventer un produit ori-
ginal facile à monter : des plinthes aux différents motifs. 
Parti d’une feuille blanche, et sans emprunt, Julien Pascal  
tombe le costume cravate de banquier et se lance alors 
dans la recherche de fournisseurs, la création d’une 
marque, d’une collection, d’une forme de produit, d’un 
site Internet… avant de frôler la banqueroute. « Nous 
étions sur un marché qui n’existait pas et avons commis 

Jeune entreprise située à  
Colayrac et spécialisée dans la création  
de décorations intérieures, 99Déco  
a su s’adapter pour se faire une place  
sur le marché ultra-concurrentiel  
de l’e-commerce, en France, mais aussi  
à l’étranger. À sa tête, Julien Pascal  
défend un management inspiré d’une  
méthode japonaise.

Par Mathieu DAL’ ZOVO

99Déco est
dans la place

 On est passé près  
de la banqueroute mais on  
a su se diversifier 

beaucoup d’erreurs. Il a fallu tout reprendre, mais on 
sentait bien qu’il y avait du potentiel. »

RETOUR À LA CASE DÉPART EN 2016
Optant pour des process semi-industrialisés, le diri-

geant repart de zéro en 2016 après avoir pris le temps 
de sonder les premiers clients et de recueillir leurs 
différents avis. D’une activité de création de motifs 
de plinthes, l’entreprise se diversifie rapidement vers 
d’autres supports comme les crédences pour cuisines 
et salles de bain, le papier peint panoramique, les 

tapis en vinyle, sets de table, contremarches d’escalier, 
coussins… Développée en e-commerce, 99Déco crée 
donc 100 % de ses collections grâce au travail de son 
graphiste, un autre Julien, qui sont ensuite imprimées 

Julien Pascal, PDG (2e à gauche) et 
toute l’équipe de 99Déco
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 Nous avons connu une forte croissance  
pendant 3 ans après le Covid, à l’image de tout le  

secteur du bricolage-décoration, mais le  
marché se stabilise en revenant à la normale 

sur ces différents supports à des tailles standard ou 
sur mesure. L’entreprise reçoit alors dans son local de 
Colayrac, où elle a déménagé depuis Villeneuve-sur-
Lot en 2018 pour y développer son espace de stockage, 
les éléments fabriqués en France (une grande majorité 
en Lot-et-Garonne) et décorés aux motifs créés par 
99Déco. Les équipes sur place se chargent alors de la 
découpe, du contrôle de qualité, de la pose des adhé-
sifs et de l’expédition.

RÉSILIENCE
La faculté d’adaptation et de résilience de 99Déco 

permet à l’entreprise de connaître alors une forte crois-
sance pour afficher aujourd’hui un chiffre d’affaires de 
2 millions d’euros en 2022 ! Si l’année 2023 s’annonce 
plus compliquée, en raison notamment de l’infla-
tion, le jeune dirigeant ne se dit pas inquiet : « Nous 
avons connu une forte croissance pendant 3 ans après 
le Covid, à l’image de tout le secteur du bricolage- 
décoration, mais le marché se stabilise en revenant 
à la normale. Dans un contexte de baisse du pouvoir 
d’achat, nous ne commercialisons pas de produits 

prioritaires. Il faut juste attendre le prochain rebond 
et aller chercher de nouveaux marchés à l’export », 
confie l’ancien sportif de haut-niveau accompagné 
très étroitement par le cabinet d’experts-comptables 
@com dans le développement de 99Déco. C’est ainsi 
que l’entreprise colayracaise vient d’ouvrir de nouveaux 
sites Internet, après avoir conquis la Belgique, en Alle-
magne et Espagne tout en intégrant les marketplaces 
de Leroy-Merlin et Maisons du Monde en France et à 
l’étranger. Une stratégie payante qui commence à por-
ter ses fruits, avec déjà 4 commandes hebdomadaires 
en moyenne en provenance d’Espagne, et des contacts 
fructueux dans d’autres pays européens.

LEAN MANAGEMENT
Si la réussite de 99Déco repose sur le positionne-

ment de produits de qualité et de milieu de gamme, 
étiquetés Made in France, qui n’existent pas à l’étran-
ger, Julien Pascal rappelle les efforts faits sur le service 
client : « La clé, c’est le délai de réponse et de mettre 
le client au cœur de toutes nos décisions. Cette phi-
losophie appelée Lean management a métamorphosé 

l’entreprise, surtout quand nous avons 
dû faire face à de grosses commandes 

pendant le covid ».  Venue du 
Japon, cette méthode de manage-
ment méconnue, « ou mal appli-
quée », a bouleversé le quotidien 
des 7 salariés de 99Déco. Dans 
l ’entreprise lot-et-garonnaise, 
les équipes sont ainsi associées à 
chaque décision de développe-
ment et mettent donc le client au 
cœur du système de production 
en répondant aux demandes en 
quelques heures et en sollicitant 
son avis après la réception du 
produit. 99Déco envisage désor-
mais de renforcer son référence-
ment sur le web en investissant 
dans l’acquisition marketing pour 
obtenir ainsi plus de visibilité digi-
tale. Julien Pascal et ses équipes 
préparent aussi la commercialisa-
tion de mobiliers personnalisables, 
tables et chaises, fabriqués en 
Lot-et-Garonne. ■
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Agen
LE LAB 38 OUVERT AUX ENTREPRISES

L’agglomération agenaise a souhaité communiquer sur un service méconnu proposé par l’Office de  
Tourisme en plein cœur de ville. En effet, l’immeuble historique situé au 38 rue Garonne à Agen sert d’écrin à  

l’accueil touristique Destination Agen au rez-de-chaussée. Mais il abrite aussi un lieu unique au premier  
étage : le Lab 38 ! C’est un espace convivial ouvert à tous. Ce lieu peut être privatisé et accueillir des rencontres  

professionnelles. Le Lab 38 permet d’accueillir une cinquantaine de personnes, il est modulable en trois  
espaces. Il est possible de le louer à la demi-journée, à la journée ou en soirée ou pour des petits-déjeuners ou  

pauses méridiennes. La location d’équipements est également disponible pour diffuser des  
supports numériques.

Renseignements sur lab38.fr

Val de Garonne
L’AGGLOMÉRATION LABELLISÉE 
TERRITOIRE D’INDUSTRIE
L’agglomération marmandaise fait partie  
des 183 territoires lauréats de la seconde phase  
du programme de Territoires d’Industrie  
2023-2027 aux côtés des Communauté de communes  
du Pays de Duras, Communauté de communes  
du Pays de Lauzun, Communauté de communes  
Coteaux et Landes de Gascogne et  
Communauté de communes du Réolais en Sud  
Gironde. L’objectif de ce programme national  
est de poursuivre et d’amplifier la réindustrialisation  
de la France. Dès 2024, 100 millions d’euros  
seront déployés au sein des territoires retenus afin  
de soutenir des projets d’investissements  
industriels structurants, aux impacts positifs notamment  
en matière de transition écologique. Sur le  
précédent programme, près de 100 000 emplois  
industriels ont ainsi été créés en France. Pour  
développer les industries, 4 priorités nationales  
qui rejoignent les préoccupations locales  
sont identifiées : développement des compétences,  
innovation, transitions écologiques et  
énergétiques, foncier industriel.
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Lot-et-Garonne
LES ÉLÈVES DE  
SUD MANAGEMENT  
SENSIBILISÉS  
AU BIEN-MANGER 
C’est dans le cadre de leur  
formation sur la transition écologique,  
mise en place cette année avec  
en point d’orgue l’organisation d’une  
conférence sur la Biodiversité en 
2024, que les étudiants de SUD Business  
School ont pu cuisiner un repas sain et  
goûteux autour du potimarron aux côtés  
de la cheffe gastronomique engagée  
Claire Brachet. Au menu des échanges :  
comment cuisiner un légume de saison  
de l'entrée au dessert tout en limitant son  
impact carbone. « Rendre les étudiants  
acteurs de la transition écologique,  
leur apporter des solutions concrètes,  
traiter ces sujets de manière ludique  
et pédagogique en passant par les sens  
est un formidable moyen de  
diffuser les messages de transition en  
levant l'éco-anxiété », explique Pauline  
Josselin, cheffe de projet transformation  
pédagogique et développement  
durable à Sud Management. 

Cancon
BIENTÔT UN TIERS-LIEU 

FABRIQUES DE TERRITOIRES 
Cancon fait partie des 82 communes  

retenues par l’État dans le cadre du programme  
« nouveaux lieux, nouveaux liens » lancé en  

juin 2019 afin de soutenir les acteurs impliqués  
dans la dynamique des tiers-lieux, en donnant  

la priorité aux quartiers prioritaires et aux zones  
peu denses ou très peu denses et fragiles sur  

le plan socio-économique. Mis en place en janvier  
2020 par l’Agence nationale de la cohésion  

des territoires (ANCT), le dispositif « Fabriques  
de territoires » a permis de subventionner  

300 tiers-lieux généralistes entre 2020 et 2021,  
pour un total de 45 millions d’euros. Dans  

une seconde vague de labellisation, le projet  
tiers-lieu « La Fabrique » à Cancon a été retenu.  

Il accueillera un pôle autour de la menuiserie,  
un autre sur l’alimentation biologique et 

raisonnée, du théâtre, des spectacles, un site de  
coworking, et promet de nombreux événements. ©
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À Lons, au rez-de-chaussée des locaux 
d’APR/Übi, le nouveau bureau de 
Philippe Cazes-Carrère semble bien 
trop petit pour contenir cet homme, 
au charisme indéniable et à la voix 
qui porte. Le fondateur et président 

de l’entreprise paloise, qui a laissé la codirection à ses 
enfants Thomas et Laurie Cazes-Carrère, est descendu 
d’un étage mais uniquement au sens littéral du terme. 
Inutile de chercher dans ce « déménagement » une 
quelconque symbolique : heureux de cette transmis-
sion réussie (« transmettre, c’est ne pas disparaître », 
cite-il ainsi), Philippe Cazes-Carrère reste ce sémillant 
entrepreneur incontournable de la vie économique 
béarnaise. Bien identifié sur son territoire, ce dernier 
se raconte aujourd’hui dans Confessions d’un autodi-
dacte audacieux (Éditions Gascogne), une autobiogra-
phie dont l’écriture a été motivée et soutenue par Jean 
Marziou, ancien journaliste et rédacteur en chef.

PARTI DE RIEN
Le parcours entrepreneurial de Philippe Cazes- 

Carrère est pourtant déjà connu de beaucoup, mis 
en lumière à plusieurs reprises dans les colonnes des 
journaux locaux. Celui d’un jeune homme sans le bac, 

qui dans les années 80 est parti de rien pour arriver à 
un « gros » tout : 45 ans après la création de l’Agence 
Paloise de Rénovation, le groupe APR/Übi, société 
de propreté, de multiservices et de services à la per-
sonne, emploie 3 000 salariés et affiche 60 millions 
d’euros de chiffre d’affaires. Mais bien que sa réussite 
soit ainsi régulièrement médiatisée, « à l’automne de 
sa vie d’entrepreneur », le principal intéressé a choisi 
de livrer son histoire avec ses propres mots. Cet 
ouvrage, reconnaît-il, c’est « Philippe Cazes-Carrère par  
Philippe Cazes-Carrère ». Une nuance importante : si le 

Philippe Cazes-Carrère, le président d’APR/Übi, raconte son parcours  
professionnel dans un livre autobiographique. Le dirigeant béarnais à la remarquable  

et remarquée réussite espère notamment inspirer la jeune génération. 

Par Eustelle LOUSTALET-TURON

Itinéraire
Philippe Cazes-Carrère

 Autodidacte et  
entrepreneur-né, le Palois  
a notamment construit sa  
réussite sur trois principes,  
inculqués par ses parents : 
« le travail, le travail et le 
travail » 

d’un audacieuxd’un audacieux
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chef d’entreprise veut avant tout témoigner pour inspi-
rer, il y a aussi autre chose derrière ce récit à la première 
personne. « Je voulais montrer que je n’étais pas aussi 
con que ça », avoue-il avec ce franc-parler dont il ne 
s’est jamais défait et qui a souvent conduit les gens « à 
le juger sur des apparences ». 

« UN TYPE ATYPIQUE »
Frimeur, bling-bling, m’as-tu-vu… : Philippe Cazes- 

Carrère sait l’image qu’il renvoie, celle d’un « type aty-
pique » à « l’histoire rock and roll » (ce qui n’est finalement 
pas si étonnant pour un fan inconditionnel des Rolling 
Stones…). « On dit de moi que j’ai un certain ego. Mais 
si je n’avais pas fait tout ce cinéma-là, je n’aurais pas pu 
exister à côté de mes concurrents nationaux qui, eux, 
brassent des milliards ! », souligne celui qui incarne à 
lui seul APR/Übi. S’il ne cache pas cette facette de sa 
personnalité, l’entrepreneur ne voudrait pas être résumé 
uniquement à celle-ci. Pari réussi : à la lecture de son 
livre, on ne peut faire abstraction de la partie immergée 
de l’iceberg Cazes-Carrère. Besogneux, autodidacte 
et entrepreneur-né, le Palois a notamment construit sa 
réussite sur trois principes, inculqués par ses parents : « le 
travail, le travail et le travail ». 

TRAVAILLER POUR ÊTRE HEUREUX
« J’aime la vie parce que je me suis payé mes rêves », 

assure Philippe Cazes-Carrère. Travailler pour être heu-
reux : une philosophie que ce dernier assume sans faux 
semblant et qu’il souhaite communiquer à ses salariés 
mais également à la jeune génération. « Si j’arrive à 
motiver ne serait-ce qu’un seul gosse, alors j’aurai tout 
gagné », évoque le président d’APR/Übi, par ailleurs 
administrateur de l’École de la deuxième chance des 
Pyrénées-Atlantiques (E2C 64) mais aussi président du 
fonds de dotation de l’orchestre El Camino qui forme 
gratuitement des enfants et adolescents à la musique 
classique. Et d’enchaîner : « On ne parle jamais de 
business dans les programmes scolaires. Pourtant, il 
faut former les jeunes aux métiers de demain et les 
convaincre que le travail, ce n’est pas ringard. Pour 
moi, l’avenir ne se joue pas à Bercy, au ministère de 

 J’aime la vie  
parce que je me suis payé  
mes rêves 

Philippe 
Cazes-
Carrère
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l’Économie, mais au ministère de l’Éducation 
nationale », sourit celui qui, justement, s’est 
vu remettre la médaille du Mérite par Bruno 
Le Maire. 

INVITÉ DES « IDÉES  
MÈNENT LE MONDE »

Si cette reconnaissance de l ’État a été 
appréciée par le dirigeant, celle-ci a moins de 
saveur que les nombreuses marques de sympathie 
reçues depuis la sortie de son livre il y a quelques 
jours. « Je marche sur l’eau ! », sourit le Béarnais, qui 
ne s’attendait pas à de tels retours. Des messages 
nombreux, parmi lesquels celui de François Bayrou 
lui-même qui l’a invité à participer aux rencontres lit-
téraires « Les Idées mènent le monde », à Pau. Pour  
l ’entrepreneur aux études avortées, être sur la 
scène d’un tel événement ce dimanche 3 décembre 
à 14 heures au Palais Beaumont a quelque chose  
d’invraisemblable : « Si on m’avait dit que moi, j’écrirai 
un livre et que je le dédicacerai, je ne l’aurais jamais 
cru ! ». La preuve, une nouvelle fois, que l’audace de 
Philippe Cazes-Carrère ne connaît aucune limite. ■

UN ACTEUR INCONTOURNABLE
En 1977, l’Agence Paloise de Rénovation (APR)  

est créée par Philippe Cazes-Carrère, alors âgé de  
22 ans, jusqu’à devenir un acteur incontournable  

dans le secteur de la propreté et du multiservice  
(nettoyage, hygiène de l’air, travaux second œuvre  
et accessibilité, espaces verts, assainissement,  

anti-nuisibles…). L’association, depuis 2003,  
avec Jean-Christophe Boschet, permet au groupe APR  

de rayonner sur tout l’ouest de la France et en  
Région parisienne. Le groupe, dont le siège se situe  

à Lons près de Pau, est implanté dans 16 villes.  
APR, c’est également UBI et ses 12 agences dédiées aux  
services à la personne et aux aménagements intérieurs.
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Sur la place Clémenceau, au centre-ville de la 
capitale béarnaise, la façade historique des 
Galeries Lafayette fait grise mine depuis 
l’incendie ayant dégradé une grande partie 
de l’immeuble, il y a 7 ans. Mais plus pour 
longtemps : d’ici le début de l’année 2028, 

ce lieu emblématique de la ville construit en 1907 retrou-
vera de sa superbe, à en croire le projet proposé par le 
studio d’architecture Chamss Arouise. Lauréate face à 
3 autres architectes, l’agence parisienne a su séduire la 
Société d’économie mixte locale (SEM) Pau Pyrénées, 
propriétaire des lieux, et en premier chef son président 
François Bayrou : « L’essentiel était que le bâtiment 
conserve son importance patrimoniale et sa destination 
de locomotive commerciale. C’est une réalisation dont on 
parlera par son originalité et sa fidélité aux 100 dernières 
années ».

UN PARTI PRIS PATRIMONIAL
Pour l’architecte Chamss Arouise, s’attacher à l’histoire 

de ces Galeries était en effet une priorité. Si la façade 
avant sera réhabilitée en conservant « un parti pris patri-
monial », le reste du bâtiment réinterprétera « la structure 
basilicale » et l’intérieur s’inspirera de l’art nouveau. À la 
demande de la SEM, deux scénarii ont été proposés sur 
la base de cette proposition architecturale, le premier 
consistant en la réalisation d’un programme 100 % com-
mercial et le second en une opération mixte composée 
de surfaces commerciales et d’espaces complémentaires. 
Tous deux seront examinés. 

DÉBUT DES TRAVAUX EN 2026
À ce stade, le coût des travaux (qui devraient débuter 

en 2026) est évalué à 15 millions d’euros hors honoraires, 
démolition, taxes, finitions… Une phase d’étude de fai-
sabilité globale est en cours de lancement par la SEM 
afin de préciser le montant global de l’opération. Reste 
également pour l’entité à travailler sur la programma-
tion intérieure, la pré-commercialisation et le modèle 
économique de ce que Chamss Arouise nomme le 
« vaisseau palois ».  ■

À Pau, le projet de réhabilitation  
de l’immeuble des Galeries Lafayette,  

inoccupé depuis un incendie  
en 2016, a été présenté le 24 novembre.  

Sa rénovation devrait s’achever  
dans 4 ans, moyennant 15 millions  

d’euros de travaux.

Par Eustelle LOUSTALET-TURON

7 ANS D’ERRANCE
En avril 2016, un incendie ravageait  

Les Galeries Lafayette. Le groupe Lafayette avait d’abord  
prévu une remise en état pour une réouverture,  

qui n’aura jamais lieu. Puis, la Financière Bordelaise  
acquiert les murs en 2021, promettant de  

relancer l’activité. Sans suite. Enfin, en décembre 2022,  
François Bayrou a annoncé en conseil municipal  

le rachat, par l’intermédiaire de la SEM Pau Pyrénées,  
de l’ensemble du foncier et du bâtiment pour  

un montant de 750 000 euros.
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Une nouvelle vie
Galeriespour

les 
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Pyrénées-Atlantiques
LES SALARIÉES  
DE L’INDUSTRIE  
À L’HONNEUR
Dans le cadre de la Semaine de  
l’Industrie, l’UIMM Adour Atlantique  
a organisé la Soirée Industri’ELLES,  
le 16 novembre au Pôle Formation 
Adour à Assat. Six femmes salariées 
d’entreprises du territoire y ont  
été mises en lumière : Maddalen 
Artçanuthurry, directrice d’usine au  
sein d’Emeca à Tardets-Sorholus ;  
Sandy Candelle, chaudronnière 
aéronautique au sein d’AD Industries 
Sheet Metal à Serres-Castet ; 
Sandrine Etienne, opératrice forge 
au sein de Groupe Lépine à Orthez ;  
Stéphanie Haupetit, technicienne 
ressuage niveau II au sein de PCC 
France à Ogeu-les-Bains ; Keatha 
Mazaury, braseuse au sein d’Epta 
France à Hendaye ; Lauriane Sarrat, 
chaudronnière soudeuse au sein  
de FPM Façonnage Pliage Métal à  
Artix. Leurs portraits sont à  
découvrir sur la chaine Youtube 
de l’UIMM Adour Atlantique.

Pau Est
UNE NOUVELLE ASSOCIATION  
DE COMMERÇANTS 
Grand Hameau, une nouvelle association de professionnels  
et de commerçants de l’est de Pau, a été créée le 14 novembre  
dernier avec pour ambition de valoriser l'attractivité de cette  
zone en plein développemen et de défendre les intérêts collectifs  
des 120 professionnels qui y sont installés. Présidée par Philippe  
Agest, des établissements Agest, l’association pourra compter sur  
Jule Brunsperger (Optic 2 000) comme secrétaire ainsi que sur  
Jérôme Thore (EFC) qui prend les fonctions de trésorier. Christophe  
Lamazou (Clinique Vétérinaire du Coq à l’Âne), Matthieu Delmas  
(Agence Euphorie), Bruno Birade (Cofim) ou encore Peio Roussarie  
(Intersport) complètent également ce bureau.
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Béarn et Soule
UN TOURNOI  
DE RUGBY 
INTERENTREPRISES
Dans le cadre de la promotion  
du sport en entreprise, le Medef  
Béarn et Soule organise son  
premier challenge interentreprises,  
en partenariat avec la Fédération  
Française du Sport d'Entreprise (FFSE),  
sous la forme d’un tournoi de rugby  
à 5. Les adhérents sont invités à  
mobiliser leurs salariés et à participer  
à ce défi qui aura lieu le vendredi  
15 décembre à partir de 14 h, au parc  
des Sports Avenue Paul Delcourt à  
Mourenx. A noter qu’il s’agit de Touch  
Rugby (ce jeu est sans plaquage, le  
toucher à deux mains arrêtant l’action)  
et que les équipes sont mixtes :  
deux femmes au minimum sont présentes  
sur le terrain à chaque match. Le  
vainqueur du challenge sera qualifié  
pour la finale nationale, prévue  
au mois de mai 2024, à Paris.
Pour s’inscrire :  
www.medef-bearnetsoule.com 

Pau
MAPOTEMPO  
DEVIENT MAPO
La solution de planification, d’optimisation  
et d’exécution des tournées « Mapotempo  
by Woop » se nomme désormais « Mapo ».  
Une nouvelle étape dans l’histoire de 
Mapotempo, la start-up fondée à Pau par  
Mehdi Jabrane en 2012, entrée dans  
le giron d’Octime en 2017 puis rachetée  
en 2021 par l’entreprise lilloise Woop.  
Pour les utilisateurs, rien ne change excepté 
le nom : le logiciel Mapo conserve les  
fonctionnalités intrinsèques de ses deux  
modules, en l’occurrence une application 
web de planification et d’optimisation  
de tournées et une application mobile de  
suivi en temps réel d’exécution des  
tournées. Cependant, une nouvelle  
application mobile intitulée Mapo Driver  
est dorénavant disponible. Woop, 
qui développe également une plateforme 
SaaS orchestrant toutes les solutions  
de livraison sur le dernier kilomètre, emploie  
plus de 120 salariés répartis sur trois  
sites, à Lille, Bordeaux et Pau.
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C'est « le sang neuf de la gastrono-
mie française » que le guide gas-
tronomique Gault & Millau entend 
distinguer dans « Les 109 chefs & 
recettes » paru fin septembre. Pas 
moins de quatre nouveaux restau-

rants du Pays basque sont ainsi présentés dans cette 
édition 2023 avec les établissements Terrae et Ama à 
Cambo-les-Bains, Brenti à Espelette et Etika à Bidart. 
Ce dernier est situé avenue de Bayonne en lieu et 
place du restaurant Éléments lancé par le chef Anthony  
Orjollet. Celui-ci en avait fait une adresse réputée auprès 
des amateurs de bistronomie. Avec 30 couverts, une 
décoration en bois, béton et métal, le restaurant Etika 
fait dans le minimalisme mais reste chaleureux.

DE SAINT-JEAN-DE-LUZ À BIDART
Baptisé Etika comme éthique, le premier établis-

sement du chef Alexandre Willaume s’affiche comme 
« Bistronomie – Cuisine locale – Responsable ». Bien 
qu’il ait eu des propositions d’ouverture de restaurant à 
Paris, Alexandre Willaume a pris son temps, il a 49 ans, 
pour ouvrir sa propre affaire. Originaire de Nîmes, il a 
fait ses classes au Café de Paris à Biarritz et a poursuivi 
sa carrière dans des établissements haut de gamme à 
Saint-Barthélemy, Saint-Tropez, Londres, Paris. En 2021, 

il est revenu sur la Côte basque pour prendre les com-
mandes des cuisines du Grand Hôtel Thalasso & Spa 
de Saint-Jean-de-Luz. Même s’il reconnaît avoir disposé 
d’autonomie dans tous ces établissements, son envie de 
liberté s’est concrétisée au printemps 2023 avec le lan-
cement de son premier établissement.

DES PORTIONS POUR DÉCOUVRIR
« Les chefs avec qui j’ai travaillé m’ont appris le métier, 

les techniques et la rigueur mais ne m’ont pas particuliè-
rement influencé. Je suis inspiré par les voyages que j’ai 
effectués », témoigne Alexandre Willaume. Végétarien 
depuis plusieurs années, il propose une carte où les pro-
duits de la mer et les légumes sont largement majori-
taires mais avec néanmoins de la viande dans environ un 
quart des compositions. Bien que déclinée en entrée/
plat/dessert, l’originalité de la carte est de proposer 
des portions de 9 à 18 euros le plat (avec des formules 
découverte) afin de faire découvrir la cuisine du chef. 
Chaque semaine, la carte change pour s’adapter à la 
saisonnalité des produits.

BISTRONOMIE REVENDIQUÉE
Si le guide gastronomique Gault & Millau relève son 

« audacieuse association entre la bonite de petit bateau 
mi-cuite et la pastèque, cordifole et granité miel », la 

Six mois après l’ouverture de  
son premier restaurant Etika à Bidart,  

Alexandre Willaume figure  
dans le guide gastronomique  

Gault & Millau des  
109 chefs qui font bouger la  

scène culinaire française. 

Par Vincent BIARD

Bistronomie
locale

responsableresponsableet
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Alexandre 
Willaume

gérant du  
restaurant Etika

©
 V

. B
ia

rd
©

 V
. B

ia
rd

 Végétarien  
depuis plusieurs années, 

Alexandre Willaume  
propose une carte où les  

produits de la  
mer et les légumes  

sont largement  
majoritaires 

carte d’Alexandre Willaume offre d’autres étonnantes 
compositions mais également des plats plus simples 
mais tout aussi succulents. Travaillant à la braise pour 
90 % des cuissons, Alexandre Willaume se réclame de la 
bistronomie. Pour lui ce concept lancé dans les années 
90 consiste à rendre accessibles les bons produits mais 
avec moins de chichi à table en opposition à la gastro-
nomie. « Trois mots phares : produit, origine, respect » 
revendique-t-il.

CIRCUITS COURTS ET BIO-DÉCHETS
Sur la carte d’Etika est indiquée la liste les produc-

teurs qui fournissent l’établissement. Ils sont une bonne 
vingtaine presque tous du Pays basque et le plus éloi-
gné est Jean-Luc Garbage, un maraîcher installé à Saint- 
Martin-d’Armagnac dans le Gers. Même volonté de cir-
cuits courts pour la carte des vins qui présente unique-
ment des crus bio du grand Sud-Ouest. Pour les épices 
et le café, Alexandre Willaume travaille avec les marques 
Terres exotiques située en Indre-et-Loire et les Cafés 
Ximun de Bayonne qui développent le transport à la voile 
pour l’import de leurs matières premières. Cette éthique 
se retrouve aussi dans la récupération des bio-déchets 
qu’Alexandre Willaume met en place avec l’entreprise Les 
Alchimistes spécialisée dans la récolte et la valorisation 
des déchets organiques. 

RATIONALISATION ET GESTION
Mais cette volonté d’éthique n’est pas simple à mettre 

en place selon Alexandre Willaume et notamment 
pour rationnaliser des livraisons hebdomadaires ou bi- 
hebdomadaires de produits frais. Autres difficultés ren-
contrées : la gestion et l’administration d’une entreprise 
quand on travaille avec une équipe de deux personnes 
et que l’on passe des heures et des heures en cuisine. 
Heureusement que la clientèle a adhéré rapidement au 
concept du restaurant Etika. Et avec le récente distinc-
tion du Gault & Millau, les pages du cahier de réserva-
tion devraient se noircir plus rapidement. ■
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Comme tous les cercles locaux de ce 
réseau d’affaires national réservé 
aux cheffes d’entreprise, le cercle de 
Bayonne/Anglet rassemble une quin-
zaine d’adhérentes. Qu’elles soient 
indépendantes, salariées ou asso-

ciées, on y trouve une avocate en droit des affaires, une 
conseillère pédagogique, une notaire, une designer, une 
communicante, une conseillère en orientation scolaire et 
professionnelle, une organisatrice d’événements BtoB, 
une consultante en ressources humaines, une copilote 
d’entreprise… Aucune ne fait directement concurrence 
aux autres et toutes essaient de faire bénéficier le groupe 
de son réseau. En 2022, le chiffre d’affaires généré par 
recommandations s’est élevé à 28 940 euros et en sep-
tembre 2023, il atteignait déjà 39 758 euros pour l’année.

RECOMMANDATION,  
CONSEILS ET CONFIANCE

Toutes les deux semaines, le jeudi de 12 h 30 à 14 h, 
le cercle de Bayonne/Anglet se réunit. Chaque « bou-
geuse », comme elles se désignent, présente son acti-
vité. L’objectif est de développer son chiffre d’affaires, 
de bénéficier d’un réseau de recommandations, de 

recueillir des conseils stratégiques 
mais aussi de prendre davantage 
confiance en soi. En plus des ren-
dez-vous bimensuels, la quinzaine 
de « bougeuses » se retrouve chaque 
mois pour un atelier avec un thème 
ou une animation spécifique. L’adhé-
sion annuelle est de 849 euros TTC 
et l’entreprise Bouge ta boîte reven-
dique 1 800 « bougeuses » et plus de 
110 cercles locaux en France.

CHEFFES D’ENTREPRISES INSPIRANTES
Le jeudi 30 novembre, à partir de 18 h 30, le cercle 

Bayonne/Anglet organisera sa soirée annuelle au social 
bar de Biarritz. Uniquement féminin l ’année der-
nière, l’événement sera mixte cette année. Une table 
ronde animée par les « bougeuses » Anaïs Bordes et  
Charlotte Fortin est prévue de 19 h à 20 h. Trois cheffes 
d’entreprise présenteront leur projet : Muriel Morot, 
dirigeante de Traille qui valorise la laine de brebis des 
Pyrénées (voir LVE n° 2569 du 09/08/23), Véronique 
Ferreira, inventeuse de Bagflip, un vêtement transfor-
mable en sac à dos qui a remporté la médaille d’argent 
au concours Lépine ; Laurinda Hudgens, créatrice de 
la marque de vêtements madame Badass. Initialement 
invitée à cette table ronde, la championne de surf Zoé 
Grospiron y participera à distance. Les inscriptions 
à la soirée se font sur la page LinkedIn du cercle de 
Bayonne/Anglet de Bouge ta boîte. ■

Le cercle « Bouge ta boîte » de  
Bayonne/Anglet organise sa soirée  

annuelle le 30 novembre. Une  
table ronde réunissant des cheffes  

d’entreprise aux projets innovants  
est prévue ainsi que des échanges  

entre « bougeuses » et invités  
de ce club d’affaires 100 % féminin. 

Par Vincent BIARD

Vive« Bouge ta boîte »

femmes
les

!
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L'arrêté publié le 26 octobre dernier 
dans le Journal officiel stipule l’in-
terdiction de pêche temporaire dans 
le golfe de Gascogne du 22 janvier 
au 20 février 2024 lors d’une période 
considérée comme la plus risquée 

pour le dauphin commun. Cette interdiction de 30 jours 
sera appliquée pour trois années consécutives à partir 
de 2024. Il était nécessaire de légiférer car les dauphins 
communs, marsouins et grands dauphins, des espèces 
officiellement protégées, sont victimes de captures 
accidentelles par milliers. Du 1er décembre 2022 au 
3 avril 2023, un record de 1 380 animaux échoués sur le 
littoral a été atteint selon le décompte de l’observatoire 
Pelagis de l’université de La Rochelle-CNRS.

BALISES, RÉPULSIFS ET CAMÉRAS
En mars dernier, trois associations de défense de 

l’environnement avaient saisi le Conseil d'État qui avait 
ordonné ensuite au Gouvernement d'agir contre ces 
captures accidentelles dans un délai de six mois. Une 
interdiction de pêche d’une durée de quatre mois avait 
été évoquée et, en réaction, une vingtaine de bateaux 
de marins-pêcheurs de la Côte basque, Capbreton et 
Arcachon avaient bloqué le port de Bayonne le 29 mars. 
Après concertation nationale entre pêcheurs, autori-
tés, scientifiques et associatifs, l’interdiction de pêche 

Du 22 janvier au 20 février 2024,  
la pêche sera interdite pour tous les 

bateaux de 8 mètres ou plus dans  
le golfe de Gascogne. Mais les navires  

équipés de dispositifs de réduction  
des captures accidentelles de dauphins 

pourront continuer à pêcher. 

Par Vincent BIARD

Golfe dePêche 
restreinte 
Gascogne

a été fixée à 30 jours avec de nombreuses dérogations. 
Les bateaux « équipés de dispositifs techniques actifs 
de réduction des captures accidentelles » comme des 
balises, des répulsifs acoustiques ou des caméras embar-
quées pourront pêcher.

FINANCEMENTS PAR L’ÉTAT
« Nous allons jouer le jeu », a déclaré Serge Larzabal, 

président du Comité interdépartemental des pêches 
des Landes et des Pyrénées-Atlantiques et représentant 
des 151 navires inscrits au quartier maritime de Bayonne. 
D’après lui, les équipements de réduction de captures 
accidentelles seront financés par l’État et les bateaux 
recueilleront des données pour mieux mesurer l’ampleur 
ces captures accidentelles. L'État évalue à 600 le nombre 
de navires français concernés par cette mesure qui a 
aussi « vocation à s'appliquer » aux navires étrangers. ■
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Biarritz
MAYLIS CABANIEU  
AU CONNECTEUR
Après 26 ans au sein de l’Office de tourisme  
de Biarritz où elle a commencé comme conseillère  
en séjour pour devenir responsable du pôle  
promotion-communication-presse, Maylis Cabanieu  
est désormais responsable commerciale du  
Connecteur. Imaginé et financé par le Crédit Agricole  
Pyrénées Gascogne, le Connecteur est un bâtiment  
de 8 300 m2 inauguré à Biarritz en septembre 2021.  
Cet espace hybride à l’architecture remarquable  
accueille des entreprises innovantes, des start-ups et  
des événements d’entreprise.

Bayonne
CINQ ENTREPRISES  

RÉCOMPENSÉES AUX  
HANDI-TROPHÉES

Lors de la 9e édition des Handi-Trophées  
récompensant cinq binômes entreprise & salarié, les  
sociétés L’Atelier du Chocolat, COREBA, Etcharry  

Formation Développement, Enovis France ainsi que la  
Mairie de Ciboure ont été distinguées pour leur  

engagement en faveur de l’insertion professionnelle des 
personnes en situation de handicap. La 9e édition  

des Handi-Trophées s’est déroulée le 20 novembre au  
sein de la CCI Bayonne Pays basque organisatrice  

de cette manifestation avec l’Agefiph et Cap emploi 
Landes Pays basque dans le cadre de  

la Semaine européenne pour l’emploi des  
personnes handicapées.
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Biarritz
UNE AGENCE SPÉCIALISÉE EN RECRUTEMENT IT
Basée à Nantes, Seyos est une société de recrutement spécialisée dans les métiers  
de l’informatique (également appelée IT comme Information Technology) disposant de 25 agences  
en France et de quatre agences en Europe. Cet été Seyos a ouvert une agence dans  
l’espace de coworking du Connecteur à Biarritz pour compléter son secteur Sud-Ouest avec  
des agences déjà établies à Bordeaux, La Rochelle, Niort et Toulouse. L’équipe de  
l’agence biarrote rassemble François Le Saux, associé et directeur du pôle recrutement,  
Flavien Urman et Manuel Velez, consultants en recrutement IT. Seyos intervient  
sur l’ensemble des métiers du secteur informatique : profils techniques (développeurs,  
systèmes réseaux, DevOps…), profils fonctionnels (consultants, chefs de projets,  
business analysts…), profils managériaux (directeurs techniques, CTO, DSI…), profils créatifs  
(UI et UX designers, graphistes…), profils commerciaux (business developers,  
ingénieurs d’affaires) et profils webmarketing (consultants SEO et SEA, traffic managers…).

Anglet
DES HALLES BILTOKI  

À RUEIL-MALMAISON
Réhabiliter d’anciennes halles, sous-louer  

des étals alimentaires, implanter son propre café, 
animer le lieu, la formule imaginée par la  

société Biltoki (créée à Anglet en 2009) est déjà 
appliquée dans 10 halles gourmandes  

en France. Dans un vaste projet d’écoquartier, la 
mairie de Rueil-Malmaison (département des  

Hauts-de-Seine) a choisi Biltoki pour créer une halle  
gourmande à la place de la halle de l’Otan.  

Bâtie au début du XXe siècle, la halle de l’Otan  
a doit son nom au programme d’amélioration  

de missiles de défense aérienne que l'Organisation  
du traité de l'Atlantique Nord (Otan) y menait  

dans les années 1960 et 1970. D’une surface de  
plancher totale de 3 200 m², cette halle  

gourmande devrait ouvrir ses portes au public  
en décembre 2025. 
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 C’est un lieu unique  
pour le département qui permet à la fois  

d’accueillir et de loger ces artistes 

Dans un hameau calme à l’extérieur de 
Jézeau, les murs gris de La Soulane 
surplombent la zone. L’ancienne 
colonie de vacances, qui apparte-
nait au Département des Landes, a 
laissé place à un tiers lieu associatif 

original baptisé La Soulane. C’est Emmanuelle Santos,  
une danseuse chorégraphe partie de Jézeau pour 
faire carrière, qui a vu dans ce lieu un potentiel pour 
l’accueil d’artistes en résidence. « Un petit groupe de 
gens s’est constitué autour du projet d’Emmanuelle. 
En 2016 a été ouverte une association formelle avant 
que le lieu ne soit racheté par une SCI », commente 
Gérard Ladier, dynamique retraité qui officie comme 
administrateur de l’association et cogérant de la SCI. 
Le tiers lieu La Soulane voit finalement le jour en 2019 
et cristallise trois constantes : « L’accueil d’artiste et 
une programmation culturelle. L’habitat, quand il y a 
une vraie difficulté à se loger pour les locaux et les sai-
sonniers, nous proposons 4 appartements permanents 
et 9 chambres pour les saisonniers. Et enfin, la création 

d’une activité économique pour l’accueil d’entreprise 
avec des bureaux partagés », énumère Gérard Ladier. 

STUDIO DE MUSIQUE 
Avec une grande salle dont le plancher a été entière-

ment rénové, La Soulane est le lieu idéal pour accueillir 
des artistes qui viennent 
répéter leurs spectacles. 
Une cinquantaine d’entre 
eux sont déjà passés en 
résidence. « Ils viennent 
travailler leurs spectacles, 
que ce soit du théâtre ou 

Installé à Jézeau dans une  
ancienne colonie de vacances, le  
tiers lieu associatif qui accueille  
des résidences d’artistes a aussi une  
vocation économique. Restauration,  
concerts, ateliers d’artistes, fab lab  
dédié à la couture, hébergements  
permanents et saisonniers occupent  
les 2 500 m2 de La Soulane. 

Par Charlène LERMITE

Espace culturel et économique 
La Soulane
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Espace culturel et économique 
de la danse. Certains restent un week-end, d’autres 2 à 
3 semaines. C’est un lieu unique dans le département 
qui permet à la fois d’accueillir et de loger les artistes », 
souligne Gérard Ladier. Dans la bande de départ figu-
rait un musicien et ingénieur son qui, après la pandémie 
de Covid, a décidé de créer un studio pour l’enregis-
trement professionnel. Il accueille des groupes et des 
musiciens qui viennent enregistrer leurs albums. 

LA CANTOCHE
En 2022, c’est au tour de La Cantoche d’ouvrir ses 

portes. Le restaurant associatif fonctionne le vendredi 
midi et le samedi midi et soir. « Nous proposons une 
cuisine confectionnée par des bénévoles, variée, à des 
prix raisonnables et des produits locaux, biologiques 
quand nous le pouvons. Il y a en moyenne une vingtaine 
de couverts », témoigne l’administrateur de l’associa-
tion La Soulane. Durant la haute saison, mais aussi en 
basse saison, les événements se succèdent sur le tiers 
lieu de Jézeau à raison d’un par semaine en moyenne, 
plusieurs par semaine l’été. Derrière La Cantoche, une 
scène extérieure permet d’accueillir 2 à 300 personnes. 

UN FAB LAB POUR LE TEXTILE 
L’activité culturelle du site est complétée par l’accueil 

de deux artistes en permanence : Akiko Hoshina, une 
plasticienne céramiste et Léa Castor, une illustratrice. 
À leurs côtés d’autres activités économiques occupent 
La Soulane, dont le bureau d’étude Marelha fondé par 
Sarah Langner. Il travaille à la valorisation de la laine des 
Pyrénées et participe à la restruc-
turation d’une filière laine dans 
le massif pyrénéen. «  La 
Soulane, ce sont surtout 
des rencontres qui créent 
des synergies », ajoute 
Gérard Ladier. Alexis 
Fa u re ,  u n  co u tu r i e r 
modéliste qui vit entre 
Paris et la vallée d’Aure, a 
initié avec Sarah Langner  
un fab lab dédié à la 
couture. Le couturier 
qui possédait de nom-
breuses  mach ines  à 

coudre les a installées dans l’atelier du tiers lieu. Cela 
permet à Sarah Langner de proposer de la production 
textile et de travailler pour la Maison Izard, des vête-
ments en laine des Pyrénées, avec deux employées à 
temps partiel. 

RÉPARATION DE PARAPENTES
Le textile n’en finit pas d’occuper les activités de La 

Soulane. « Nous avons un projet qui est en train de se 
concrétiser en partenariat avec l’association de l’école 
de parapente Virevolte et l’atelier WingAir, un répara-
teur de parapente. Nous allons leur louer 150 mètres 
carrés afin qu’ils puissent y relocaliser un atelier d’entre-
tien de toiles de parapentes », explique dans le détail 
Gérard Ladier. L’ouverture de l’atelier est prévue pour 
avril 2024. 

ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE
La Soulane promeut depuis ses débuts la création et 

la relocalisation d’activités et d’emplois. « Nous sommes 
identifiés pour tout ce que nous faisons le samedi soir 
avec les concerts, alors que le nombre de projets der-
rière est surprenant », souligne Gérard Ladier. Le tiers 
lieu met des bureaux à disposition des entreprises, 
deux sont déjà occupés par des psychologues et deux 
autres restent disponibles. « Notre modèle économique 
repose sur notre activité de logement, sur l’accueil  
d’entreprise et sur le café La Cantoche. Ils nous per-
mettent de compenser la partie culturelle. C’est tout 
l’intérêt d’être un lieu mixte », conclut le cogérant. ■
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La société Altiservice boucle  
une période d’investissement de  
25 millions d’euros sur 3 ans  
dans la station de ski de Saint-Lary.  
Si le réchauffement climatique est  
dans toutes les têtes, ces sommes  
engagées ont pour objectif de  
pérenniser le domaine skiable sur  
les 25 prochaines années. 

Par Charlène LERMITE

Altiservice 
Saint-Lary-Soulan

voit toujours

grandgrand
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Investissements tout schuss. À la tête des sta-
tions de Saint-Lary dans les Hautes-Pyrénées 
et de Font-Romeu Pyrénées 2000 dans les 
Pyrénées-Orientales, Altiservice a vu ses deux 
délégations de service public renouvelées res-
pectivement en 2020 et 2022 et a donc choisi 

d’investir dans la modernisation des équipements de 
ces deux stations. « Nous finalisons cette année un 
investissement de 25 millions d’euros à Saint-Lary et 
sur Font-Romeu, nous investissons 30 millions d’euros 
sur plusieurs années. Cela concerne la modernisation de 
l’infrastructure et de l’accueil de la clientèle », a informé 
Yves Rougier, PDG d’Altiservice le 14 novembre dernier 
lors d’une conférence de presse à Toulouse. La société 
fondée en 1990 se porte bien. L’an dernier, Altiservice 
a réalisé un chiffre d’affaires de 33 millions d’euros, 
sans compter l’exploitation du téléphérique urbain de 
Toulouse Téléo. Sur la saison 2022-2023, Altiservice a 
enregistré 1,1 million de journées ski dont 550 000 à 
Saint-Lary. 

DIVERSIFICATION
Le PDG d’Altiservice envisage maintenant ses sta-

tions de ski comme des destinations : « Nous confir-
mons notre statut d’entreprise du territoire et nous 
coconstruisons avec les collectivités territoriales les 
destinations que sont nos stations. Elles comprennent 
de l’hébergement, une restauration qui s’améliore et les 
pistes qui vont avec. Nous mettons en place des projets 
structurants été comme hiver qui permettent d’assurer 
la pérennité de l’emploi ». Si, pendant la saison estivale, 
les résultats sont moindres, ils restent partie prenante 
de la stratégie de l’entreprise. « L’été apporte un petit 
équilibre, nous faisons ce qu’il faut pour nous dévelop-
per mais nous n’y gagnons pas d’argent. Nous créons 
de la valeur sur le territoire et pour les saisonniers qui 
peuvent ainsi travailler l’été et l’hiver. Nous créons petit 
à petit cette destination été », a souligné Yves Rougier. 
Altiservice privilégie les investissements dans des ins-
tallations qui fonctionnent aussi durant la saison esti-
vale. À Font-Romeu, 83 % des investissements prévus 
ont vocation à être utilisés été comme hiver. « C’est 
notamment le cas du Bike Park de Saint-Lary qui est 
accessible par le télésiège Bouleaux depuis 2016. Nos 
installations sont réversibles et ce même à l’automne », 
continue Yves Rougier. 

25 MILLIONS INVESTIS À SAINT-LARY
La station de Saint-Lary arrive au terme de 25 mil-

lions d’euros d’investissements menés sur 3 ans depuis 
le renouvellement de sa délégation de service public. 
En 2020, c’est d’abord le réseau de neige de culture et 
la production de neige qui ont été revus ; en 2022, la 
télécabine du Portet a été remplacée par la télécabine 
d’Espiaube, le télésiège Tourette et le téléski des Mer-
lans ont laissé place à un nouveau télésiège 6 places 
débrayable. « Nous avons repensé le domaine skiable 

 Pour cette  
année, Altiservice  

enregistre déjà  
une hausse de 1o %  
sur ses réservations  

et achats  
ouverts depuis  
septembre 

en regardant les problèmes à régler. Nous pouvions 
remplacer 5 remontées mécaniques par seulement 
3 donc nous l’avons fait. Au total, nous avons retiré 
38 pylônes et 4 gares », a expliqué dans le détail Akim 
Boufaïd, directeur du site Altiservice de Saint-Lary. En 
2023, c’est le télésiège Forêt qui a été créé au départ 
d’Espiaube pour rejoindre Soum de Matte. « Avec le 
télésiège Forêt, nous traitons la problématique du 
retour des skieurs. Nous proposons plus de glisse, plus 
de descente et moins de transitions. En 4 minutes de 

©
 A

lti
se

rv
ic

e

télécabine et une seule remontée, les skieurs accèdent à 
700 mètres de dénivelé et 2 pistes pour redescendre », 
continue le directeur de Saint-Lary.

DESTINATION 2 SAISONS
Si le début de saison avait été difficile l’an dernier à 

Saint-Lary, la tendance s’est inversée en cours de route. 
« La période de décembre à janvier a été compliquée, 
puis, sur 5 semaines de fin janvier à février, nous avons 
enregistré une fréquentation en hausse de 35 % sur 
un an alors que 2021-2022 était une saison record », a 
témoigné Akim Boufaïd. La fréquentation est aussi en 
progression pendant la saison estivale : « Cet été, nous 
avons adossé l’ouverture de la télécabine Espiaube à 
la fermeture de la route du col du Portet. Cela a été 
un succès avec une fréquentation multipliée par 1,5 et 
13 emplois créés », a ajouté Yves Rougier. Pour cette 
année, Altiservice enregistre déjà une hausse de 10 % 
sur ses réservations et achats qui ont ouverts début 
septembre. ■

47
40

64

31
24

33

65
Hautes 

Pyrénées

59L A  V I E  É C O N O M I Q U E  -  2 5 8 5  -  S E M A I N E  D U  2 9  N O V E M B R E  A U  5  D É C E M B R E  2 0 2 3



La guerre Loi ZAN 

des hectares 
La soirée annuelle du MEDEF  

des Hautes-Pyrénées qui se tenait le  
23 novembre, a donné lieu à une  

présentation de la loi de l’artificialisation  
des sols. Cette loi soulève de  

nombreuses inquiétudes tant chez les  
élus que les entrepreneurs. 

Par Hermance HITTE

 En France, la consommation  
des sols a quasiment doublé  

en 4o ans, cela s’explique par le  
développement mais aussi une  

densification de sa population 

Pour sa soirée annuelle, le MEDEF des 
Hautes-Pyrénées avait rassemblé l’en-
semble des élus et de ses adhérents 
à la CCI Tarbes-Hautes-Pyrénées. Le 
23 novembre, l’organisation patronale 
présidée par Antoine Nunès a choisi 

de mettre sur la table deux thèmes majeurs pour les 
entreprises : la RSE et la loi ZAN. Présenté comme le 
nouveau visage de la performance, le premier a donné 
lieu à une présentation pertinente assurée par Laurence 
Esteve de Palmas, avocate spécialisée dans le droit de 
l’environnement, et Pascal Coulomb, responsable RSE 
Indosuez. Cet éclairage complet a surtout fait souffler 
un vent de sérénité face à la responsabilité sociétale des 
entreprises. Le contraste avec la loi ZAN n’en a été que 
plus fort car une chose est sûre : devant cette législa-
tion, personne n’est zen ! 

LES ÉLUS MOBILISÉS
Le discours d’accueil de François-Xavier Brunet, pré-

sident de la CCI Tarbes-Hautes-Pyrénées, le laissait 
entendre à demi-mot : « Les questions environnemen-
tales sont extrêmement importantes mais nous, chefs 
d’entreprises, nous devons être extrêmement attentifs 
à ce que sous le couvert de ces préoccupations, on ne 
laisse par certains poursuivre des agendas politiques ou 
sociétaux qui sont contraires à nos valeurs, aux intérêts 
du monde de l’économie et plus largement à ceux de la 
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nation ». Un préambule qui a pris tout son sens 
au fil de la conférence, assurée par Sébastien 
Sureau, Directeur Mission Environnement, Medef 
national et de la table ronde réunissant Gérard  
Trémège, maire de Tarbes et président de la Commu-
nauté de communes TLP, Michel Pélieu, président du 
Département et Jean-Louis Cazaubon, vice-président 
de la Région Occitanie. 

ZÉRO CONSOMMATION EN 2050
Action sur le climat, rôle écosystémique majeur, cœur 

de biodiversité : l’entretien des sols mais surtout leur 
préservation est un sujet central de la loi Climat et Rési-
lience. 

La consommation d’espaces pour les créations ou 
les extensions urbaines mais aussi les nouveaux usages 
des sols vierges ont amené des mesures qui forment 
la loi ZAN. Sous l’acronyme, l’objectif s’affiche sans 
détour, il s’agit d’atteindre zéro artificialisation nette 
des sols en 2050 : « En France, la consommation des 
sols a quasiment doublé en 40 ans, cela s’explique par 
le développement mais aussi une densification de sa 
population », constate Sébastien Sureau. Avec 5 % des 
communes qui consomment 40 %, ce phénomène est 
très concentré et la plupart des villes travaillent avec 
l’existant. Freiner la consommation semble aller de 
soi mais la mise en œuvre se confronte au dévelop-
pement futur des territoires et celui de leurs activités  
économiques.

UN CALCUL JUGÉ IRRATIONNEL
En moyenne, 25 000 hectares par an sont consommés 

en France et dans l’état, la loi prévoit une réduction de 
50 % d’ici 2031. Pour les territoires, le calcul sera déter-
miné sur la consommation faite de 2011 à 2020, ce que 
Michel Pélieu n’a pas hésité à qualifier « d’irrationnel » : 

« La métropole toulousaine qui a beaucoup consommé 
aura droit à 50 % de plus et des territoires ruraux où on 
n’aura pas trop consommé auront droit à des peaux de 
châtaignes. Ça va mettre le feu sur les territoires, ça va 
se traduire par des communes qui n’auront aucune pos-
sibilité d’extension ». Une réaction que partage Jean-
Louis Cazaubon : « C’est une hérésie, en clair quelqu’un 
qui a déjà beaucoup consommé aura encore la possibi-
lité de le faire et les secteurs qui ont été beaucoup plus 
sobres auront droit à 0 ».

ANTICIPER LES DÉVELOPPEMENTS
Pour parvenir aux objectifs ZAN, une planification 

des besoins industriels futurs est demandée à travers 
les STRADDET qui devront intégrer les plans de déve-
loppement régionaux, ce qui n’a pas manqué de faire 
réagir Antoine Nunès : « Comment un entrepreneur 
peut se projeter dans 10 ou 20 ans et planifier l’exten-
sion de son usine ? La répartition régionale va donner 
lieu à des discussions à ne plus finir ». En effet la poli-
tique foncière sera gérée par des conférences régio-
nales politiques de réduction de l’artificialisation des 
sols qui fixeront ces objectifs : « On a milité pour que les 
acteurs économiques puissent participer à ces instances 
sans avoir gain de cause », souligne Sébastien Sureau. 
« Une mutualisation de l’artificialisation des sols sera 
faite entre toutes les régions qui se répartiront un for-
fait de 10 000 ha, chacune recevra bientôt son quotas ».

UN PARTAGE DES HECTARES
Déjà l’objet de trois remaniements, la loi ZAN ne 

convainc toujours pas les décideurs des Hautes- 
Pyrénées dont Gérard Trémège : « Je ne vois pas le 
lien positif entre l’artificialisation des sols et l’économie 
locale... » Un sujet qui « nourrit âprement les débats », 
comme l’a conclu Jean Salomon, préfet des Hautes- 
Pyrénées : « La loi ZAN est vertueuse mais quand on 
globalise les mesures pour la mettre en œuvre, on voit 
bien que ça ne passe pas. Rien n’interdit à la métropole 
toulousaine, qui ne pourra pas étendre son urbanisation 
indéfiniment, de partager ses hectares avec les dépar-
tements pour les faire progresser ». ■
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Hautes-Pyrénees
LA GRANDE 
TRAVERSÉE :  

380 KM D’ITINÉRAIRE  
VTT BALISÉS

La Grande Traversée VTT, un  
projet d’itinéraire balisé reliant les  

Hautes-Pyrénées à l’Aragon, a  
été présentée le 20 novembre dernier  

à Bagnères-de-Bigorre. Ces 380 km  
de tracé, d’Arrens-Marsous à Bielsa,  

sont portés par les communautés  
de communes de la Vallée des Gaves,  

de la Haute-Bigorre, d’Aure-Louron  
et du Sobrarbe, en lien avec le  

département des Hautes-Pyrénées.  
La Grande Traversée VTT  

s’adresse à un public de sportifs en  
itinérance habitués aux parcours  

« All Mountain ». Le projet a  
bénéficié de financements européens,  

via le dispositif micro-projets  
lancé en juin 2022, qui a permis de  

valider un tracé, d’établir un plan  
de signalétique, de rassembler les  

éléments nécessaires à la  
création d’un topo-guide et d’un  

plan de communication. L’itinéraire  
devrait ouvrir en juin 2024.

Carnet
SAMUEL HERVÉ, ÉLU PRÉSIDENT  
DU MEDEF OCCITANIE
Réunis lors de l’Assemblée Générale Ordinaire le  
9 novembre dernier, les adhérents du Medef Occitanie  
ont élu à une large majorité le nouveau président  
pour la mandature 2023-2026. Samuel Hervé est désormais  
à la tête de l’organisation patronale interprofessionnelle  
de la région qui fédère 14 Medef territoriaux et 24 branches  
et fédérations professionnelles. À 52 ans, le dirigeant-fondateur  
du Groupe AKTE, spécialisée dans la restauration  
collective notamment sous l’enseigne AKTE Services, succède  
à Sophie Garcia. Administrateur et ancien président du  
Medef Herault Montpellier, Samuel Hervé entend « œuvrer  
au développement économique du territoire avec une  
approche collective résolument tournée vers une croissance  
responsable ». Rodé au dialogue, il a pour objectif  
d’« amplifier les actions d’influence, d’animation et de  
développement du réseau ».©
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Hautes-Pyrénées
UDAF 65 PARTENAIRE DE  

LA FONDATION TOTAL ÉNERGIES
Avec son projet « Trav’ailleurs saisonniers », 

qui vise l’accès à l’emploi saisonnier des publics jeunes  
bénéficiaires de la protection internationale, l’UDAF  

des Hautes-Pyrénées a intégré la communauté des  
partenaires porteurs d’initiatives de la Fondation  

Total Énergies. C’est à l’Industreet, le centre de formation aux  
nouveaux métiers de l’industrie basé en Île-de-France  

qu’elle a conçu et financé, que les 12 nouveaux  
partenaires se sont réunis le 9 novembre dernier. Venus de  

toute la France, « tous ont impulsé des initiatives en faveur  
de l’éducation ou de l’insertion professionnelle pour des  

jeunes en situation de vulnérabilité sociale ou scolaire, vocation  
de la fondation », comme l’a souligné Jacques-Emmanuel  

Saulnier, son Délégué Général. Des partenariats associatifs  
actifs que la fondation accompagnera pendant plusieurs 

années, à l’instar des 140 qu’elle soutient déjà.

Luz-Saint-Sauveur
LE CENTRE  
BALNÉO LUZEA FAIT 
PEAU NEUVE
Le centre de balnéothérapie et  
de bien-être de Luz-Saint-Sauveur  
a entamé sa mue. D’importants  
travaux sont menés  
dans l’établissement depuis  
le 30 octobre dernier  
et devraient se terminer fin  
décembre prochain.  
L’espace d’accueil du centre  
thermal a été entièrement  
revu dans des tons plus naturels  
et chaleureux et l’acoustique  
améliorée pour répondre au besoin  
d’intimité des visiteurs. Un  
second sauna est en construction,  
des espaces privatifs sont  
prévus pour l’accueil des curistes  
et un brasero sera installé  
dans le patio. Ces travaux qui se  
chiffrent à 545 000 euros ont  
été financés via des aides de l’État,  
de la Région et du Département.  
Le projet initialement né en 2019  
avait dû être repoussé en raison de 
la pandémie de Covid-19.
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Entreprendre 

Pour que la communication prenne 
vraiment toute son ampleur et permette 

d’atteindre les résultats escomptés, la 
confiance, la transparence et le 

professionnalisme des communicants 
doivent être assurés. C’est lorsque la 

communication est pensée, réfléchie et 
mise en œuvre stratégiquement qu’elle se 
positionne comme un véritable apporteur 

de PIB aujourd’hui en France. 

Par Frédéric ARMAND
Président du Club de la Com -  
Association des professionnels  

de la communication et  
du marketing d’Occitanie.

métier, 
la communication aussi !

est 
un

Dans l’imaginaire collectif, les métiers 
de la communication sont souvent 
vus comme des fonctions où l’on 
passe sa journée derrière son télé-
phone ou encore à faire des déjeu-
ners, échanger avec des personnes 

et passer ses soirées à des afterworks… Mais la commu-
nication est plus stratégique que cela !

TEMPS DE CERVEAU DISPONIBLE
Rappelons tout d’abord que la communication per-

met de générer, pour 1 euro investi, 12 euros de chiffre 
d’affaires quand elle est mise en place par des profes-
sionnels de confiance. Alors oui, la communication est 
essentielle pour les entreprises et ne doit pas être mise 
de côté. La communication, cela peut-être plusieurs 
choses : 

- du temps de cerveau disponible de la part des pro-
fessionnels,

- un moyen d’anticiper sur l’avenir et d’accompagner 
la dynamique d’une entreprise ou d’une collectivité,

- une vraie réflexion de la part de la direction de  
l’entreprise,

- un véritable levier stratégique de gestion de crise.

Et pourtant, la communication n’a pas la même place 
partout au sein des entreprises. Elle est parfois posi-
tionnée au premier plan au niveau de la direction, tan-
tôt reléguée au second plan. Mais n’oublions pas que 
pour que la communication prenne vraiment toute son 
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ampleur et permette d’atteindre les résultats escomp-
tés, la confiance, la transparence et le professionnalisme 
des communicants doivent être assurés. 

C’est lorsque la communication est pensée, réfléchie 
et mise en œuvre stratégiquement qu’elle se positionne 
comme un véritable apporteur de PIB aujourd’hui en 
France. Pour maximiser la réussite de nos actions, voici 
3 règles : 

1. De la confiance envers les experts tu auras.
Avant d’être des passionnés, les professionnels de la 

communication et du marketing sont de vrais experts 
des outils stratégiques mais aussi des palettes créa-
tives. Au quotidien, notre secteur référence plus de 
700 métiers différents en marketing et communication. 

Un communicant ou marketeur prend du temps pour 
se mettre à jour et comprendre les évolutions socié-
tales, mais aussi celles des outils et des pratiques. Ainsi, 
il est apte à analyser et mettre en œuvre des stratégies. 
Donc, ne nous y trompons pas, la communication et le 
marketing sont de vrais métiers.

2. La technicité tu respecteras. 
On parle de métiers stratégiques et essentiels pour 

une entreprise. Ils doivent en conséquence être pensés 
sur le long terme. Comme la sortie d’un nouveau pro-
duit ou service ne peut pas se faire du jour au lende-
main, réaliser une action marketing ou communication 
doit se faire dans la même logique : 

- En termes de temporalité tout d’abord. Même si 
nous sommes des professionnels aguerris, capables de 
répondre et mettre en place rapidement un projet, le 
travail dans le stress n’est optimal ni pour les équipes, 
ni pour le projet. Afin que le projet soit engageant et 
différenciant par rapport à la concurrence, il faut laisser 
aux équipes le temps de monter l’évÉnement, la cam-

pagne, le site… 
- En termes d’ambition ensuite. Nous 
le savons, une action de communica-

tion ou une action marketing, c’est 
du budget. Budget investi pour 
atteindre les cibles des entreprises. 

 La communication  
permet de générer, pour  

1 euro investi, 12 euros  
de chiffre d’affaires 

 Chaque année, 
uniquement sur  
Toulouse, ce sont plus  
de 3oo nouveaux  
communicants et  
marketeurs qui  
arrivent sur le marché  
du travail 
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Chaque année, uniquement sur Toulouse, ce sont 
plus de 300 nouveaux communicants et marketeurs 
qui arrivent sur le marché du travail. 

Les écoles de communication et de marketing pré-
sentes en Occitanie ont tous les atouts pour former ces 
professionnels de demain.

De même, les communicants et marketeurs seront 
toujours à vos côtés pour développer vos idées et vos 
entreprises. Soyons ensemble pour mettre en place de 
belles actions qui soient à la hauteur des ambitions de 
vos entreprises et de nos métiers. ■

N’oublions pas qu’un individu voit 1 200 publicités et 
perçoit 15 000 stimuli publicitaires par jour ! Alors, vos 
actions doivent être à impact ! En somme, elles doivent 
être des actions ROIistes. N’hésitez pas à faire de la 
belle com’, de la com’ qui se démarque !

3. Accompagner les futures générations tu devras. 
Aujourd’hui, les métiers de la communication et du 

marketing attirent ! De nouvelles générations mais 
aussi des professionnels en reconversion. Les nouvelles 
générations sont généralement formées sur 3 à 5 ans 
en écoles publiques ou privées. Durant toute leur sco-
larité, même lors des stages et des alternances, ces 
futurs professionnels doivent être formés et encadrés 
par des tuteurs ayant une fonction communication ou 
marketing pour continuer d’apprendre. De sorte qu’à la 
sortie de leurs études, ils deviennent les professionnels 
qui seront nos futurs dirigeants !

 Notre  
secteur référence plus  

de 7oo métiers différents  
en marketing et  

communication 
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En salle  le 29 décembre
Un film de Wim Wenders 
Avec Koji Yakusho, Tokio Emoto, Arisa Nakano
Drame, Comédie

PROMENADE  
À TOKYO

H irayama, employé des toilettes 
publ iques à Tokyo, se dévoue 
chaque jour humblement à sa tâche. 
Il écoute des standards pop-rock sur 
ses vieilles cassettes dans sa camion-
nette qui le mène à son travail et 

s'amuse du comportement nonchalant de son jeune 
collègue. À la faveur de diverses rencontres, un passé 
douloureux se dessine... Wim Wenders, grand passionné 
du Japon, s'est vu offrir la possibilité de mettre en scène 
des lieux d'aisance et s'en est saisi pour renouer ses liens 
avec une ville si loin, si proche : 

« Le film est arrivé par le biais d’une lettre que 
j’ai reçue : « Seriez-vous intéressé par une série de 
courts-métrages de fiction à Tokyo qui traiteraient d'un 
projet social public extraordinaire impliquant le travail de 
grands architectes. Vous pourriez développer les scéna-
rios vous-même, obtenir la meilleure distribution, dans 
une liberté artistique totale ». Cela faisait des années 
que j'avais envie de retourner au Japon et que j'avais de 
véritables bouffées de nostalgie pour Tokyo. J'ai aimé 
les photos de ces merveilles d'architecture. Elles ressem-
blaient plus à des temples de l'assainissement qu'à des 
toilettes. J'ai aimé l'idée de l'art qui leur est attachée. »

Il a donc pu renouer ses liens avec Tokyo pour une 
déambulation tranquille où il suit un homme solitaire 
mais heureux, libéré du poids du monde, qui vit seul dans 
un appartement épuré où il dort à même le sol sur son 
futon. Ce personnage est incarné avec un apaisement 
communicatif par Koji Yakusho (le père de l'adolescente 
sourde dans Babel) qui a reçu un Prix d'interprétation 
très mérité lors du dernier Festival de Cannes. Il commu-
nique en peu en mots, ne se dévoile que par ses regards, 
quelques sourires ou lorsqu'il se rend dans l'humble cui-
sine d'une restauratrice divorcée, où sa parole se libère 
un peu, mais toujours avec retenue : 

« Je me suis rendu à Tokyo pendant dix jours et j'ai pu 
rencontrer l'acteur dont je rêvais pour le rôle qui res-
tait à écrire, Koji Yakusho, que j'ai vu dans une douzaine 
de films et que j'ai toujours admiré. J'ai découvert ces 
endroits, tous situés à Shibuya, et ces toilettes étaient 
trop belles pour être vraies. Mais cela ne pouvait devenir 
un film que si nous parvenions à créer un gardien unique, 
un personnage crédible et réel. Son histoire seule comp-
terait, et ce n'est que si sa vie valait la peine d'être sui-
vie qu'il pourrait porter le film, ces lieux ou toutes les 

idées qui y sont attachées, comme le sens aigu du bien 
commun au Japon, le respect mutuel pour la ville et les 
autres qui rendent la vie publique là-bas si différente de 
celle de notre monde. J'ai imaginé un homme avec un 
passé privilégié qui avait sombré et a eu une révélation 
un jour alors que sa vie était au plus bas, en regardant 
le reflet des feuilles créé par le soleil qui éclairait mira-
culeusement l'enfer dans lequel il se réveillait. La langue 
japonaise a un nom particulier pour ces apparitions fugi-
tives qui surgissent parfois de nulle part : « komorebi » : 
la danse des feuilles dans le vent, qui tombent comme un 
jeu d'ombres sur un mur devant vous, créé par une source 
de lumière dans l'univers, le soleil. Cette apparition l'a 
sauvé et il a choisi de vivre une autre vie, faite de simpli-
cité et de modestie, où il se contente du peu de choses 
qu'il possède. »

Un nouvel éloge de l'errance par un maître du genre 
qui aime se promener dans des lieux qui deviennent 
d'authentiques protagonistes, comme le désert de Paris, 
Texas ou les alentours du Mur de Berlin dans Les Ailes 
du désir et où il se fond tellement qu'ils deviennent le 
ciment de l'histoire, surtout dans cette ville. 

« J'ai le sentiment que les lieux sont mieux protégés 
dans les histoires que dans un contexte non fictif. J'ai 
aimé Tokyo la première fois que je m'y suis promené et 
m'y suis perdu à la fin des années soixante-dix. C'était 
une époque de pur émerveillement. Je marchais pendant 
des heures, sans savoir où j'étais dans cette immense ville 
puis je prenais n'importe quel métro et je retrouvais mon 
hôtel. J'étais stupéfait par la structure apparemment 
chaotique de la ville, où on trouvait de vieux blocs avec 
d'anciennes maisons en bois à côté de gratte-ciel, où on 
passait sous ces autoroutes de science-fiction à deux ou 
trois étages et où on trouvait les zones d'habitation les 
plus paisibles et des labyrinthes de rues minuscules juste à 
côté. Et j'ai été influencé par les films de Yasujiro Ozu qui 
reste mon maître même si je n'ai pu voir son travail que 
lorsque j'avais déjà plusieurs films à mon actif. En 1982, j’ai 
réalisé Tokyo-Ga en partant sur ses traces pour montrer 
les changements de ce même Tokyo qu’il avait filmé vingt 
ans plus tôt. Là où il m'a le plus influencé, c'est dans le 
sentiment qui imprègne ses films que chaque chose et 
chaque personne est unique, que chaque moment ne se 
produit qu'une seule fois, que les histoires quotidiennes 
sont les seules histoires éternelles. »

Un très beau film, simple, drôle aussi, qui donne envie 
de se rendre à Tokyo et d'en parcourir les rues et, peut-
être, d'aller visiter ces toilettes - œuvres d'art à l'appa-
rence élégante (« des temples de l'assainissement » pour 
Wenders), l'une d'elles étant même... transparente ! ■
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MARDI 5 DÉCEMBRE
• Employeurs d'au moins 50 salariés : déclaration 

sociale nominative (DSN) et télépaiement des coti-
sations sociales sur les salaires de novembre payés en 
novembre ou décembre.

LUNDI 11 DÉCEMBRE
• Employeurs - Compte AT/MP : Les employeurs 

n'ayant pas encore de compte Accidents du travail/
Maladies professionnelles sur net-entreprises.fr, ont 
jusqu’au 11 décembre 2023 pour régulariser leur situa-
tion. La dématérialisation du compte AT/MP est obli-
gatoire depuis 2022, pour toutes les entreprises, quel 
que soit leur effectif, sous peine de pénalité. À noter 
que les tiers déclarants (experts comptables, etc.) ne 
peuvent pas effectuer l'inscription à la place du chef 
d'entreprise.

Agenda
de décembre 2023

JOURS OUVRABLES 
26 JOURS 

JOURS OUVRÉS 
FERMETURE SAMEDI ET DIMANCHE  

21 JOURS
FERMETURE DIMANCHE ET LUNDI  

22 JOURS

JOURS FÉRIÉS : 1 JOUR 
LUNDI 25 NOËL 

VENDREDI 15 DÉCEMBRE
• Sociétés : télérèglement de l'acompte d'impôt 

sur les sociétés. Toute insuffisance du montant d'un 
acompte est passible d'une majoration de 5 % et de 
l'intérêt de retard. 

• Employeurs de moins de 50 salariés : déclaration 
sociale nominative (DSN) et télépaiement des cotisa-
tions sociales sur les salaires de novembre (salaires de 
novembre payés en novembre ou décembre).

• Cotisation foncière des entreprises (CFE) : date 
limite de paiement de la CFE (ou du solde en cas de 
paiement d'un acompte au 30 juin) par télérèglement, 
prélèvements mensuels ou prélèvement à l'échéance 
(l’adhésion au prélèvement à l’échéance peut être 
effectuée jusqu'au 30 novembre 2023 minuit, sur 
impots.gouv.fr). L'avis d'imposition est dématérialisé 
et ne peut être consulté que sur impots.gouv.fr.

LUNDI 25 DÉCEMBRE
• Jour de Noël : jour férié ordinaire. Lorsqu'il est 

compris dans une période de congés payés, et qu'il est 
chômé dans l'entreprise, le jour de Noël donne droit à 
un jour supplémentaire de congé. 

DIMANCHE 31 DÉCEMBRE
• Contribution économique territoriale (CET) : les 

entreprises dont la CET (somme de la CFE et de la 
CVAE) est supérieure à 1,625 % de leur valeur ajoutée 
peuvent demander un dégrèvement au titre du pla-
fonnement en fonction de la valeur ajoutée (imprimé 
n° 1327-CET - Service des Impôts des Entreprises). 
La réduction est égale à 1,625 % de la valeur ajoutée 
produite par l'entreprise. Le dégrèvement ne peut 
conduire à un montant de CET inférieur à la cotisa-
tion minimale.
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source : INSEE

BARÈME KILOMÉTRIQUE 2023
VOITURES DISTANCE PARCOURUE À TITRE PROFESSIONNEL
PUISSANCE 

FISCALE
JUSQU'À 
5 000 KM DE 5 001 À 20 000 KM AU-DELÀ DE 20 000 KM

3 CV d x 0,529 (d x 0,316) + 1 065 € d x 0,370
4 CV d x 0,606 (d x 0,340) + 1 330 € d x 0,407
5 CV d x 0,636 (d x 0,357) + 1 395 € d x 0,427
6 CV d x 0,665 (d x 0,374) + 1 457 € d x 0,447

7 CV et plus d x 0,697 (d x 0,394) + 1 515 € d x 0,470
VÉLO-

MOTEUR DISTANCE PARCOURUE À TITRE PROFESSIONNEL

CYLINDRÉE JUSQU'À 
2 000 KM

DE 2 001  
À 5 000 KM AU-DELÀ DE 5 000 KM

moins de 
50 cm3 d x 0,315 (d x 0,079) + 711 € d x 0,198

MOTOS DISTANCE PARCOURUE À TITRE PROFESSIONNEL

PUISSANCE JUSQU'À 
3 000 KM DE 3 001 À 6 000 KM AU-DELÀ DE 6 000 KM

1 ou 2 CV d x 0,395 (d x 0,099) + 891 € d x 0,248
3, 4 ou 5 CV d x 0,468 (d x 0,082) + 1 158 € d x 0,275
plus de 5 CV d x 0,606 (d x 0,079) + 1 583 € d x 0,343

INDICE DES PRIX
(base 100 en 2015 à partir de 2016) Ce changement  

de base n'affecte en rien le niveau de l'indice et son évolution

OCTOBRE 
2022

OCTOBRE 
2023

AUGMENTATION 
SUR UN AN 

INDICE  
D'ENSEMBLE 113,9 118,43 + 4 %

INDICE  
HORS TABAC 106,42 117,37 + 3,9 %

SMIC
HORAIRE MENSUEL (35 H)

11,52 € 1 747,20 €

SÉCURITÉ SOCIALE
plafond mensuel

2023 : 3 666 €
Le nouveau montant du plafond est valable toute l'année, 

le gouvernement ayant décidé de fixer désormais un seul plafond  
par an (43 992 €)

Selon la Loi 2014-626 du 18 juin 2014 (article 9) qui modifie  
l’article L145-34 du Code de commerce, deux indices peuvent être utilisés  

pour la révision des baux commerciaux :
- l’indice des loyers commerciaux pour les activités commerciales ou artisanales ;

- l’indice des loyers des activités tertiaires pour les activités autres que commerciales.

INDICE DE RÉFÉRENCE DES LOYERS - IRL
TRIMESTRE  

DE RÉFÉRENCE IRL DES LOYERS VARIATION
ANNUELLE EN %

1er TRIMESTRE 2023 138,61 + 3,49 %
2e TRIMESTRE 2022 140,59 + 3,5 %
3e TRIMESTRE 2023 141,3 + 3,69 %

INDICE DES LOYERS COMMERCIAUX
EN NIVEAU ÉVOLUTION 

ANNUELLE EN %
2022 T1 120,61 + 3,32 %
2022 T2 123,65 + 4,43 %
2022 T3 126,13 + 5,37 %
2022 T4 126,05 + 6,29 %
2023 T1 128,68 + 6,69 %
2023 T2 131,81 + 6,60 %

• Dernière limite pour les réclamations concernant 
les impôts ou taxes payés ou recouvrés en 2021 et les 
impôts locaux payés ou recouvrés en 2022. La récla-
mation peut être présentée pendant trois ans, plus 
précisément jusqu'à la fin de la deuxième année qui 
suit celle de la mise en recouvrement, ou si ce délai 
est plus favorable, jusqu'à la fin de la troisième année 
qui suit celle d'une notification de redressement.

 
DÉLAIS VARIABLES

• Télérèglement de la TVA afférente aux opérations 
de novembre.

• Entreprises au régime simplifié d'imposition (RSI) 
n'ayant pas opté pour le paiement mensuel de 

la TVA : téléréglement du deuxième 
acompte de TVA ( 40 % de la TVA 

due en 2022).
Le solde de la TVA de 
2023 devra être régula-

risé avec la déclaration 
annuelle CA12 (en 

mai 2024). ■

• Contribution économique territoriale (CET) : 
déclaration provisoire des éléments imposables en 
cas de création d'entreprise ou d'établissement, 
ou de changement d'exploitant, en 2023 (imprimé 
n° 1447-C - Service des Impôts des Entreprises) et, le 
cas échéant, demande d'exonération (zones franches 
urbaines, quartiers prioritaires, zones de revitalisation 
rurale, disquaires, libraires, médecins, etc.).

La CFE n’est pas due l ’année de création de  
l'entreprise, quelle que soit la date du début du pre-
mier exercice. La déclaration provisoire est destinée 
à établir la CFE de la seconde année d'existence de 
l'entreprise.

• Contrôle fiscal : fin du délai de reprise 
dont dispose l'administration fiscale 
pour opérer des redressements 
sur les revenus et bénéfices 
de 2020 (déclarés en 2021) 
et sur la TVA de 2020. 
Il en est de même en 
matière de sécurité 
sociale (cotisations 
de 2020). 
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24 .  DORDOGNE

E-mail : annonces-legales@vie-economique.com  -  Plateforme : annoncelegalepro.vie-economique.com
La VIE ÉCONOMIQUE DU SUD-OUEST, hebdomadaire habilité à publier les Annonces Légales et Judiciaires sur les départements de Dordogne, du Lot-et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques 
et des Hautes-Pyrénées.
Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertions publiées sous cette rubrique, est formellement interdite, sous quelque forme que ce soit, sous peine de poursuites judiciaires.
Selon l’arrêté du 27 décembre 2022 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046848959) :
Le tarif des annonces judiciaires et légales est fixé à 0.183 euro HT le caractère pour les départements de Dordogne, Lot-et-Garonne, Pyrénées-Atlantiques et Hautes-Pyrénées.
Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces mentionnées ci-dessous font l’objet en 2023 d’une tarification forfaitaire, selon les modalités suivantes :
- Le tarif des annonces légales relatives à la constitution de sociétés est établi suivant la forme de la société, comme mentionné dans l’article 3 de l’arrêté
- Le tarif des annonces légales relatives à l’acte de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales est de 149 euros HT pour les départements de Dordogne, Lot-et-Garonne,  
Pyrénées-Atlantiques et Hautes-Pyrénées ;
- Le tarif des annonces légales relatives à l’avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales est de 108 euros HT pour les départements de Dordogne, Lot-et-Garonne, Pyrénées- 
Atlantiques et Hautes-Pyrénées ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 64 euros HT pour les  
départements de Dordogne, Lot-et-Garonne, Pyrénées-Atlantiques et Hautes-Pyrénées ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 35 euros HT pour les  
départements de Dordogne, Lot-et-Garonne, Pyrénées-Atlantiques et Hautes-Pyrénées ;
Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi  
du 4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://actulegales.fr/).

ABONNEMENT

Contact : Catherine Depetris  
abonnement@vie-economique.com / 05 57 14 07 55

Nom

Prénom

Entreprise

Adresse 

Email

Tel  

Adresse de livraison si différente de l’adresse de facturation à compléter  
et à retourner, accompagné de votre règlement à l’ordre de la VIE ÉCONOMIQUE 
108 rue Fondaudège CS 71900 - 33081 BORDEAUX Cedex

6 mois = 48 € TTC 1 an = 79 € TTC 2 ans = 119 € TTC

papier + web

Soit 26 numéros Soit 52 numéros Soit 104 numéros

6 mois = 24 € TTC 1 an = 39 € TTC 2 ans = 59 € TTC

web

CONSTITUTIONS

Par ASSP en date du 20/11/2023, il a 
été constitué une SASU dénommée :

CGELEC24
Siège social : 280, route du chasseur 

24330 LA DOUZE. Capital : 5000 €. Objet 
social : électricité générale, courant fort, 
courant faible. Président : M COUTURAS 
Gaêtan demeurant 280, route du chas-
seur 24330 LA DOUZE élu pour une durée 
illimitée. Admission aux assemblées et 
exercice du droit de vote : Chaque ac-
tionnaire est convoqué aux Assemblées. 
Chaque action donne droit à une voix. 
Clauses d’agrément : Agrément pour 
toute cession pour cause de mort et entre 
vifs. Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au RCS de PÉRIGUEUX.

L23VE10829
 

BSA 
Société à responsabilité limitée au capital 

de 1 000 euros 
Siège social : 187 Rue des Ecoles 

24120 PAZAYAC
 

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Aux termes d’un acte sous signa-

ture privée en date à PAZAYAC du 20 
novembre 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée,

Dénomination sociale : BSA,
Siège social : 187 Rue des Ecoles, 

24120 PAZAYAC,
Objet social : Intermédiaire sur achat et 

vente de véhicule occasion et neuf entre 
particuliers ou entreprises,

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés,

Capital social : 1 000 euros,
Gérance : Madame Anne - Lyse ZEN-

NER - DUFOUR et M. Bertrand ZENNER 

- DUFOUR, demeurant ensemble à 187 
Rue des Ecoles, 24120 PAZAYAC,

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
PERIGUEUX.

Pour avis
La Gérance

L23VE10830
 

Par ASSP en date du 20/11/2023, il a 
été constitué une SAS dénommée :

DOMAINE DE 
PERENARD

Siège social : 915, route de Villamblard 
24100 BERGERAC. Capital : 10000 €. Ob-
jet social : l’exploitation de gîtes, meublés 
de tourisme et activité para - hôtelière. 
Président : M VAN EMBDEN Robert de-
meurant 71  -  1015 CE KEIZERSGRACHT 
99 AMSTERDAM Pays - Bas élu pour une 
durée illimitée. Directeur Général : Mme 
LAGUNA QUIROGA épouse VAN EMB-
DEN Maria Estéla demeurant 71  -  1015 CE 
KEIZERSGRACHT 99 AMSTERDAM Pays 

- Bas. Admission aux assemblées et exer-
cice du droit de vote : Chaque actionnaire 
est convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix. Clauses 
d’agrément : Agrément pour toute ces-
sion entre vifs et à cause de mort. Durée : 
99 ans à compter de son immatriculation 
au RCS de BERGERAC.

L23VE10974

 

ER MAÇONNERIE
Société à responsabilité limitée

au capital de 3 000 euros
Siège social : Lieu - dit La Bareaudie 24190 

CHANTERAC
RNE  -  RCS PERIGUEUX (en cours)

 

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date à CHANTERAC du 
18/11/2023, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : ER MAÇON-
NERIE

Siège social : Lieu - dit La Bareaudie, 
24190 CHANTERAC

Objet social : Tous travaux de maçon-
nerie générale, de construction ou réno-
vation, travaux de couverture, terrasse-
ment, plaquisterie, carrelage.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 3 000 euros
Gérance : Monsieur Etienne ROUTU-

RIER, demeurant Lieu - dit La Bareaudie 
24190 CHANTERAC, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
PERIGUEUX.

Pour avis,
La Gérance

L23VE11026
 

Par ASSP en date du 23/11/2023, il a 
été constitué une SASU dénommée :

ECORCE
Siège social : 755, route des grands 

champs lieudit Lapouge, 24360 SAINT - 

ESTÈPHE. Capital : 1000 €. Objet social : 
travaux de charpente, couverture, zingue-
rie, isolation, menuiserie; construction 
ossature bois et construction écologique, 
restauration du patrimoine et bâti ancien. 
Président : M DIONNEAU Maxime de-
meurant 755, route des grands champs 
lieudit Lapouge 24360 SAINT - ESTÈPHE 
élu pour une durée illimitée. Admission 
aux assemblées et exercice du droit de 
vote : Chaque actionnaire est convoqué 
aux Assemblées. Chaque action donne 
droit à une voix. Durée : 99 ans à compter 
de son immatriculation au RCS de PÉRI-
GUEUX.

L23VE11065

 

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte du 22 Novembre 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : «AD ENER-
GIES 24»

Siège social : 2 Avenue de Montignac, 
24570 CONDAT SUR VEZERE

Objet social :  -  Tous travaux d’électri-
cité générale,

 -  L’activité de plomberie  -  chauffage, 
sanitaire, la maintenance, le dépannage, 
l’installation, l’entretien de toutes instal-
lations de chauffage, sanitaire, équipe-
ments thermiques et climatisation.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 2 5000 euros
Gérance : Monsieur Didier ALANON, 

demeurant 2 Avenue de Montignac, 
24570 CONDAT SUR VEZERE, assure la 
gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
PERIGUEUX.

Pour avis
L23VE11121

 

SERVICE  
ANNONCE LÉGALE

TÉL. 05 56 81 17 32

annonces-legale@vie-economique.com
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social est situé 10 rue de la Fraise 24380 
EGLISE NEUVE DE VERGT, 301 242 681 
RCS PERIGUEUX, ont pris les décisions 
suivantes :

 -  Modification de l’objet social de la 
Société à compter du 17 novembre 2023 : 
transport de bois et de marchandises par 
route et par fer, et ce, directement ou in-
directement, pour son compte et celui de 
tiers soit seule, soit avec des tiers, par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, de commandite, de souscription 
d’achat de titres ou de droits sociaux, de 
fusion, d’alliance, de sociétés en partici-
pation ou de prise ou donation en location 
ou en gérance de tous biens ou droits, 
ou autrement ; la location de véhicules 
et de matériel. la participation, directe 
ou indirecte, de la Société dans toutes 
opérations financières, immobilières ou 
mobilières ou entreprises commerciales 
ou industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe ;

 -  Transfert du siège social au 1467 
route Sainte Marie du Sel 24380 EGLISE 
NEUVE DE VERGT à compter du même 
jour.

Les articles 3 et 4 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Mention sera faite au RCS de PERI-
GUEUX.

Pour avis
L23VE10848

 

O2 FACTORY
SAS au capital de 100 000 euros

Le Bois d’Albier
24550 VILLEFRANCHE - DU - PÉRIGORD

RCS de BERGERAC n°921 665 345
 

MODIFICATION DU 
CAPITAL

Par délibération en date du 15/10/2023, 
l’assemblée générale des associés a dé-
cidé de réduire le capital social de le ra-
mener de 100.000 euros à 80.000 euros 
par voie de rachat et annulation de 20.000 
actions.

Aux termes d’un procès - verbal établi 
le 16/11/2023, le Président a constaté que 
la réduction de capital ainsi décidée se 
trouvait définitivement réalisée avec effet 
au 15/10/2023.

Les articles 7 et 8 des statuts relatifs 
aux apports et au capital social ont été 
modifiés en conséquence.

L23VE10859
 

SELARL ARISTOTE
18 Avenue Edouard Herriot 

19100 BRIVE LA GAILLARDE

BIMMOH
Société à responsabilité limitée à capi-

tal variable
au capital de 72 000 euros
Siège social : Le Bourg 24300 ST MAR-

TIN LE PIN
531 979 813 RCS PERIGUEUX
Aux termes d’une délibération en date 

du 18.10.2023 l’AGE a été décidé la trans-
formation de la Société en société par ac-
tions simplifiée à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

 -  de supprimer la mention «c/o M. 
Bosmans» dans l’adresse du siège social 
à compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

 -  la modification de la dénomination 
sociale ‘BIMMOH S.A.R.L’ par ‘BIMMOH’ 
et de modifier en conséquence l’article 3 
des statuts.

 -  la suppression de la variabilité du ca-
pital social.

Le capital est désormais fixe.
L’objet de la société, sa durée et les 

dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 72 000 euros divisé en 72 000 actions 
de 1 euro chacune.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession d’actions, à l’exception de la ces-
sion aux associés, doit être autorisée par 
la Société.

Monsieur Michel BOSMANS DE BRO-
GNIEZ, gérant, a cessé ses fonctions du 
fait de la transformation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par : PRESIDENTE DE LA SOCIÉTÉ : la 
société BOSMANS HOCKE INVESTIS-
SEMENTS, société par actions simpli-
fiée au capital de 400 000 euros dont le 
siège social est Le Bourg, 24300 SAINT 
MARTIN LE PIN, immatriculée au RCS de 
PERIGUEUX sous le numéro 489 917 195, 
agissant par son président, Monsieur Mi-
chel BOSMANS DE BROGNIEZ.

L’inscription modificative sera requise 
auprès du RCS de PERIGUEUX (24).

Pour avis
La Gérance

L23VE10916
 

VERGT INVEST. Société par Actions 
Simplifiée au capital de 60.000 euros. 
Siège social 16 Boulevard Bertran de 
Born 24000 PERIGUEUX. 794 033 563 
RCS PERIGUEUX. L’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés du 24 
octobre 2023 a décidé de réduire le ca-
pital social d’une somme de 3.600 euros 
pour le ramener de 60.000 euros à 56.400 
euros par voie de rachat et d’annulation 
de 36 actions en pleine propriété. Le Pré-
sident par décision du 20 novembre 2023 
a constaté que cette réduction de capital 
se trouvait définitivement réalisée à cette 
même date. Les mentions antérieurement 
publiées relatives au capital social sont 
ainsi modifiées : Article 7 Capital social 
Ancienne mention : Le capital social est 
fixé à la somme de 60.000 EUR. Nouvelle 
mention : Le capital social est fixé à la 
somme de 56.400 EUR. POUR AVIS Le 
Président

L23VE10946
 

SCI MARAVAL. Société civile immobi-
lière au capital de 1.000 €. Siège social : 
Lieudit Maraval 24250 CENAC ET ST JU-
LIEN. 788 876 795 RCS BERGERAC. Sui-
vant acte reçu par Maître Laurent PICOL-
LET, notaire sis à PRADES LE LEZ, 199 
route de Mende, en date du 05 juillet 2023, 
il a été décidé la nomination de M. Patrick 
Thierry Jean - Pierre GIRAUD, domicilié à 
CLAPIERS, 11 chemin du Pigeonnier, en 
qualité de gérant de la SCI MARAVAL, il 
remplace dans leurs fonctions M. Thierry 
SPONNE et Mme Ana Maria SIRABELLA 
épouse SPONNE, co - gérants démission-
naires, à compter du 05 juillet 2023. Modi-
fication faite au Registre du Commerce et 
des Sociétés de BERGERAC. Le notaire.

L23VE10957
 

AUGMENTATION DU 
CAPITAL SOCIAL

Aux termes du Procès - Verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire du 18 
octobre 2023 de la Société MOUKARZEL 
Alain, SC au capital de 2.000 euros, dont 
le siège social est fixé 3, chemin d’Espi-
rauds  -  24750 TRELISSAC, 922 480 348 
RCS PERIGUEUX, il résulte que le capital 
social a été augmenté d’un montant no-
minal de 50.920 euros, pour le porter de 
2.000 euros à 52.920 euros, par création 
de 2.546 parts sociales intégralement 
attribuées à Alain MOUKARZEL en rému-
nération de son apport en nature de 335 
parts sociales de la Société «SELARL DU 
DR MOUKARZEL» à la Société MOUKA-
RZEL Alain.

Ce nouveau capital, d’un montant de 
52.920 euros, est divisé en 2.646 parts 
sociales de 20 euros chacune.

L’article 7 des Statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de PERI-
GUEUX.

Pour avis.
L23VE10972

 

MODIFICATION OBJET 
SOCIAL

 
Aux termes du procès - verbal de l’as-

semblée générale extraordinaire du 4 
septembre 2023 de la Société VIGIER 
PARTICIPATIONS, SCI au capital de 2 
580 900 euros dont le siège social est fixé 
à rue Henri Saumande, 24800 THIVIERS, 
511 217 200 RCS PERIGUEUX, il a été dé-
cidé d’étendre l’objet social à compter de 
ce jour aux activités suivantes :

 -  la cession des participations,
 -  l’acquisition, par voie d’apport ou 

d’achat, la prise à bail avec ou sans pro-
messe de vente, la location, l’administra-
tion et l’exploitation de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis ainsi que la cession de 
ses immeubles,

 -  la gestion de son portefeuille de titres 
de participations,

 -  le placement de ses fonds dispo-
nibles et la gestion de valeurs mobilières,

 -  l’acquisition, la détention, la gestion 
et la cession de participations de droits 
sociaux.

Mention sera faite au RCS de PERI-
GUEUX.

Pour avis
L23VE10982

 

BIOMASSE OCCITANE  -  SAS au ca-
pital de 20 000 euros sis à ST CREPIN 
ET CARLUCET (Dordogne) le Coustal. 
820 717 866 RCS Bergerac. L’AGE du 
14/11/2023 et à compter dudit jour, a dé-
cidé de modifier son objet social : Trans-
port de marchandises, déménagement 
ou location de véhicules avec conducteur 
destinés au transport de marchandises à 
l’aide de véhicules excédant 3,5 tonnes ; 
Fabrication de plaquettes de bois ; 
Conception,fabrication et pose de silos à 
granulés ; Transformation et commerciali-
sation de granulés de bois de plaquettes 
de silos à granulés fabrication de pla-
quettes de bois ; conception fabrication 
et pose de silos à granulés ; et constate 
la reconstitution des capitaux propres à 
concurrence d’une valeur au moins égale 
à la moitié du capital social. Avis au RCS 
de Bergerac.

L23VE11023

 

AUGMENTATION DU 
CAPITAL SOCIAL

Aux termes du Procès - Verbal des dé-
cisions de l’associée unique du 23 no-
vembre 2023 de la Société TOURNY, SC 
au capital de 500.100 euros, dont le siège 
social est fixé 27 allée de Tourny 24000 
PERIGUEUX, 891 935 587 RCS PERI-
GUEUX, il résulte que :

 -  le capital social a été augmenté d’un 
montant nominal de 615.000 euros, pour 
le porter de 500.100 euros à 1.115.100 eu-
ros, par émission de 6.150 parts sociales 
nouvelles, au profit de l’associée, en ré-
munération de son apport en nature des 
1.500 actions de la Société M.L IMMO au 
profit la Société TOURNY.

Le nouveau capital s’élève à 1.115.100 
euros. Il est divisé en 11.151 parts sociales 
de 100 euros chacune.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Mention sera faite au RCS de PERI-
GUEUX.

Pour avis
L23VE11029

 

AVIS DE 
CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date du 
22 novembre 2023, est constituée une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par Actions simplifiée
DENOMINATION : AU DIAMANT NOIR 

DU PERIGORD
CAPITAL : 100 euros divisé en 10 ac-

tions de 10 euros
SIEGE SOCIAL : Le Terrail  -  24210 

SAINTE ORSE
OBJET :  -  Achat et vente de truffes
 -  Conseils et entretien en trufficulture.
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque titre de capital 
donne droit à une voix.

PRESIDENT : Monsieur Éric ALLE-
GRET domicilié 750, route des Mérigots  
-  24210 GABILLOU

IMMATRICULATION au RCS de PERI-
GUEUX

Pour avis
L23VE11123

MODIFICATIONS

COLORGEM’S
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 500 euros
Siège social : Carré des Pros - Espace 

Couture
 24660 SANILHAC

 499 711 398 RCS PERIGUEUX
 

CHANGEMENT DE 
GERANT

 
Aux termes d’un acte de décisions 

unanimes du 07/11/2023, les associés 
ont nommé à compter de cette même 
date en qualité de Gérante Mme Ma-
rie-Pierre BOSCH, née POTTIEZ, 304, rue 
de la Combe 24350 LA CHAPELLE GO-
NAGUET en remplacement de M Jackie 
BOSCH décédé.

Mention sera faite au RCS de PERI-
GUEUX

Pour avis

L23VE10657
 

MODIFICATION DE 
L’OBJET SOCIAL 

TRANSFERT DU SIEGE 
SOCIAL

Aux termes du procès - verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire du 17 
novembre 2023, les associés de la So-
ciété ETABLISSEMENTS J. HUOT, SAS 
au capital de 40.000 euros, dont le siège 
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octobre 2023 de la SC VI.3, société civile 
au capital de 1.000 euros dont le siège 
social est 3 rue Henri Saumande, 24800 
THIVIERS, 880 272 471 RCS PERIGUEUX, 
il résulte que :

Les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 2 oc-
tobre 2023 et sa mise en liquidation.

L’assemblée générale susvisée a nom-
mé comme Liquidateur, Monsieur Jean 
VIGIER demeurant 3 rue Henri Saumande, 
24800 THIVIERS, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 3 
rue Henri Saumande, 24800 THIVIERS, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de PERIGUEUX.

Mention sera faite au RCS de PERI-
GUEUX.

 
Pour avis

L23VE10917

 

DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

Dénomination : SCI F I P.
Forme : SCI société en liquidation.
Capital social : 1000 euros.
Siège social : CANTERANNE  -  LE 

BOURG, 24380 SANILHAC.
487909707 RCS Perigueux.
Aux termes de l’assemblée générale 

extraordinaire en date du 30 septembre 
2023, les associés ont décidé la dissolu-
tion anticipée de la société à compter du 
30 septembre 2023. Monsieur François 
MARQUET, demeurant Canteranne Le 
Bourg 24380 Breuilh a été nommé liqui-
dateur et lui a conféré les pouvoirs les 
plus étendus.

Le siège de la liquidation est au siège 
social, adresse où doit être envoyée la 
correspondance.

Pour avis.
L23VE10980

 

YANNICK 
MULTISERVICES

SASU au capital de 2 500 €
2 rue Lesparée  -  24100 BERGERAC

819 344 615 RCS BERGERAC
 

L’Associé unique par décision du 
27/10/23, a décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du même jour et 
sa mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibéra-
tions de ladite assemblée. Est nommé 
comme liquidateur Monsieur Yannick 
SCOTT demeurant au 50 Chemin du Nar-
dou  -  24680 LAMONZIE SAINT MARTIN 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que dé-
terminés par la loi et les statuts pour pro-
céder aux opérations de liquidation, réali-
ser l’actif, acquitter le passif, et répartir le 
solde entre les associés en proportion de 
leurs droits. Le siège de la liquidation est 
fixé à 2 rue Lesparée  -  24100 BERGERAC. 
Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de BERGERAC. Pour avis, le 
liquidateur.

L23VE11155

CLÔTURES

LIQUIDATION AMIABLE 
DE LA SOCIETE

Aux termes du procès - verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 12 
octobre 2023 de la SC VI.3, société civile 
au capital de 1.000 euros dont le siège 
social est 3 rue Henri Saumande, 24800 
THIVIERS, 880 272 471 RCS PERIGUEUX, 
il résulte que les associés, après avoir en-
tendu le rapport du Liquidateur, ont :

 -  approuvé les comptes de liquidation ;
 -  donné quitus au Liquidateur et dé-

chargé de son mandat ;
 -  prononcé la clôture des opérations 

de liquidation.
Les comptes de liquidation seront dé-

posés au Greffe du Tribunal de commerce 
de PERIGUEUX

Mention sera faite au RCS de PERI-
GUEUX.

Pour avis
L23VE10919

 

CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

Par Assemblée générale extraordinaire 
du 15 novembre 2023, l’associé unique 
de la société «FC TAXIS», société par 
actions simplifiée en cours de liquidation 
amiable, au capital de 10.000 €uros, ayant 
son siège social situé 1 allée de la Forêt 
à ANTONNE - ET - TRIGONANT (24420), 
immatriculée au R.C.S de Périgueux sous 
le numéro 795 134 485, et ayant pour li-
quidateur amiable Frédéric CAILLIER 
domicilié à 1 allée de la Forêt  -  24420 
ANTONNE - ET - TRIGONANT, a approuvé 
les comptes de liquidation en date du 30 
septembre 2023 et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du même jour, 
avec quitus au liquidateur et décharge de 
son mandat. Le dépôt des actes et pièces 
relatifs à la radiation de la Société sera ef-
fectué au R.C.S. de Périgueux. Pour Avis

L23VE10975

FONDS DE COMMERCE

SCP Etudes
ALLORY- LAVAL – BARDIN

Notaires associés
à LA FORCE (Dordogne)
13 rue de la Libération

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Maÿlis 
BAUCHIERO, Notaire associée à LA 
FORCE (Dordogne), 13 rue de la Libéra-
tion, le 8 novembre 2023, enregistré à PE-
RIGUEUX le 15 novembre 2023, dossier 
2023 00064660 référence 2404P01 2023 
N 01690, a été cédé un fonds de com-
merce par :

Madame Véronique Chantal LAS-
TERNAS, épouse de Monsieur Patrice 
MORNAC, demeurant à BERGERAC 
(24100) 2 rue Fustel de Coulanges,

 A :
La Société dénommée SARANICA, 

dont le siège est à BERGERAC (24100) 13 

rue Saint - Esprit, identifiée au SIREN sous 
le numéro 979950565 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de BERGERAC.

Désignation du fonds : fonds de com-
merce et artisanal de soins d’esthétiques 
et de vente de produits se rapportant à 
l’activité sis à BERGERAC (24100) 13 rue 
Saint - Esprit, connu sous le nom commer-
cial AMBR’ESSENCE.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de SOIXANTE 

- QUINZE MILLE EUROS (75 000,00 EUR),
Le cessionnaire est propriétaire du 

fonds vendu à compter du jour de la si-
gnature de l’acte.

L’entrée en jouissance a eu lieu ce 
même jour.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23VE10915

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE PÉRIGUEUX

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 21 novembre 2023)

SAS AU COCORICO, Ld les Pradelles 
la Genebre, 24390 Hautefort, RCS Greffe 
de Périgueux 839 204 773. Hôtels et 
hébergement similaire. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 31 Décem-
bre 2022, désignant liquidateur Maître 
Christian HART de KEATING  -  SELARL 
de KEATING 12, rue Guynemer  -  24000 
Périgueux. Les créances sont à adresser, 
dans les deux mois de la publication 
BODACC, auprès du liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce.

2023_2402_890

 

SARL ATV2F, le Petit Château, 24750 
Trélissac, RCS Greffe de Périgueux 818 
855 926. Nettoyage courant des bâti-
ments. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 23 Octobre 2023, désignant 
liquidateur Maître Nicolas LEURET  -  
SELARL LGA 78, rue Victor Hugo  -  le Mer-
curial  -  24000 Périgueux. Les créances 
sont à adresser, dans les deux mois de la 
publication BODACC, auprès du liquida-
teur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce.

2023_2402_891

 

DANIEL Bruno, Vincent, Marie, 1 
impasse André Saigne, 24000 Périgueux, 
RCS Greffe de Périgueux 539 321 398. 
Commerce de gros (commerce interen-
treprises) de boissons. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 01 Jan-
vier 2023, désignant liquidateur Maître 
Aurélien TEXIER membre de la SCP 
AMAUGER TEXIER 11, avenue Georges 

- Pompidou  -  24000 Périgueux. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du liquidateur ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce.

2023_2402_893

 

GILBARDIE Fabien, Laurent, 449 lieu 

- dit Plaisance, 24800 Thiviers, RM 529 
158 511. Travaux de maçonnerie générale 
et gros oeuvre de bâtiment. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 31 Août 
2023, désignant liquidateur Maître Nico-
las LEURET  -  SELARL LGA 78, rue Victor 
Hugo  -  le Mercurial  -  24000 Périgueux. 
Les créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce.
2023_2402_894

 

AUGMENTATION DU 
CAPITAL SOCIAL

Aux termes du Procès - Verbal des déci-
sions de l’associé unique du 23 novembre 
2023 de la Société DIAG INVEST, SC au 
capital de 500.100 euros, dont le siège 
social est fixé 2 rue Gambetta 24000 PE-
RIGUEUX, 891 868 739 RCS PERIGUEUX, 
il résulte que :

 -  le capital social a été augmenté d’un 
montant nominal de 615.000 euros, pour 
le porter de 500.100 euros à 1.115.100 eu-
ros, par émission de 6.150 parts sociales 
nouvelles, au profit de l’associé, en ré-
munération de son apport en nature des 
1.500 actions de la Société M.L IMMO au 
profit la Société DIAG INVEST.

Le nouveau capital s’élève à 1.115.100 
euros. Il est divisé en 11.151 parts sociales 
de 100 euros chacune.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Mention sera faite au RCS de PERI-
GUEUX.

Pour avis
L23VE11030

 

CHATEAU DE MARAVAL. Socié-
té à responsabilité limitée au capital de 
480.000 €. Siège social : LIEU DIT MA-
RAVAL 24250 CENAC ET ST JULIEN. 
790 633 887 RCS BERGERAC. Suivant 
acte reçu par Maître Laurent PICOLLET, 
notaire sis à PRADES LE LEZ, 199 route 
de Mende, en date du 5 juillet 2023, il a 
été décidé la nomination de M. Monsieur 
Thierry François Charles SPONNE, tra-
vailleur indépendant, époux de Madame 
Ana Maria SIRABELLA, demeurant en-
semble à CENAC - ET - SAINT - JULIEN 
(24250) lieu - dit Maraval, en qualité de co 

- gérant de la SARL CHATEAU DE MARA-
VAL, avec Mme Ana Maria SIRABELLA 
épouse SPONNE, qui devient co - gérante 
également, à compter du 5 juillet 2023. 
Modification faite au registre du com-
merce et des sociétés de BERGERAC. 
Pour insertion : Le notaire.

L23VE11101
 

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

Dénomination : BUFFET MODERNE.
Forme : SARL.
Capital social : 10000 euros.
Siège social : 123 Allée DES POM-

MIERS, 45770 SARAN.
952490704 RCS d’Orleans.
Aux termes de l’AGE en date du 24 no-

vembre 2023, les associés ont décidé, à 
compter du 24 novembre 2023, de trans-
férer le siège social à 15 Allée Jacques 
DUCLOS, 24750 Boulazac Isle Manoire.

Gérant : Monsieur Keyun HU, demeu-
rant 123 Allée des Pommiers, 45770 SA-
RAN

Gérant : Monsieur Xinyi HU, demeurant 
19 Rue Jean Marat, 44600 St Nazaire

Radiation du RCS d’Orleans et imma-
triculation au RCS de Périgueux.

L23VE11147

DISSOLUTIONS

DISSOLUTION 
ANTICIPEE DE LA 

SOCIETE
Aux termes du procès - verbal de l’as-

semblée générale extraordinaire du 2 
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Périgueux 507 981 017. Agences immo-
bilières. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement judici-
aire, désignant en qualité mandataire judi-
ciaire Maître Christian HART de KEATING  
-  SELARL de KEATING 12, rue Guyne-
mer  -  24000 Périgueux, et l’extension du 
redressement à MME Séverine ALFARO, 
507 981 017 RCS Périgueux, agent com-
merciale, 270 rue de l’Ancien Lavoir, 2420 
Pazayac. Les créances sont à adresser, 
dans les deux mois de la publication 
BODACC, auprès du Mandataire Judici-
aire ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce.

2023_2402_892
 

SAS L.C.F., lieu - dit Grand Grolaud 
Nord, 24600 Ribérac, RCS Greffe de Péri-
gueux 415 227 321. Travaux d’installation 
électrique dans tous locaux. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de ces-
sation des paiements le 15 Novembre 
2023, désignant mandataire judiciaire 
Maître Christian HART de KEATING  -  
SELARL de KEATING 12, rue Guynemer  
-  24000 Périgueux. Les créances sont à 
adresser, dans les deux mois de la pub-
lication BODACC, auprès du Mandataire 
Judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce.

2023_2402_895
 

JUGEMENT ARRÊTANT LE PLAN DE 
SAUVEGARDE

(Jugement du 21 novembre 2023)

SAS G.P.O, ZA du Ponteix Boulazac, 
24750 Boulazac Isle Manoire, RCS Greffe 
de Périgueux 538 039 231. Restaura-
tion traditionnelle. Jugement arrêtant 
le plan de sauvegarde, durée du plan 9 
ans nommant Commissaire à l’exécution 
du plan Maître Aurélien TEXIER membre 
de la SCP AMAUGER TEXIER 11, avenue 
Georges - Pompidou  -  24000 Périgueux.

2023_2402_906
 

PLAN DE REDRESSEMENT

(Jugement du 21 novembre 2023)

SAS ESTHE MOTORS, Rue André 
Cheminade, 24600 Ribérac, RCS Greffe 
de Périgueux 902 015 841. Entretien 
et réparation de véhicules automo-
biles légers. Par jugement en date du 
21/11/2023, le Tribunal de Commerce 
de Périgueux à rectifié l’erreur matérielle 
affectant le jugement d’homologation du 
plan de redressement du 19/09/2023 et 
a désigné en qualité de commissaire au 
plan Me Christian HART de KEATING  -  
SELARL de KEATING  -  12 rue Guynemer  
-  24000 Périgueux.

2023_2402_908
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÉPARTITION

(Dépôt du 21 novembre 2023)

DEMARTIN (nom d’usage RONTEIX) 
Véronique, 4 avenue du 50ème Régiment 
d’Infanterie, 24000 Périgueux, RCS Greffe 
de Périgueux 344 565 783. Coiffure. Le 
projet de répartition prévu par l’article L 
644 - 4 du code de commerce est déposé 
au greffe. Tout intéressé peut contester 
ledit projet devant le juge - commissaire 
dans un délai d’un mois à compter de la 
présente publication.

2023_2402_888
 

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 21 novembre 2023)

SARL ARDIROY, Place Francheville, 
24000 Périgueux, RCS Greffe de Péri-
gueux 803 962 406. Restauration tra-
ditionnelle. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire désignant liquida-
teur Maître Aurélien TEXIER membre de 
la SCP AMAUGER TEXIER 11, avenue 
Georges - Pompidou  -  24000 Périgueux.

2023_2402_901
 

SARL PAYSANMEX, 2 Rue de la 
Clarté, 24000 Périgueux, RCS Greffe de 
Périgueux 830 380 325. Restauration de 
type rapide. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire désignant liquidateur 
Maître Nicolas LEURET  -  SELARL LGA 
78, rue Victor Hugo  -  le Mercurial  -  24000 
Périgueux.

2023_2402_907
 

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 21 novembre 2023)

SARL KERGARIOU, 67 Cours Saint - 

Georges, 24000 Périgueux, RCS Greffe 
de Périgueux 753 117 613. Restauration 
traditionnelle. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

2023_2402_900
 

SAS LA PERGOLA, 1 Lotissement 
les Costes, Coly, 24120 COLY - SAINT - 

AMAND, RCS Greffe de Périgueux 819 
520 305. Restauration traditionnelle. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

2023_2402_902
 

SAS LA HUCHE A PAIN, 22 Rue du 26 
Mars 1944, 24600 Ribérac, RCS Greffe 
de Périgueux 908 339 112. Boulange-
rie et boulangerie - pâtisserie. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_2402_903
 

SARL Maison Birds, 4 Rue Taillefer, 
24000 Périgueux, RCS Greffe de Péri-
gueux 848 136 016. Conseil en relations 
publiques et communication. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_2402_905
 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE 
NIORT 

SARL C.P.L.
Siège : Le Passage des Chaumes 

79110 Aubigné (RCS 523 244 838)
Etablissement secondaire :  Domaine 

de Soûlard La Fon de la Tourtoule 24490 
La Roche - Chalais

Jugement du tribunal de commerce 
de Niort en date du 21 Novembre 2023 
arrêtant le plan de redressement, durée 
du plan 10 ans nomme Commissaire à 
l’exécution du plan SELARL HUMEAU 
prise en la personne de Me Thomas 
HUMEAU 11 rue Alsace - lorraine  -  79000 
Niort.

L23VE11004

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE PERIGUEUX

AVIS
Par jugement en date du 20 Novembre 

2023, le Tribunal judiciaire de PERIGUEUX 
a prononcé la CLOTURE POUR INSUFFI-
SANCE D’ACTIF des opérations de la li-
quidation judiciaire de : Mme Jacqueline 
DEL CASTILLO VALERO, demeurant 
4 rue Fulbert Dumonteil -  24000 PERI-
GUEUX. Activité : Pédicure podologue. A 
ordonné la publicité dudit jugement.

L23VE11031
 

AVIS
Par jugement en date du 20 Novembre 

2023, le Tribunal judiciaire de PERIGUEUX 
a ouvert une procédure de LIQUIDATION 
JUDICIAIRE IMMEDIATE a l’égard de : 
Mme Sandrine, Christelle MARIE, de-
meurant 187 Route des Sangliers  -  24470 
ST SAUD LACOUSSIERE. Eleveur canin 
sous l’enseigne «ELEVAGE DU MAS BAL-
GO’’. Date de cessation des paiements 
au : 11 octobre 2023. LIQUIDATEUR : 
S.C.P. AMAUGER TEXIER 11 avenue 
Georges Pompidou  -  24000 PERIGUEUX. 
JUGE COMMISSAIRE : Mme Amal ABOU 

- ARBID. A ordonne la publicité dudit juge-
ment. Les créanciers sont priés de décla-
rer leurs créances entre les mains de la 
S.C.P. AMAUGER TEXIER, sise 11 avenue 
Georges Pompidou  -  24000 PERIGUEUX, 
au plus tard dans les DEUX MOIS de l’in-
sertion qui paraitra au Bulletin Officiel des 
Annonces Civiles et Commerciales avec 
une déclaration des sommes réclamées, 
accompagnée d’un bordereau récapitula-
tif des pièces produites.

L23VE11034
 

AVIS
Par jugement en date du 20 Novembre 

2023, le Tribunal judiciaire de PERI-
GUEUX a prononcé la CLOTURE POUR 
EXTINCTION DU PASSIF des opérations 
de la liquidation judiciaire de : l’EARL DE 
VEYRINAS, ayant son siège social Vey-
rinas  -  24470 ST SAUD LACOUSSIERE. 
Activité : Exploitation agricole. Et de M. 
PEYTOUR Patrick, demeurant Veyrinas  -  
24470 ST SAUD LACOUSSIERE. Activité : 
Exploitant agricole. A ordonné la publicité 
dudit jugement.

L23VE11035

DIVERS

Maître Sylvain FERCOQ
Notaire associé

Office notarial de NONTRON
(Dordogne),

24 Avenue Jules Ferry

AVIS DE 
CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Nadine 
STUHLER - RAYMONDEAU, Notaire au 
sein de la Société d’Exercice Libéral à 
Responsabilité Limitée «LES NOTAIRES 
DU PERIGORD VERT», titulaire d’un Of-
fice Notarial à NONTRON (Dordogne), 558 
Avenue Jules Ferry, le 24 juin 2023 enre-
gistré au SPFE de PERIGUEUX le 17 juillet 
2023 volume 2023p n°13078, a été consti-
tué un groupement foncier rural ayant les 
caractéristiques suivantes :

Objet : la propriété et l’administration 
de tous les immeubles et droits immobi-
liers à destination agricole et forestière 
composant son patrimoine.

Dénomination : Groupement Foncier 
Rural de «GFR GOURINCHAS».

Siège : MAREUIL EN PERIGORD 
(24340), Beaussac La Garde..

Durée : 99 années.
 -  Apport(s) en nature : QUATRE - VINGT 

- QUATORZE MILLE CINQ CENTS EUROS 
(94.500,00 EUR)

 -  Apport(s) en numéraire : CINQ CENTS 
EUROS (500,00 EUR)

Le montant total des apports s’élève à 
QUATRE - VINGT - QUINZE MILLE EUROS 
(95.000,00 EUR), somme égale au mon-
tant du capital social.

Cession des parts : libre entre associés 
exploitant et descendants ou conjoints : 
agrément pour toute autre cession

L’exercice social commence le PRE-
MIER JANVIERet finit le TRENTE ET UN 
DÉCEMBRE de chaque année.

Le premier gérant est, d’un commun 
accord entre les constituants : Monsieur  
GOURINCHAS Jean Paul et Madame 
COURTET Françoise Annie avec faculté 
d’agir ensemble ou séparément.

La durée de ses fonctions est : un an 
renouvelable d’année en année par tacite 
reconduction..

La société sera immatriculée au re-
gistre national des entreprises et au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
PERIGUEUX.

Pour avis
Le notaire.

L23VE10818
 

SCI CHANZO 
Société Civile Immobilière
Au capital social de 2.000,00 euros 
Siège social : 47 Avenue Charles de 

Gaulle 24100 BERGERAC 
RCS BERGERAC 528 333 057 
Aux termes de l’AGE du 17.11.2023, 

l’assemblée a pris acte de la nomination 
de Mr Enzo Jordan CANELLI, demeurant 
24 Chemin des Crêtes à BERGERAC, 
en qualité de co - gérant, à compter du 
17.11.2023, et pour une durée illimitée.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du TC de BERGERAC où la société est 
immatriculée.

Pour avis, la gérance.
L23VE10812

 

SAS AS CONSTRUCTION, 1B Rue 
Paul Bert, 24120 Terrasson - Lavilledieu, 
RCS Greffe de Périgueux 832 282 081. 
Travaux de maçonnerie générale et gros 
oeuvre de bâtiment. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 31 Octobre 
2022, désignant liquidateur Maître Nico-
las LEURET  -  SELARL LGA 78, rue Victor 
Hugo  -  le Mercurial  -  24000 Périgueux. 
Les créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce.
2023_2402_896

 

NOUREAU Jérémy, 4 rue de l’Union, 
24000 Périgueux, RM 912 533 817. 
Travaux de menuiserie bois et PVC. Juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 30 
Septembre 2022, désignant liquidateur 
Maître Christian HART de KEATING  -  
SELARL de KEATING 12, rue Guynemer  
-  24000 Périgueux. Les créances sont à 
adresser, dans les deux mois de la pub-
lication BODACC, auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce.

2023_2402_897
 

SAS CD Rénov, 381 Chemin du 
Pylône, Eyliac, 24330 Bassillac et Auber-
oche, RCS Greffe de Périgueux 900 757 
055. Travaux de plâtrerie. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 01 Août 2023, 
désignant liquidateur Maître Christian 
HART de KEATING  -  SELARL de KEAT-
ING 12, rue Guynemer  -  24000 Périgueux. 
Les créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce.
2023_2402_898

 

BREURING Rudolf, Gerardus, Près 
de Fyt, 24380 Vergt, RCS Greffe de Péri-
gueux 448 355 131. Commerce de gros 
(commerce interentreprises) de fleurs et 
plantes. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 31 Mai 2022, désignant liq-
uidateur Maître Aurélien TEXIER membre 
de la SCP AMAUGER TEXIER 11, avenue 
Georges - Pompidou  -  24000 Périgueux. 
Les créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce.
2023_2402_899

 

SARL LA PIZZERIA DU MARCHE, 
Place du Champ de Foire, Saint - Aulaye, 
24410 Saint Aulaye - Puymangou, RCS 
Greffe de Périgueux 753 464 619. Restau-
ration traditionnelle. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 31 Mai 2022, 
désignant liquidateur Maître Aurélien 
TEXIER membre de la SCP AMAUGER 
TEXIER 11, avenue Georges - Pompidou  
-  24000 Périgueux. Les créances sont à 
adresser, dans les deux mois de la pub-
lication BODACC, auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce.

2023_2402_904
 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 21 novembre 2023)

SARL AU JARDIN D’O, Lieu - Dit la 
Coudonie, 24120 Terrasson - Lavilledieu, 
RCS Greffe de Périgueux 539 972 026. 
Restauration traditionnelle. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de ces-
sation des paiements le 01 Septembre 
2023, désignant mandataire judiciaire 
Maître Nicolas LEURET  -  SELARL LGA 
78, rue Victor Hugo  -  le Mercurial  -  24000 
Périgueux. Les créances sont à adresser, 
dans les deux mois de la publication 
BODACC, auprès du Mandataire Judici-
aire ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce.

2023_2402_889
 

ALFARO Cédric, 270 rue de l’ancien 
lavoir, 24120 Pazayac, RM 913 704 995. 
Travaux d’installation d’eau et de gaz en 
tous locaux. BOISSAVY (nom d’usage 
ALFARO) Severine, 270 rue de l’Ancien 
Lavoir, 24120 Pazayac, RCS Greffe de 
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. A 613 de 0ha 72a 28ca

. A 638 de 0ha 52a 02ca

. A 639 de 0ha 11a 70ca

. A 640 de 0ha 09a 16ca

. A 641 de 0ha 07a 99ca

. A 992 de 0ha 01a 90ca

. A 993 de 0ha 01a 12ca

. A 994 de 0ha 27a 38ca

. A 1000 de 0ha 13a 63ca
Moyennant le prix global de MILLE 

NEUF CENT SOIXANTE ET ONZE EUROS 
ET QUATRE - VING CENTIMES EUROS 
(1.971,80 €) payable comptant à la signa-
ture, frais en sus.

Tout propriétaire d’une parcelle boi-
sée contigüe aux biens vendus dispose 
d’un délai de deux mois à compter de 
l’affichage en mairie soit à compter du 
03 novembre 2023, pour faire connaître 
à Me Sylvain FERCOQ, notaire à Non-
tron (24300), mandataire du vendeur qu’il 
exerce son droit de préférence par lettre 
recommandée avec avis de réception ou 
par remise contre récépissé, qu’ils en-
tendent exercer leur droit de préférence 
aux prix et conditions sus - indiqués.

L23VE10923

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE BERGERAC

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 15 novembre 2023)

SAS 2SYM, 71 Grand Rue, 24100 
Creysse, RCS BERGERAC 877 536 383. 
Café bar snack brasserie jeux divers et 
loterie. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 15 mai 2022, désignant liq-
uidateur Me Texier Aurelien 11 Avenue 
Georges Pompidou 24000 Périgueux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc. Nature de la procédure d’in-
solvabilité : Principale. Délai pour former 
recours : 10 jours. Juridiction compétente 
pour le recours prévu à l’article L 691 - C 
du code de commerce : Cour d’Appel de 
BORDEAUX.

12401553592445
 

EIRL HAQUETTE ARNAUD, 6 Rue 
de la Côte Rouge, 24480 le Buisson - De - 

Cadouin, RCS BERGERAC 900 117 680. 
Restauration Vente De Produits Région-
aux Produits Du Terroir Produits Bio. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 1 juillet 2023, désignant liquidateur 
Selarl Lga 37 Rue Pozzi 24100 Bergerac. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc. Nature de la procédure d’in-
solvabilité : Principale. Délai pour former 
recours : 10 jours. Juridiction compétente 
pour le recours prévu à l’article L 691 - C 
du code de commerce : Cour d’Appel de 
BORDEAUX.

12401553592448
 

SIMON Audrey, Emmanuelle, Lieu 

- Dit Barrière, 24250 Groléjac, RCS 
BERGERAC 483 810 560. Fleuriste Vente 
De Fleurs. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 1 juillet 2023, désig-
nant liquidateur Selarl Lga 37 Rue Pozzi 
24100 Bergerac. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc. Nature de 
la procédure d’insolvabilité : Principale. 
Délai pour former recours : 10 jours. Juri-
diction compétente pour le recours prévu 
à l’article L 691 - C du code de commerce : 
Cour d’Appel de BORDEAUX.

12401553592451
 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 15 novembre 2023)

SAS BIG BURGER, 5 Rue Neuve 
d’Argenson, 24100 Bergerac, RCS 

BERGERAC 841 045 214. Restauration 
rapide vente de boissons non alcoolisées. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 1 jan-
vier 2023 désignant mandataire judiciaire 
Selarl Lga 37 Rue Pozzi 24100 Bergerac. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L.814 - 2 et L.814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc. Nature de 
la procédure d’insolvabilité : Principale. 
Délai pour former recours : 10 jours. Juri-
diction compétente pour le recours prévu 
à l’article L 691 - C du code de commerce : 
Cour d’Appel de Bordeaux.

12401553592435
 

JUGEMENT ARRÊTANT UN PLAN DE 
CESSION

(Jugement du 15 novembre 2023)

SAS CHARPENTE BOIS GOUBIE JP, 
Pont Renon, Prigonrieux, 24130 la Force, 
RCS BERGERAC 326 431 434. Charpente 
menuiserie couverture travaux bâtiments 
génie civil ingénierie fabrication produits 
destinés au bâtiment articles bois et 
dérives négoce bois matériaux construc-
tions location matériel de levage transport 
et manutention. activité d’aménagement 
et d’agencement en Menuiseries. Juge-
ment arrêtant le plan de cession.

12401553592424
 

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 15 novembre 2023)

SPEZIALI Jonathan, 108 Route du 
Périgord Pourpre, 24230 Montcaret, RM 
510 206 634. Nettoyage Courant De Bâti-
ment. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Selarl Lga 
37 Rue Pozzi 24100 Bergerac.

12401553592457
 

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 15 novembre 2023)

SARL LE CAFE RICHE ET DES 
SPORTS, 5 Place Gambetta, 24100 
Bergerac, RCS BERGERAC 752 954 545. 
Bar brasserie jeux. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

12401553592427
 

SAS LE DIABLOTIN, Zone Artisanale 
les 4 Ormeaux, 33220 Port - Sainte - Foy - 

Et - Ponchapt, RCS BERGERAC 797 402 
872. Sauna, hammam, soins corporels, 
centre de remise en forme. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

12401553592430

 

LIEVRE Jean - Claude, 19 Bis Route 
des Pascarelles, 24680 Lamonzie - Saint 

- Martin, RCS BERGERAC 333 763 936. 
Tous Travaux Du Bâtiment Peinture 
Maçonnerie Crépis Papier Peint Couver-
ture Nettoyage Entretien Général Vente 
Habillement Chaussure Bazard Solderie 
Produits Hygiène Et Nettoyage Articles 
De La Maison. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

12401553592433

 

LEROY Frédéric, Yan, 122b Avenue 
Aristide Briand, 11 Résidence Paul Rob-
ert, 24100 Bergerac, RCS BERGERAC 
439 516 733. Traiteur, Chef À Domicile En 
Clientèle Salons Foires Et Marchés, Vente 
De Tous Produits Alimentaires Et Non Ali-
mentaires, Cours De Cuisine. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

12401553592441

 

SARL CASTELS VRAC, Lieu - Dit le 
Breuil, 24220 Castels - et - Bézenac, RCS 
BERGERAC 899 059 786. Commerce 
épicerie vrac pâtisserie et cours de 
pâtisserie. restauration rapide, salon de 
thé, vente à emporter, click & Collect, 
vente via internet dépôt et relais colis. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

12401553592454

 

Decogné Christophe, 3 Rue de la 
Farine, 24230 Vélines, RCS BERGERAC 
521 531 947. Conseils Et Formations, 
Le Commerce De Gros Alimentaire Non 
Spécialisé Pour Les Professionnels De 
La Filière Viti - Vini (Vins Et Produits Gas-
tronomiques). Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

12401553592438

Maître Sylvain FERCOQ
Notaire associé

Office notarial de NONTRON
(Dordogne),

24 Avenue Jules Ferry

Modifications aux termes d’une délibé-
ration en date du 1er septembre 2023 de 
la société SCI JOHNSON FAMILY, au ca-
pital de 1.000 EUR, immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
Périgueux sous le numéro 498 192 509 :

Ancien siège social : Malibas 24470 
SAINT PARDOUX LA RIVIERE

Nouveau siège social au 1er septembre 
2023 : Le Bourg 24300 ABJAT SUR BAN-
DIAT

Ancien gérant : Monsieur JOHNSON 
Harold demeurant à SAINT PARDOUX LA 
RIVIERE 24470 Malibas

Nouveau gérant au 1er septembre 
2023 : Monsieur JOHNSON Scott, de-
meurant à NORWICH (Royaume Uni) 18 
Bell Close NORWICH NR86YT (Royaume 
Uni)

Pour avis
Le Notaire

L23VE11064
 

SELARL N.STUHLER 
NOTAIRES

12 rue Joseph et Alfred 
Maloubier

24450 LA COQUILLE

ISA
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 1 PL DU SOUVENIR
24450 LA COQUILLE

RCS de PERIGUEUX n°531 045 276

L’assemblée générale extraordinaire 
du 13/11/2023 a décidé la dissolution 
volontaire de la société à compter du 
13/11/2023. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateur Mme  
LETELLIER Isabelle, demeurant  4im-
passe Fénelon, 24450  LA COQUILLE et 
a fixé le siège de la liquidation au siège 
social de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces re-
latifs à la liquidation sera effectué au 
greffe du Tribunal de commerce  de PE-
RIGUEUX.

Pour avis
Le Notaire. Maître COUSTY.

L23VE10953
 

Suivant délibération en date du 11 MAI 
2018, l’associé de la la société «Olivier 
GABORIAU , huissier de justice associé», 
société civile professionnelle titulaire d’un 
office d’huissier de justice au capital de 
56406,14 euros dont le siège social est à 
NONTRON (24300) 4 boulevard Anatole 
France immatriculée au RCS de PERI-
GUEUX sous le numéro 331 141 119

Prononcé la dissolution anticipée de la 
société à compter du 18 novembre 2019.

 -  Nommé comme liquidateur Monsieur 
Olivier GABORIAU  sans limitation de du-
rée avec les pouvoirs les plus étendus ce 
qu’il a accepté

 -  Fixé le siège de la liquidation au siège 
social de la société.

Le Gérant
L23VE11072

 

Maître Sylvain FERCOQ
Notaire associé

Office notarial de NONTRON
(Dordogne),

24 Avenue Jules Ferry

Conformément aux dispositions de 
l’article L.331 - 19 du Code Forestier, avis 
est donné de la vente des parcelles boi-
sées ci - après :

 -  Commune de CHAMPAGNAC DE 
BELAIR (24530), lieudit Chez Marquet, 
Charbonnière et La Bourboule, parcelles 
de taillis cadastrées :

LA VIE ÉCONOMIQUE DU  
SUD-OUEST EST HABILITÉE DANS LES 

DÉPARTEMENTS 24, 47, 64 ET 65 

ÉGALEMENT NOUS
PUBLIONS VOS ANNONCES LÉGALES  

DANS TOUTE LA FRANCE, SANS SURCOÛT

PUBLIER VOTRE
ANNONCE LÉGALE EN LIGNE SUR :

annoncelegale.vie-economique.com
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47.  LOT-ET-GARONNE

Durée : quatre - vingt - dix - neuf ans à 
compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 2 000 €
Objet :
 -  La gestion de magasins et autres 

commerces, par le biais d’un mandat de 
gestion (gérant - mandataire) ;

 -  Administration, management et ges-
tion d’entreprises au sens large ;

 -  Accompagnement de dirigeants dans 
la conduite d’entreprise.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Madame Fatima ZABA-
RA, demeurant 141 route du Pin  -  47180 
SAINTE BAZEILLE.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés 
d’AGEN

L23VE10983
 

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée sous forme électronique en date du 
20 novembre 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : SWITCH CARS
Siège : 52 Avenue de la Marne, 47520 

LE PASSAGE
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet :
La Société a pour objet, en France et 

à l’étranger :
- L’achat, la vente et le négoce de 

véhicules neufs ou d’occasion ;
- L’exercice d’activité de mandataire 

automobile consistant à agir en tant 
qu’intermédiaire entre les vendeurs et 
les acheteurs pour la recherche, la sé-
lection, la négociation et l’acquisition 
de véhicules neufs ou d’occasion ;

- La location de véhicules neufs ou 
d’occasion ;

- L’achat, la revente de tous objets 
mobiliers, neufs ou d’occasion. 

Toutes opérations industrielles et com-
merciales se rapportant à :

- la création, l’acquisition, la location, 
la prise en location-gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiées ci-dessus ;

- la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, brevets et 
droits de propriété intellectuelle concer-
nant ces activités ;

- la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations fi-
nancières, mobilières ou immobilières ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe ;

- toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

Exercice du droit de vote : Tout as-
socié peut participer aux décisions col-
lectives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Président : La Société HOLDING 
POLEAUTO, SARL au capital de 1 201 
000 euros, ayant son siège social sis 52 
Avenue de la Marne, 47520 LE PASSAGE, 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés sous le numéro 909 348 252 
RCS AGEN, représentée par Monsieur 
Raymond DELBOS, cogérant.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés 
d’AGEN.

POUR AVIS
Le Président

L23VE10986
 

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à BRAX du 21 novembre 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée

Dénomination : AGEN THERMOLA-
QUAGE

Siège : Lasparguères, 47310 BRAX,
Durée : 99 années à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital : 10 000 euros
Objet : peinture métallique, thermo - la-

quage de pièces métalliques,
Exercice du droit de vote : Tout as-

socié peut participer aux décisions col-
lectives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Agrément : La cession d’actions et 
valeurs mobilières donnant accès au ca-
pital, à titre onéreux ou gratuit, à quelque 
personne que ce soit est soumise à l’agré-
ment préalable de la collectivité des as-
sociés.

Présidente : la Société ARRIBOT IN-
VEST, Société à responsabilité limitée à 
associé unique, au capital de 1 100 000 
euros, siège social sis Zone Artisanale le 
Barrail, 47310 BRAX, immatriculée sous 
le n°893 291 229 RCS AGEN, représentée 
par M Lionel BARRULL en sa qualité de 
gérant,

Directeurs Généraux : M Yann FOUR-
TON, né le 15 février 1984 à AGEN (47), 
demeurant 1798 route de Saint - Hilaire, 
47450 COLAYRAC ST CIRQ, de nationali-
té française ; M Jean - Baptiste HAPPE, né 
le 02 janvier 1995 à AGEN (47), demeurant 
1652 route des moulins, 47510 FOULAY-
RONNES, de nationalité française ; M 
Maxime MEIGNOTTE, né le 07 septembre 
1986 à DOUAI (59), demeurant 9 place 
des jonquilles, 47480 BAJAMONT, de na-
tionalité française.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés 
d’AGEN.

POUR AVIS
Le Président

L23VE11033

 

Société d’Avocats
57, rue du Clos Notre Dame

CS 79913
63057 Clermont-Ferrand Cedex 1

AVIS DE 
CONSTITUTION

DENOMINATION : MEONISA 
FORME : Société par Actions Simpli-

fiée
CAPITAL : 150 000 euros
SIEGE SOCIAL : 530 avenue Léon 

Blum 47000 AGEN
ACTE CONSTITUTIF : SSP du 

23/11/2023
OBJET : prise de participation dans 

toutes sociétés de quelque forme que ce 
soit, et quel que soit leur objet ; gestion 
directe ou indirecte de ces participations 
ainsi que tous portefeuilles d’actions, de 
parts, d’obligations ; participation dans 
toutes sociétés immobilières, qu’elle 
qu’en soit la forme et quel qu’en soit leur 
objet ; réalisation de toutes prestations 
de conseil aux entreprises, prestations 
de direction et de management, gestion 
administrative, commerciale, financière et 
comptable

DUREE : 99 ans.
CESSIONS : Toute cession à un tiers 

ou au profit d’un associé est soumise 
à une procédure d’agrément selon les 
règles statutaires.

ACCES AUX ASSEMBLEES : Tout as-
socié peut participer aux assemblées et 
chaque action donne droit à une voix.

PRESIDENT : M. Jérôme TSIGE, de-
meurant à BOE (47550), 94 rue de Talou

DIRECTEUR GENERAL : Mme Laetitia 
BOUSQUET, demeurant à BOE (47550), 
94 rue de Talou

Immatriculation au R.C.S. d’AGEN
Pour avis et mention : Le Président.

L23VE11166

CONSTITUTIONS

PRESTA NOZ
Société par Actions Simplifiée

au capital de 2 000 €
Siège social : 1154 route de Bordeaux

47180 SAINTE BAZEILLE
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Sainte Bazeille du 13 
novembre 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : PRESTA NOZ
Siège : 1154 route de Bordeaux  -  47180 

SAINTE BAZEILLE

Publication effectuée en application des articles L 141 - 1et R 142 - 3 du Code Rural et de 
la Pêche Maritime

 

La Safer Nouvelle - Aquitaine se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants :

XA 47 23 0253 01
Parcelles de vignes sauvignon et merlot.
SAINT - SERNIN 6 ha 09 a 45 ca
‘La legue du couchant’: ZR -  21 -  30 -  32 -  98[26] -  101[27] 
Ap 47 23 0087 01
Parcelles de terres et taillis
SAINT - SALVY 1 ha 17 a 60 ca
‘La languine’: ZL -  26(A) -  26(B) 
XA 47 23 0249 01
Parcelles terres et prés avec bâtiments d’exploitation et lac d’irrigation
SAINT - EUTROPE - DE - BORN 44 ha 90 a 77 ca 
‘Du cluzelou’: H -  690[306][F1] -  690[306][F2]  -  ‘La bouysette levant’: H -  284 -  285 -  286 

-  287 -  288 -  290 -  291(A) -  291(B) -  292(A) -  292(B)  -  ‘La bouyssette’: H -  699  -  ‘Peyrestebe’: 
H -  307 -  308 -  309 -  692[304] -  790[310] -  792[303](J) -  792[303](K) -  794[788] -  ‘Peyrestebe 

- couchant’: H -  63 -  64[F1] -  65 -  66 -  67(B) -  68 -  69 -  76 -  694[75] -  696[70](J) -  696[70](K) 

-  698[464] 
XA 47 23 0250 01
Parcelles de terres non irrigables, sans DPB et occupées.
GREZET - CAVAGNAN 7 ha 21 a 00 ca 
‘Domaine de roussille’: ZA -  11  -  ‘Maurice’: ZA -  17(A) -  17(B)
SAINTE - MARTHE 18 ha 27 a 55 ca
‘Cor’: C -  111 -  112  -  ‘Daneze’: C -  1 -  2 -  3 -  4 -  5 -  6  -  ‘Lardet’: C -  16 -  17 -  18 -  19 -  21(A) -  

21(B) -  846[19] -  847[19](A) -  847[19](B)  -  ‘Las batteries’: C -  35 -  915[36]  -  ‘Las bousigues’: 
C -  7 -  8 -  9 -  10 -  11 -  12 -  13 -  14 -  15 

Loué sur la totalité
XA 47 23 0251 01
Terres nues avec DPB.
PARDAILLAN 10 ha 75 a 68 ca 
‘Au pont’: ZP -  1  -  ‘Piarrot’: ZR -  64[54][P1] -  67 
Les informations sur les risques auxquels ces biens seraient exposés sont dispo-

nibles sur le site : http://www.georisques.gouv.fr/
Les personnes intéressées devront manifester leur candidature, au plus tard le 

13/12/2023 : par écrit en précisant leurs coordonnées téléphoniques, prioritairement 
auprès du service départemental de la Safer Nouvelle - Aquitaine  -  271, Rue de 
Péchabout   -  47008 AGEN  -  Tel : 05 53 95 19 19 où des compléments d’information 
peuvent être obtenus, (ou au siège de la Safer Nouvelle - Aquitaine  -  16, Avenue de Cha-
vailles  -  33525 BRUGES), ou par voie dématérialisée sur le site http://www.saferna.fr/

L23VE11059
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MODIFICATIONS

L’ANTRE TANNIQUE
SASU au capital de 5 000 €

Siège social : 15 RUE HENRI IV
47600 NERAC

RCS d’AGEN n°840 997 662
 

En date du 15/11/2023, le président 
a décidé à compter du 15/11/2023 de 
nommer en qualité de directeur général 
M.GARREAU JEAN - MICHEL, demeurant 
23 AVENUE DU 8 MAI 1945, 47600 NE-
RAC

Modification au RCS d’AGEN
L23VE10699

 

4 PLACE DU MARCHE
47200 MARMANDE

SARL AC 
CONSTRUCTION

SARL au capital de 8 000 €
Siège social : 2249 Avenue de Bordeaux,

47300 BIAS
RCS d’AGEN n°498 794 189

 

AVIS DE POURSUITE 
D’ACTIVITÉ

 
L’AGE du 30/10/2023 a décidé qu’il n’y 

avait pas lieu à dissolution de la société 
bien que les capitaux propres soient infé-
rieurs à la moitié du capital social.

Mention au RCS d’AGEN
L23VE10925

 

Par décision de l’associé unique en 
date du 17 novembre 2023 de la Socié-
té HOLDING PAPION, Société à res-
ponsabilité limitée au capital de 5 000 
euros, ayant son siège 355, Route de la 
Gare 47140 TRENTELS, 948 409 180 RCS 
AGEN, il résulte que le capital social a été 
augmenté de 100 000 euros par voie d’ap-
port en nature, l’article 7 des statuts a été 
modifié en conséquence :

Ancienne mention : Le capital social 
est fixé à 5 000 euros.

Nouvelle mention : Le capital social est 
fixé à 105 000 euros.

POUR AVIS
La Gérance

L23VE10978
 

SCI SEBELO
Société Civile Immobilière
au capital de 1.000 euros

Siège social : Lieudit Péligarre
47140 FRESPECH

904 537 545 R.C.S. AGEN
 

Aux termes de décisions en date du 
22/11/2023, les Gérants ont décidé de 

transférer le siège social sis Lieudit Pé-
ligarre  -  47140 FRESPECH au Chemin 
du Clos de la Dame  -  47300 PUJOLS, à 
compter du 01/11/2023, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts. Pour 
avis.

L23VE10995

 

GRANIER DAVID 
& ASSOCIES 
IMMOBILIER

Société par actions simplifiée au capital de 
1 000 euros

Siège social : 66 Rue de la République, 
47200 MARMANDE

849 648 563 RCS AGEN
 

Par décision du 22 novembre 2023, 
la société GRANIER DAVID & ASSOCIES 
TRANSACTIONS, Société par actions 
simplifiée au capital de 1 000 euros, dont 
le siège social est 66 Rue de la Répu-
blique 47200 MARMANDE, immatriculée 
au Registre du commerce et des sociétés 
sous le numéro 888 236 593 RCS AGEN 
a, en sa qualité d’associée unique de la 
société GRANIER DAVID & ASSOCIES 
IMMOBILIER, décidé la dissolution anti-
cipée de ladite Société par confusion de 
patrimoine et sans liquidation, conformé-
ment aux dispositions de l’article 1844 - 5 
du Code civil.

Cette dissolution entraîne la transmis-
sion universelle du patrimoine de la socié-
té GRANIER DAVID & ASSOCIES IMMO-
BILIER au profit de la société  GRANIER 
DAVID & ASSOCIES TRANSACTIONS, 
sans qu’il y ait lieu à liquidation, sous ré-
serve qu’à l’issue du délai d’opposition de 
trente jours à compter de la date de pu-
blication du présent avis, les créanciers 
sociaux n’aient pas formé opposition à 
la dissolution ou, en cas d’opposition, 
que celles - ci soient rejetées en première 
instance ou que le remboursement des 
créances ait été effectué ou les garanties 
constituées.

Cette décision de dissolution a fait 
l’objet d’une déclaration auprès du Greffe 
du Tribunal de commerce de AGEN.

Les oppositions doivent être présen-
tées devant le Tribunal de commerce de 
AGEN, 6 Rue Lomet, 47200 AGEN.

POUR AVIS
La Présidente

L23VE11001

 

AGOVIE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 10.000 euros
Siège social : Lieu - dit Mestre Peyre  -  

47140 FRESPECH
515 361 681 R.C.S. AGEN

 

Aux termes de la décision en date du 
17/11/2023, l’associée unique a nommé 
en qualité de nouveau Gérant de la Socié-
té, à compter du 17/11/2023 et pour une 
durée indéterminée, Stéphane CHEZAL 
demeurant 7C Chemin de Lamanguette  
-  47310 MOIRAX, en remplacement de 
Séverine PETIT, démissionnaire à comp-
ter du 17/11/2023. Pour avis, la gérance.

L23VE11006

 

OFFICE NOTARIAL
Bruno ROLLE, François 
CALVET, Céline GRASS-

DARQUE, Romain LANDES
45 rue des Vignes

47300 Villeneuve-sur-Lot

SCI CHANIS
Société Civile Immobilière au capital de 

1.7000 €
Siège social :  17 Ter rue des Cieutats 

47300 VILLENEUVE SUR LOT
RCS AGEN 845.359.884

 
Aux termes d’un acte reçu par Maître 

ROLLE Notaire à VILLENEUVE SUR LOT 
en date du 03/11/2023, les associés de 
la société susvisée ont pris les décisions 
suivantes le 03/11/2023

- transférer le siège social, à compter 
du 03/11/2023, de VILLENEUVE SUR LOT 
(47300) 17 Ter rue des Cieutats à VILLE-
NEUVE SUR LOT (47300) 18 Ter rue Jean 
Moulin

- modifier l’article 4 des statuts.
- Modifier la gérance à compter du 

03/11/2023 : Monsieur Charles BERNARD 
demeurant à VILLENEUVE SUR LOT 
(47300) 18 Ter rue Jean Moulin

- Modifier l’article 37 des statuts
La société restera immatriculée au 

RCS de AGEN
Pour avis
Le gérant

L23VE11027
 

OFFICE NOTARIAL
Bruno ROLLE, François 
CALVET, Céline GRASS-

DARQUE, Romain LANDES
45 rue des Vignes

47300 Villeneuve-sur-Lot

SCI HERMES
SCI au capital de 762,25 €

Siège social : RUE DU TOUR DE VILLE
47150 MONFLANQUIN

RCS d’AGEN n°412 607 749

L’AGO du 01/11/2023 a décidé à comp-
ter du 13/07/2015 de nommer en qualité 
de gérante Mme CHAUVIN Danielle, de-
meurant 31 avenue de la Libération, 47150 
MONFLANQUIN en remplacement de M. 
CHAUVIN Patrice, pour cause de décès.

Modification au RCS d’AGEN

L23VE11040
 

OFFICE NOTARIAL
Bruno ROLLE, François 
CALVET, Céline GRASS-

DARQUE, Romain LANDES
45 rue des Vignes

47300 Villeneuve-sur-Lot

DE LA VENELLE
SCI au capital de 64 806,08 €

Siège social : 4 BD DE L’HORIZON
47140 PENNE D’AGENAIS

RCS d’AGEN n°413 849 175

AVIS DE 
MODIFICATION

L’AGM du 22/11/2023 a décidé à comp-
ter du 22/11/2023 de :

- Transférer le siège social de la socié-
té au 9 rue de Saint Aignan 5 chemin du 
BIoule, 47140 SAINT SYLVESTRE SUR 
LOT.

- Modifier l’objet social anciennement 
administration gestion acquisition vente 
de tous immeubles qui devient acquisi-
tion en état futur d’achèvement ou ache-
vés, apport, propriété, mise en valeur, 

transformation, construction, aménage-
ment, administration, location et vente 
(exceptionnelle) de tous biens et droits 
immobiliers, ainsi que de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question. La mise 
à disposition gratuite des biens apparte-
nant à la société au profit des associés et 
des membres de leur famille à charge par 
eux d’assurer la totalité des charges et 
travaux d’entretien relatifs audit immeuble 
et toutes les autres charges. La mise en 
location des biens. L’article Article 2 des 
statuts a été modifié en conséquence.

Modification au RCS d’AGEN
Pour avis
Le gérant

L23VE11048
 

CABINET INFIRMIER DU CONFLUENT 
Société civile de moyens au capital de 

200 € 
Siège social : 6 rue Jules FERRY 

47190 AIGUILLON 
RCS d’AGEN n°914 490 669

 

AVIS DE 
MODIFICATIONS

 
L’AGE du 31/10/2023 a décidé à comp-

ter du 01/11/2023 de :
 -  rendre effective la démission de Mme 

SALL Laure aux fonctions de co - gérante. 
L’article 33 des statuts a été modifié en 
conséquence.

 -  Diminuer le capital social de 50 € par 
diminution du nombre de parts sociales 
en le portant de 200 € à 150 €. L’article 7 
des statuts a été modifié en conséquence.

Modification au RCS d’AGEN
Pour avis
Co - gérants

L23VE11056
 

Par décision du 23/11/2023, la SAS 
ETABLISSEMENTS WENDEL FRERES, 
au capital de 1 250 000 €, sise 11 Av 
François Mitterrand, 47200 MARMANDE, 
immatriculée 726 350 051 RCS AGEN a, 
en sa qualité d’associée unique de l’EURL 
AGENCEMENT CONFORT THERMIQUE 
Sigle : A.C.TH., au capital de 7 622,45 €, 
sise «Thivras» route de Bordeaux 47200 
MARMANDE, immatriculée 389 786 088 
RCS AGEN, décidé la dissolution antici-
pée de ladite Société.

Conformément aux dispositions de 
l’article 1844 - 5 alinéa 3 du Code civil et de 
l’article 8 alinéa 2 du décret n° 78 - 704 du 
3 juillet 1978, les créanciers de la société 
AGENCEMENT CONFORT THERMIQUE 
Sigle : A.C.TH. disposent d’un droit d’op-
position à exercer dans les 30 jours de la 
présente publication.

Les oppositions devront être présen-
tées au greffe du tribunal de commerce 
d’Agen, auprès duquel le dépôt légal sera 
par ailleurs effectué.

L23VE11061

 

BESOIN D’AIDE POUR  
VOTRE ANNONCE LÉGALE ?

CONTACTEZ-NOUS AU  
05 56 81 17 32
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DISSOLUTIONS

JODESCA. SCI au capital de 1 000 €. 
Siège social : LD Tuques De Mounet 
47140 PENNE D’AGENAIS. 820 050 276 
RCS AGEN. L’AGE du 17/10/2023 a déci-
dé la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liquida-
tion amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite assemblée. 
Elle a nommé comme liquidateur Mme 
DESPERIERE Léa, demeurant Tuque de 
Mounet 47140 PENNE D’AGENAIS, pour 
toute la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour procé-
der aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en en-
gager de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation. Le siège de la liquidation est 
fixé LD Tuques De Mounet 47140 PENNE 
D’AGENAIS, adresse à laquelle la corres-
pondance devra être envoyée et les actes 
et documents notifiés. Les actes et pièces 
relatifs à la liquidation seront déposés au 
RCS d’AGEN. Pour avis

L23VE10852

CLÔTURES

BOULANGERIE 
ARTISANALE 

LAMBROT
Société par actions simplifiée

En liquidation
au capital de 10 000 euros

Siège social : PLACE DE L’EGLISE
47800 ALLEMANS DU DROPT

820 682 482   RCS AGEN
 

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes du procès - verbal de l’as-

semblée générale ordinaire du 17 Octobre 
2023 :

L’assemblée générale des associés a :
 -  approuvé les comptes de liquidation 

arrêtés au 29 Septembre 2023 ;
 -  donné quitus au Liquidateur Mon-

sieur Lambrot Patrick, demeurant 440, 
chemin de Morey 47700 Casteljaloux et 
l’a déchargé de son mandat ;

 -  constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 29 Septembre 
2023.

Mention sera faite au RCS de AGEN
L23VE10968

REGIMES MATRIMONIAUX

SCP Dominique LAUZIN-ROY
et Clémence ESCAFFRE

Notaires associés
47000 (AGEN)

70, Rue Lamouroux

Avis est donné du changement de ré-
gime matrimonial entre M. Manuel Jorge 
AMORIM DA COSTA, né à MARINHAS  -  
ESPOSENDE (PORTUGAL), le 02/10/1967 
et Mme Elisabeth CAPITAO - LARAN-
JEIRA, née à DUNKERQUE (59140), le 
13/11/1972, demeurant à LE PASSAGE 
(47520), 23 rue Jasmin, mariés à la Mairie 
de LE PASSAGE (47520), le 03/08/2013, 
initialement sous le régime de la sépara-
tion de biens, aux termes de leur contrat 
de mariage reçu par Me Pierre BOUDEY, 
notaire à AGEN, le 18 juillet 2013, pour 
adopter le régime de la communauté 
universelle avec attribution intégrale au 
conjoint survivant .

L’acte a été reçu par Me Clémence ES-
CAFFRE, notaire à AGEN, le 20 novembre 
2023

Les oppositions éventuelles doivent 
être faites auprès du notaire rédacteur de 
l’acte à l’adresse mentionnée ci - dessus 
où domicile a été élu à cet effet, pendant 
un délai de 3 mois à compter de la date de 
parution du présent journal, par lettre re-
commandée avec demande d’avis de ré-
ception ou par acte d’huissier de justice.

POUR AVIS
Maître Clémence ESCAFFRE

L23VE11022

DIVERS

« SELARL Alexia TAHERALY »
Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée 
à Associée Unique de Chirurgiens-den-

tistes 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 1, Rue Joséphine BAKER
47510 FOULAYRONNES

 

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à FOULAYRONNES du 
20 novembre 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société d’exercice li-
béral à responsabilité limitée à Associée 
Unique de Chirurgiens-dentistes.

Dénomination sociale : SELARL Alexia 
TAHERALY.

Siège social : 1, Rue Joséphine BA-
KER, 47510 FOULAYRONNES

Objet social : L’exercice seul ou en 
commun de la profession de chirur-
gien-dentiste, telle qu’elle est définie par 
les dispositions légales et réglementaires 
en vigueur. Elle ne peut accomplir les 
actes de cette profession que par l’in-
termédiaire d’un de ses membres ayant 
qualité pour l’exercer. Elle peut réaliser 
toutes opérations civiles, financières, im-
mobilières ou mobilières légalement auto-
risées, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social, de na-
ture à favoriser son activité, sous la condi-
tion formelle que ces opérations soient 
conformes aux dispositions législatives 
ou réglementaires régissant l’exercice de 
la profession de chirurgien-dentiste.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : MILLE (1 000) euros, di-
visé en CENT (100) parts sociales de DIX 

(10 €) chacune, souscrites en numéraire et 
libérées en totalité.

Gérance : Mme Alexia, Elisabeth FA-
TAS, née TAHERALY, demeurant à FOU-
LAYRONNES 47 510 9, Rue Charles de 
Gaulle, pour une durée indéterminée.

Immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés d’AGEN.

Pour avis
La Gérance

L23VE10962
 

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Villeneuve sur lot du 
23/11/2023, il a été constitué une SARL 
présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination sociale : LE SALON BY 
M. 

Siège social : 127 Avenue de Ladhuie, 
47500 MONTAYRAL

Objet social : Exploitation de tous sa-
lons de coiffure mixte, barbier, achat et 
vente de produits se rattachant à la coif-
fure et à la barbe, soins de beauté, manu-
cure. Toutes prestations de service dans 
le domaine de la coiffure, remplacement 
au poste de coiffeuse, organisation d’évè-
nements et séminaires.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS

Capital social : 1 000 €
Gérance : Madame Marjorie CASSE, 

demeurant 5 chemin de brousse 47500 
FUMEL, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés 
d’AGEN.

Pour avis
L23VE11042

Aux termes de décisions constatées 
dans un PV en date du 22 novembre 
2023, l’associé unique de la Société HT 
FINANCE et PATRIMOINE, SARL au 
capital de 5 000 euros, ayant son siège 
social sis 70 avenue d’Italie 47000 AGEN, 
immatriculée au RCS D’AGEN sous le 
numéro 853 637 981, a décidé la trans-
formation de la Société en société par ac-
tions simplifiée à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 5 000 euros.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La ces-
sion des actions de l’associé unique est 
libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la Société était gérée par Monsieur Hugo 
TOLOT.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ : Mon-
sieur Hugo TOLOT demeurant 21, Im-
passe Duvergé  -  47000 AGEN

Pour avis
La Gérance

L23VE11071

 

DEMISSION DG
«CABINET AVIANO ET ASSOCIES» 

SOCIETE D’EXPERTISE COMPTABLE 
ET DE COMMISSARIAT AUX COMPTES, 
SAS au capital de 100 000 €, Siège so-
cial : 1, rue Félix Aunac, 47000 AGEN, 379 
583 651 RCS AGEN.

Aux termes d’une AGE du 15/11/2023, 
il a été pris acte de la démission du Direc-
teur général de la Société : Mme Hélène 
AVIANO, demeurant 2777 route des Mou-
lins 47510 FOULAYRONNES. Mention 
sera faite au RCS de AGEN. Pour avis, Le 
Président.

L23VE11104

 

SPFPL DE 
PHARMACIEN 

D’OFFICINE HOLDING 
ALIRA

Société à responsabilité limitée au capital 
de 5 000,00 euros

Siège social : 44 rue Denfert Rochereau, 
47000 AGEN

(transféré au 18 Rue Gambetta, 47520 LE 
PASSAGE)

819 093 790 RCS AGEN
 

Aux termes d’une décision en date 
du 1er novembre 2023, l’Associé unique 
de la Société a décidé de transférer le 
siège social du 44 rue Denfert Rochereau, 
47000 AGEN au 18 Rue Gambetta, 47520 
LE PASSAGE à compter de ce jour, et de 
modifier en conséquence l’article 5 des 
statuts. Pour avis. La Gérance

L23VE11145

64 .  PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
CONSTITUTIONS

Aux termes d’un ASSP en date du 
20/11/2023, il a été constitué une SCI à 
capital variable ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale : JJOIE BAC-
QUEY

Objet social : L’acquisition, la construc-
tion, la propriété, l’administration et l’ex-
ploitation par bail, bail à construction, 
location ou autrement, d’un immeuble, et 
de tous biens immobiliers dont elle pour-
rait devenir propriétaire ultérieurement, 
par voie d’acquisition, échange, apport 
ou autrement ;

Siège social : 30 Chemin Hardoya, 
64250 CAMBO LES BAINS

Capital initial : 1 000 €
Capital minimum : 1 000 €
Capital maximum : 50 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de BAYONNE
Co - gérance : M. BACQUEY Julien, 

demeurant 30 Chemin Hardoya, 64250 
CAMBO LES BAINS et Mme BARBE Julie, 
demeurant 30 Chemin Hardoya, 64250 
CAMBO LES BAINS

Clause d’agrément : Les parts so-
ciales ne peuvent être cédées qu’avec le 
consentement des associés donné dans 
les conditions prévues pour les assem-
blées générales extraordinaires

L23VE10966
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 15/11/2023 il a été constitué 
la SCI suivante. Dénomination: SCI HES-
TIA. Capital: 1 000 Euros. Siège social: 57 
Avenue du Docteur Léon Moynac  -  64100 
BAYONNE. Objet: L’acquisition de tous 
immeubles ou de tous droits immobiliers 
ou mobiliers. La souscription ou l’acquisi-
tion de tous droits sociaux donnant voca-
tion à l’attribution de tels biens ou droits. 

La construction de tous immeubles. La 
vente de tous immeubles et biens immo-
biliers L’administration d’immeubles et 
leurs locations en vide ou en meublé, à 
titre annuel ou saisonnier. Durée: 99 ans. 
Cession de parts: Les parts sociales, li-
brement cessibles entre associés, ne 
peuvent être cédées à d’autres personnes 
qu’avec l’agrément de tous les associés. 
Gérance: La société SUD COM DEVE-
LOPPEMENT, SARL au capital de 387 000 
euros sise 57 avenue Léon Moynac, Ré-
sidence l’Eden Appt 22 64100 BAYONNE, 
529 192 726 RCS BAYONNE. La société 
sera immatriculée au RCS de BAYONNE.

L23VE11015
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 15/11/2023 il a été constitué la 
SAS suivante. Dénomination: GINTO DEV 
5. Capital: 20 000 Euros. Siège social: 
495 Chemin de Larrebidea 64200 AR-
CANGUES. Objet: L’acquisition de tous 
terrains en vue de l’édification de tous 
immeubles à usage hôtelier ou parahô-
telier. L’acquisition de tous immeubles à 
usage hôtelier ou parahôtelier. La ges-
tion, l’exploitation et l’administration de 
tous établissements à usage hôtelier ou 
parahôtelier. Durée: 99 ans. Exercice du 
droit de vote et participation aux assem-
blées: Chaque action donne, en outre, le 
droit au vote et à la représentation dans 
les décisions de l’associé unique ou de 
la collectivité des associés. Transmission 
des actions: Les cessions d’actions ne 
sont soumises à aucun agrément mais 
chaque associé accorde aux autres asso-
ciés un droit de préférence sur les actions 
détenues. Président: La société GINTO 
HOTEL, SAS au capital de 4 317,68 euros 
sise 495 chemin de Larrebidea 64200 AR-
CANGUES, 827 927 401 RCS BAYONNE. 
La société sera immatriculée au RCS de 
BAYONNE.

L23VE11016
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AVIS DE 
CONSTITUTION

 

Aux termes d’un acte reçu par Me Phi-
lippe DUCASSE, Notaire à Soutons, le 
23/11/2023, il a été constitué l’Entreprise 
Unipersonnelle à Responsabilité Limitée 
dénommée

EURL LOCKEY
Siège social : Pau (64000) 11 Place 

Gramont.
Capital : 1.000,00 €
Durée : 99 années
Objet : L’acquisition, la vente, la prise 

à bail et l’exploitation de tous commerces 
de serrurerie de ville, dépannage, ré-
novation, petits travaux de métallerie, 
habillage, entretiens de bâtiments et do-
motique.

Gérants : M. Victor BRISSON demeu-
rant à Anglet (64600) 4 Rue du Pastor.

RCS : Pau
Pour Insertion, Me DUCASSE
 
 

L23VE11129
 

Avis est donné de la constitution, pour 
une durée de 99 années, d’une société ci-
vile immobilière immatriculée au RCS de 
Bayonne, dénommée STP au capital de 
1.000 euros, constitué par des apports 
en numéraire, dont le siège social est à 
Anglet (64600) 42 allée de Bordenave, 
ayant pour objet l’acquisition, la gestion, 
l’administration, l’aliénation, la vente, l’ex-
ploitation par bail ou autrement, de tous 
immeubles, biens et droits immobiliers 
ainsi que la réalisation de tous travaux. 
La gestion du patrimoine social. La mise à 
disposition gratuite des immeubles.

Les gérants sont M. Xavier ESPIL de-
meurant à Anglet (64600) 42 allée de 
Bordenave et M. Antoine MOUTROUSTE-
GUY demeurant 4 Chemin Iguzkiageria 
(64210) Arbonne.

Les parts sociales sont librement ces-
sibles entre associés. Elles ne peuvent 
être cédées à d’autres personnes qu’avec 
l’agrément de la majorité des associés 
représentant plus de la moitié des parts 
sociales.

Pour Avis, les Gérants
L23VE11150

MODIFICATIONS

ARMES ANCIENNES D’AQUITAINE  -  CA-
BINET D’EXPERTISE 

SARL au capital de 7 622,45 euros 
Siège social : 14 RUE DU BOSQUET 

33200 BORDEAUX 
388 038 754 RCS BORDEAUX

 

MODIFICATIONS
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 14/09/2023, l’AGE a décidé:  -  de trans-
férer le siège social du 14 rue du Bos-
quet, 33200 BORDEAUX au 13 rue Jean 
Jaurès 64200 BIARRITZ à compter du 
14/09/2023. La société sera immatriculée 
au RCS de BAYONNE et sera radiée du 
RCS de BORDEAUX.

 -  d’ajouter un sigle à la Société comme 
suit : AAA et de modifier l’article 3 des 
statuts. Pour avis, La Gérance

L23VE10741
 

DEL’BOSS
SAS au capital de 3 000 €

Siège social : 21 ALLEE DE NIERT
64100 BAYONNE

RCS BAYONNE 828 863 936
 

L’assemblée générale ordinaire du 
29/03/2021 a décidé le transfert du siège 
social à compter du 22/11/2023 et de mo-
difier l’article 4 des statuts comme suit :

 -  Ancienne mention : le siège social de 
la société est fixé au 21 ALLEE DE NIERT, 
64100 BAYONNE.

 -  Nouvelle mention : le siège social de 
la société est fixé au 4 BIS CHEMIN DE 
LA HUMERE, 4 BIS CHEMIN DE LA HU-
MERE, 64100 BAYONNE.

L’inscription modificative sera portée 
au RCS BAYONNE tenue par le greffe du 
tribunal.

DELMAS
L23VE11007

 

DOMAINE DE BASSILOUR 
SAS au capital de 100 000 Euros 

Domaine de Bassilour 64210 BIDART 
433 993 854 RCS BAYONNE

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

du 14/11/2023 a décidé d’augmenter le 
capital social pour le porter à 600 000 
euros.

L23VE11017
 

SUD ATLANTIQUE
3 Cours Jardin Public

64270 Salies-de-Béarn

S.E. ENTREPRISE RENE RICARRERE
SAS au capital de 3.811,23 euros
Siège social : 11 rue de France

64300 Sault - de - Navailles
330 264 409 RCS Pau

 

Aux termes d’une décision en date du 
20 novembre 2023, l’associé unique, sta-
tuant en application de l’article L. 225 - 248 
du Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la Société.

L23VE11039
 

 
 

SELARL Isabelle OLLIVIER 
et Nicole LEGRAND

17, rue de Navarre - CS 50717
64007 PAU Cedex

www.groupe-idoane.fr

DELTA EXPORT SAS
Société par Actions Simplifiée Uniper-

sonnelle
au capital de 47 000 €

Siège Social : 27 Route d’Artiguelouve 
64230 ARBUS

819 162 058 RCS PAU
SIRET : 819 162 058 00013

 
Suivant décisions extraordinaires du 

22 novembre 2023, l’associée unique, la 
société F.C.L., Société par Actions Sim-
plifiée au capital de 37 000 € ayant son 
siège social à ARBUS (64230) 27 Route 
d’Artiguelouve, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés sous le 
numéro 438 346 918 RCS PAU, a décidé 
et déclaré la dissolution par confusion de 
patrimoine de la société DELTA EXPORT 
SAS, sus désignée, conformément à l’ar-
ticle 1844 - 5 alinéa 3 du Code Civil.

Conformément à cet article et à l’ar-
ticle 8, alinéa 2, du décret n° 78 - 704 du 
3 juillet 1978, les créanciers de la société 
dissoute peuvent former opposition à la 
dissolution dans un délai de trente jours à 
compter de la publication du présent avis. 
Les oppositions doivent être présentées 
devant le Tribunal de Commerce de PAU.

Du fait de cette décision, le mandat de 
Président de M. Christian LAPASSADE 
prendra fin à l’issue des opérations de 
dissolution sans liquidation de la société.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe 
du Tribunal de Commerce de PAU où sera 
déposée la déclaration de dissolution.

Pour Avis.
Le Président

L23VE11100
 

LES DEUX FB 
SAS au capital de 1000€ 

Siège social: 27 TER RUE DES SABLES 
33320 EYSINES 

830 244 497 RCS BORDEAUX
 

En date du 16/11/2023, le président 
a décidé le transfert du siège social au 
665 Chemin de Magdalena 64250 CAM-
BO LES BAINS à compter du 16/11/2023 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts

La Société immatriculée au RCS de 
BORDEAUX sous le numéro 830 244 497 
fera l’objet d’une nouvelle immatricula-
tion auprès du RCS de BAYONNE

Président: Philippe LAPLACE demeu-
rant 665 Chemin de Magdalena 64250 
CAMBO LES BAINS

L23VE11126
 

UZIOUS
Société à responsabilité limitée au capital 

de 1.000 €
Siège social : 16 bis, rue du 11 novembre  

-  64140 BILLERE
R.C.S. PAU 539 501 726

 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 24 novembre 2023 a approuvé le pro-
jet de fusion en date du 29 septembre 
2023, prévoyant l’absorption de la société 
UZIOUS par la société NERVURES SARL, 
société à responsabilité limitée au capital 
de 30.000 €, dont le siège social est à 
SOULOM (65260), Z.I. Point Sud, imma-
triculée au R.C.S. de TARBES sous le n° 
392 295 242).

En conséquence, l’assemblée géné-
rale extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée, sans liquidation, de la société 
UZIOUS, son passif étant pris en charge 
par la société absorbante et les parts so-
ciales émises par cette dernière au titre 
de la fusion étant directement attribuées 
aux associés de la société absorbée. 
L’assemblée générale extraordinaire de la 
société NERVURES SARL, société absor-
bante, réunie le 24 novembre 2023, ayant 
approuvé la fusion et procédé à l’augmen-
tation corrélative de son capital, la fusion 
et la dissolution de la société UZIOUS 
sont devenues définitives à cette date.

L23VE11154

DISSOLUTIONS

BIZI BERI 
SCI au capital de 180 000 € 

LIEU - DIT MENDIBURUA 64780 BIDARRAY 
514 375 435 RCS Bayonne

 
Le 30/06/2023, les associés ont décidé 

la dissolution anticipée ; nommé liquida-
teur Madame Dorothée De Labrusse - Gre-
napin, demeurant à Maison Mendiburua 
64780 Bidarray, et fixé le siège de la liqui-
dation au LIEU - DIT MENDIBURUA 64780 
BIDARRAY, adresse où doit être envoyée 
la correspondance. Mention au RCS de 
Bayonne.

L23VE10635
 

GALIPS
SASU au capital de 800 €

Siège social : 38 AVENUE MARECHAL 
JOFFRE, RESIDENCE ZURBIA,

64200 BIARRITZ
RCS de BAYONNE n°901 513 606

 
L’assemblée générale extraordinaire 

du 16/11/2023 a décidé la dissolution 
volontaire de la société à compter du 
01/12/2023. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur M. SOU-
NY THIBAULT, demeurant 38 AVENUE 
MARECHAL JOFFRE, 64200 BIARRITZ et 
a fixé le siège de la liquidation au siège 
social de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera effectué au greffe 
du Tribunal de commerce de BAYONNE.

Pour avis
LE LIQUIDATEUR

L23VE10850
 

BILTOKI ISSY
SAS au capital de 200.000 €

Siège social : 9b rue Paul Courbin
64600 ANGLET

899 707 822 RCS BAYONNE
 

L’Assemblée Générale Mixte des asso-
ciés en date du 29 septembre 2023, sta-
tuant en application de l’article L. 225 - 248 
du Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la Société.

Pour avis
L23VE10842

 

ALPIYA 
Société par actions simplifiée au capital de 

300 000 euros 
Siège social : Zone Artisanale Errobi CD 

918, 64250 ITXASSOU 
RCS BAYONNE 917 654 022

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 31.10.2023, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire des associés, statuant en ap-
plication de l’article L. 225 - 248 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.

L23VE10855
 

BGH
Société par actions simplifiée
au capital de 10 000 euros
Siège social : Allée le Corbusier, bâti-

ment Chemstart’up
64170 LACQ
794 643 452 RCS PAU
AVIS DE PUBLICITE
Aux termes des décisions de l’asso-

ciée unique en date du 20/10/2023 :
Le siège social a été transféré à 41 Rue 

du Tumulus 56340 CARNAC, à compter 
de ce jour.

L’article «Siège social» des statuts a 
été modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de PAU
Pour avis,

L23VE10913
 

 
 

SELARL Isabelle OLLIVIER 
et Nicole LEGRAND

17, rue de Navarre - CS 50717
64007 PAU Cedex

www.groupe-idoane.fr

EURELEC RÉSEAUX & 
TÉLÉCOM

Société par Actions Simplifiée au capital 
de 50 000 €

Siège social : 21 Rue Roger Salengro  

-  64000 PAU
892 494 659 RCS PAU

SIRET : 892 494 659 00022
 

Selon décisions collectives des asso-
ciés de nature extraordinaire adoptées 
par acte le 20 novembre 2023, il a été pris 
acte de la démission de la société ART-
GONOMIA anciennement dénommée GH 
INVEST, dont le siège social est à PAU 
(64000)  -  21 Rue Roger Salengro, 810 311 
100 RCS PAU, de ses fonctions de Pré-
sident à compter de ce jour et la nomina-
tion de M. Cyril LOPES, demeurant à RIU-
PEYROUS (64160) 8 Rue Lapassade en 
qualité de Président suite à la démission 
de son mandat de Directeur Général et la 
nomination en remplacement de M. Yves 
LOPES, demeurant à IDRON (64320)  -  1 
Clos Saint - Pierre en qualité de Directeur 
Général. Le dépôt légal sera effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce de PAU. 
Pour avis. Le Président  -  Cyril LOPES

L23VE10914
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65 .  HAUTES-PYRÉNÉES

OJE
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 5 000 euros

Siège social : Zone d’activité Lana
Bazter Bidea, 64210 Arbonne
809 796 014 RCS Bayonne

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 août 2023 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter 
du 31 août 2023 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Jérémy OSTIZ, demeurant 2, rue 
Bidarmendia 64210 Bidart, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.

Le siège de la liquidation est fixé 2, rue 
Bidarmendia 64210 Bidart. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de Bayonne, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

L23VE10911
 

MENDIA 
SARL en liquidation au capital de 54 570 

Euros 
1 Rue Landaretxe 64600 ANGLET 

902 531 367 RCS BAYONNE
 

Aux termes des décisions de l’as-
socié unique en date du 17/11/2023 il a 
été décidé de prononcer la dissolution 
anticipée de la société et de nommer M. 
Pierre ERRAMOUSPE, actuel gérant, de-
meurant 1 rue Landaretxe 64600 ANGLET 
en qualité de liquidateur. Le siège de la 
liquidation est fixé au siège social. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents devront être notifiés. Le dépôt 
légal sera déposé au RCS de BAYONNE.

L23VE10932

CLÔTURES

BIZI BERI 
SCI au capital de 180 000 € 

LIEU - DIT MENDIBURUA 64780 BIDARRAY 
514 375 435 RCS Bayonne

 
Le 30/06/2023, les associés ont ap-

prouvé les comptes de liquidation, donné 

quitus au liquidateur Madame Dorothée 
De Labrusse - Grenapin, demeurant à 
Maison Mendiburua 64780 Bidarray et 
prononcé la clôture des opérations de li-
quidation. Radiation du RCS de Bayonne.

L23VE10636
 

PHB CONSEILS
EURL au capital de 500 €

Siège social : 491 CHE DE XURIEN 
BORDA

64310 ASCAIN
RCS de BAYONNE n°843 611 922

 
En date du 17/11/2023, l’associé unique 

a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur M. BIDEGAIN Phi-
lippe de son mandat, lui a donné quitus 
de sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
17/11/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce de BAYONNE.

L23VE10990
 

FAASE FORMATION
SAS au capital de 200 €

Siège social : 847 CHE DE PETIT
64160 BUROS

RCS de PAU n°891 659 591
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 06/11/2023 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur Mme 
AYACHE Adeline de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 31/12/2022.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce de PAU.

Pour avis
le Liquidateur

L23VE11067
 

SCI DU CANAL 
SCI en liquidation au capital de 500 Euros 

14 Avenue Ametz Lurra 64990 SAINT 
PIERRE D’IRUBE 

851 388 611 RCS BAYONNE
 

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 21/11/2023 il a 
été approuvé  les comptes de la liquida-
tion, donné quitus et déchargé M. Antoine 
DESCOTTE demeurant 14 avenue Ametz 
Lurra 64990 SAINT PIERRE D’IRUBE de 
son mandat de liquidateur et constaté la 
clôture de la liquidation. La société sera 
radiée du RCS de BAYONNE.

L23VE11132

FONDS DE COMMERCE

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

 
Aux termes d’un ASSP en date du 

02/11/2023, enregistré au SIE BAYONNE, 
le 17/11/2023, dossier : 202300040257, 
bordereau : 6404P032023A02555, SARL 
A.T.C. DEM, SARL au capital de 30 000 
euros, ayant son siège social QUARTIER 
DE LA GARE, 11 Allée du Four à chaux, 
64990 LAHONCE, immatriculé au RCS de 
BAYONNE sous le n°521 963 595, a cédé à 
DEMENAGEMENTS DUVERGER, SAS au 
capital de 37 000 euros, ayant son siège 
social 6 RUE GEORGES CHAULET, 40100 
DAX, immatriculé au RCS de DAX sous le 

n°391 944 089, un fonds de commerce : 
de transports de marchandises pour le 
compte d’autrui, déménagements, loca-
tion de véhicules de moins de 3T5 avec 
personnel, garde - meubles, connu sous 
l’enseigne TAXI CAMIONNETTE, exploité 
sis Quartier de la Gare, 64990 LAHONCE, 
moyennant le prix de 150 000 euros.

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 02/11/2023.

Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la dernière en date des publi-
cités légales aux adresses suivantes :

 -  Pour la correspondance : Cabinet de 
Maître GADOIS 42 Cours Maréchal Joffre, 
1ER étage n°3, 40100 DAX

 -  Pour la validite : Cabinet de Maître 
GADOIS 42 Cours Maréchal Joffre, 1er 
Etage n°3, 40100 DAX pour la validité.

L23VE10929
 

Aux termes d’un acte SSP du 
15/11/2023, enregistré au SIE de Bayonne 
1, le 17/11/2023 Dossier 2023 00040263, 
référence 6404P03 2023 A 02564

La Société «D LAB» SARL au capital 
de 1.000 euros, dont le siège social est 
situé au 120 rue du Mont Blanc, angle 43 
et 49 rue Chesney  -  74700 Sallanches, 
immatriculée au RCS d’Annecy sous le 
numéro 848 373 593, a cédé à la société 
«SPIRITED»  SAS au capital de 5.000 eu-
ros, dont le siège social est situé au 25 rue 
Gambetta  -  64200 Biarritz, immatriculée 
au RCS de Bayonne sous le numéro 980 
637 706, le droit au bail des locaux situés 
au 25 rue Gambetta  -  64200 Biarritz. L’en-
trée en jouissance a été fixée au 15 no-
vembre 2023 moyennant le prix principal 
de 230.000 €.

Pour l’exécution des présentes, les 
parties élisent domicile en leur siège so-
cial respectif.

L23VE10938

CONSTITUTIONS

Il a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes: Dénomination 
sociale : 32 Silhac Capital : 10000€ Siège 
social : 1 rue Junca 65500 Vic - en - Bigorre. 
Objet: La location et la colocation en 
meublé, la gestion, la propriété, l’adminis-
tration et la disposition de biens. Durée : 
99 ans. Président : Junca Participations 
SAS au capital de 100€ ayant son siège 
social 1 rue Junca 65500 Vic - en - Bigorre 
RCS 840 798 383 Tarbes représentée par 
M. Menet Clément, 1 rue Junca 65500 Vic 

- en - Bigorre. Clause d’agrément: La ces-
sion des actions est libres sauf décision 
à l’unanimité des associés. Admissions: 
Chaque action le droit au vote et à la re-
présentation lors des décisions collec-
tives. RCS : Tarbes

L23VE10443
 

Il a été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes : Dénomina-
tion sociale : INAMA BEAUTY. Capital : 
100 €. Siège social : 9 rue Sainte Ca-
therine 65000 Tarbes. Objet : Salon de 
beaute, salon de coiffure et blanchiment 
dentaire. Durée : 99 ans. Président : 
Mme Barbat Lina, 36 ter rue du Marquis 
de Payolle 65000 Tarbes. Clause d’agré-
ment : La cession des actions de l’associé 
unique est libre. Admissions : Chaque ac-
tion donne droit à une voix RCS : Tarbes

L23VE10588
 

JULIAN NEBOUT
Société par actions simplifiée au capi-

tal de 2 000 euros
Siège social : 12 Allée du Bergons, 

65400 AYZAC OST
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à AYZAC OST du 23/11/23, 
il a été constitué une société présentant 

les caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : JULIAN NEBOUT
Siège : 12 Allée du Bergons, 65400 

AYZAC OST
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS
Capital : 2 000 euros
Objet : Achat vente de crémeries, vins, 

charcuteries, produits laitiers, fromages 
du pays, et de produits alimentaires spé-
cialisés du pays.

Président : Monsieur Julian NEBOUT, 
demeurant 12 Allée du Bergons, 65400 
AYZAC OST,

La Société sera immatriculée au RCS 
de TARBES.

POUR AVIS, Le Président
L23VE11107

MODIFICATIONS

TAKA CONSEIL SASU au capital de 
500€ Siège social : 17, route du Béarn 
65700 Lascazeres. 912 443 868 RCS 
Tarbes Le 09/11/2023, l’associé unique 
a décidé de modifier l’objet de la socié-
té qui devient: Activité principale : coach 
immobilier et chasseur immobilier : tran-
sactions sur immeubles et fonds de com-
merce, prestations d’évaluation, conseil, 
assistance et formation dans les opéra-
tions de vente et d’achat de biens et va-
leurs immobilières bâties ou non bâties. 
Activité secondaire : services de soutien 
administratif aux particuliers et aux pe-
tites entreprises. Et plus généralement, 
toutes les opérations économiques, ju-
ridiques, industrielles, commerciales, 
civiles, financières, mobilières ou immo-
bilières se rapportant directement ou indi-
rectement à son objet social, ou tout objet 
similaire, connexe ou complémentaire ou 
susceptible d’en favoriser l’extension ou 
le développement. RCS : Tarbes

L23VE10444
 

VOUS POUVEZ CONTACTER NOTRE 
SERVICE D’ANNONCE LÉGALE PAR E-MAIL :

annonces-legales@vie-economique.com

POUR RECEVOIR
LE SERVICE RÉGULIER DE  

NOTRE JOURNAL

ABONNEZ-VOUS !
 

SERVICE ABONNEMENT

TÉL. 05 57 14 07 55

abonnement@vie-economique.com
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4°) a décidé de modifier les articles 6 
et 7 des statuts, comme conséquence 
des augmentation et réduction de capital 
susvisées qui entraînent la publication 
des mentions suivantes : Ancienne men-
tion : Capital social : 30.000 € / Nouvelle 
mention : Capital social : 29.200 €.

5°) a décidé d’étendre l’objet social à 
l’acquisition, la propriété et la gestion de 
valeurs mobilières et de droits sociaux, 
la prise de participations dans des so-
ciétés existantes ou à créer, la fourniture 
de prestations administratives, commer-
ciales et financières, ainsi qu’en matière 
de management et de gestion à ses fi-
liales et de façon plus générale, à toutes 
sociétés, le développement et l’animation 
des activités du groupe formé par la so-
ciété mère et ses filiales, la participation 
de la société, par tous moyens, à toutes 
entreprises ou sociétés créées ou à créer, 
pouvant se rattacher à l’objet social, 
notamment par voie de création de so-
ciétés nouvelles, d’apport, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, alliance ou association 
en participation ou groupement d’intérêt 
économique ou de location gérance et 
plus généralement, toutes opérations in-
dustrielles, commerciales et financières, 
mobilières et immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social et à tous objets similaires 
ou connexes pouvant favoriser son exten-
sion ou son développement.

6°) et a décidé de modifier l’article 2 
des statuts concernant l’objet social en 
conséquence de l’adjonction des activi-
tés susvisées.

L23VE11158

 

GROUPE HUEBER IMMOBILIER
Société par actions simplifiée
au capital de 10 000 euros
Siège social : 90 Avenue Thiers 33100 

BORDEAUX
918 719 386 RCS BORDEAUX
Aux termes d’une délibération en date 

du 22 novembre 2023, la Décision Una-
nime des associés de la société par ac-
tions simplifiée GROUPE HUEBER IMMO-
BILIER a décidé :

de transférer le siège social du 90 Ave-
nue Thiers, 33100 BORDEAUX au 18 rue 
Patrick Baudry 65000 Tarbes à compter 
du 22 novembre 2023 et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de BOR-
DEAUX sous le numéro 918 719 386 fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation 
auprès du Registre du commerce et des 
sociétés de TARBES

de nommer en qualité de Président 
de la société Monsieur Larry HUEBER, 
demeurant au 3 Chemin de Courrèges, 
32000 AUCH, en remplacement de Mon-
sieur Laurent PETIT, Président démis-
sionnaire,

Avis au registre du commerce et des 
sociétés de Bordeaux et de TARBES

POUR AVIS
Le Président

L23VE11164

LOCATIONS GERANCES

La location gérance du fonds de com-
merce d’alimentation générale sis et ex-
ploité 27 Place de la Mairie 65270 TRIE 

- SUR - BAISE, confiée par la Société DIS-
TRIBUTION CASINO France, SASU au 
capital de 106 801 329 €, dont le siège so-
cial est 1 Cours Antoine Guichard 42000 
SAINT - ETIENNE, (428 268 023 RCS 
SAINT - ETIENNE), à la Société L’ANIMA-
TEUR PYRENEEN DU GOUT, SAS au 
capital de 2 000 €, dont le siège social est 
20 Rue des Cerisiers 65800 ORLEIX (890 
675 812 RCS TARBES), a été résiliée par 
les parties le 07/11/2023.

L23VE11128

TIBO 
Société par actions simplifiée 

au capital de 5 000 euros 
Siège social : 72 Rue d’Agen, 33000 

BORDEAUX 
513 594 309 RCS BORDEAUX

 
Aux termes d’une décision en date du 

10/07/2023, le Président de la société par 
actions simplifiée TIBO, usant des pou-
voirs conférés par les statuts, a décidé 
de transférer le siège social du 72 Rue 
d’Agen, 33000 BORDEAUX au 19 rue Ro-
land Garros, 65290 JUILLAN, à compter 
du 10/07/2023 et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de BOR-
DEAUX sous le numéro 513 594 309 fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation 
auprès du Registre du commerce et des 
sociétés de TARBES.

Président :
Monsieur Thibault WINDECK,
demeurant 19 Rue Roland Garros, 

65290 JUILLAN
POUR AVIS
Le Président

L23VE10935

 

Yvonne VALET
06.71.93.57.03

cabinet@yvavocat.com
28 Place du Marché Brauhauban - Rés. De 

France - 
65000 TARBES

PATRICK SOULAGNET DEVELOP-
PEMENT

SARL au capital de 20000 €
Siège social : 23 CHE DES CRETES 

65350 Laslades
527 955 736 RCS de Tarbes
Par suite d’un apport en nature ratifié 

le 21/11/2023, l’associé unique a décidé 
d’augmenter le capital social en le portant 
de 20 000 €, à 355 000 €, par création de 
1 675 parts sociales nouvelles attribuées 
à l’apporteur en rémunération de son ap-
port.

Mention au RCS de Tarbes
L23VE10963

 

NERVURES SARL
Société à responsabilité limitée au capital 

de 30.000 €
Siège social : Z.I. Point Sud  -  65260 

SOULOM
R.C.S. TARBES 392 295 242

 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 24 novembre 2023 :

1°) a approuvé le projet de fusion du 
29 septembre 2023 aux termes duquel la 
SARL UZIOUS, société absorbée,  -  so-
ciété à responsabilité limitée au capital 
de 1.000 €, dont le siège social est à BIL-
LERE (64140), 16 bis, rue du 11 novembre, 
immatriculée au R.C.S. de PAU sous le 
n° 539 501 726  -  a fait apport à titre de 
fusion à la société NERVURES SARL de 
la totalité de son patrimoine, l’évaluation 
du patrimoine ainsi transmis et sa rému-
nération, ce projet de fusion ayant été 
préalablement approuvé le même jour par 
l’assemblée générale extraordinaire de la 
SARL UZIOUS, société absorbée ;

2°) a décidé d’augmenter le capital 
social d’un montant de 28.000 € par la 
création de 1.400 parts sociales de 20 € 
nominal chacune, le montant de la prime 
de fusion s’élevant à 43.149 € ;

3°) a décidé de réduire le capital so-
cial d’un montant de 28.800 € par voie 
d’annulation des 1.440 parts sociales de 
la société NERVURES SARL qui étaient 
comprises dans le patrimoine transmis 
par la SARL UZIOUS ;
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INDICES ACTIONS

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2023
Pays

1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

CAC 40 7 229,45 6,1% 11,7% 9,0% 7 577,00 6 594,57 France

SBF 120 5 484,85 6,1% 10,3% 7,8% 5 764,67 5 063,88 France

EURO STOXX 50 4 331,90 7,6% 14,2% 10,8% 4 471,31 3 856,09 Europe

S&P 500 4 533,82 7,3% 18,1% 14,8% 4 588,96 3 808,10 USA

NASDAQ 100 15 904,80 9,2% 45,4% 37,7% 16 027,06 10 741,22 USA

FOOTSIE 100 7 481,99 1,1% 0,4% 1,4% 8 014,31 7 256,94 Royaume-Uni

DAX 30 15 900,53 7,4% 14,2% 10,6% 16 469,75 14 069,26 Allemagne

SMI 10 782,23 4,2% 0,5% -2,7% 11 595,25 10 323,71 Suisse

NIKKEI 33 354,14 6,7% 27,8% 19,4% 33 753,33 25 716,86 Japon

SSE COMPOSITE 3 067,93 2,8% -0,7% -0,6% 3 395,00 2 939,29 Chine

VALEURS RÉGIONALES

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2023
Rendement

2022
1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

AELIS FARMA 13,40 -1,1% -1,0% 48,9% 14,28 13,35 -

ARVERNE GROUP SA 9,28 1,6% -5,8% -7,2% 11,50 8,80 -

ASHLER ET MANSON 3,20 0,0% -29,5% -2,4% 4,58 3,20 -

BLUE SHARK PS 3,78 0,0% 0,0% 0,0% 5,40 3,68 -

CERINNOV GROUP 3,30 50,0% 190,0% 219,1% 4,20 1,12 -

CHEOPS TECHNOLOGY 66,00 0,0% 12,8% 1,6% 67,50 54,00 2,2%

DOCK.PETR.AMBES AM 472,00 1,7% -0,4% 4,4% 530,00 450,00 8,1%

EAUX DE ROYAN 84,00 3,7% 1,8% -2,3% 94,00 76,50 7,3%

EUROPLASMA 0,02 195,0% -97,5% -98,2% 2,38 0,00 -

FERMENTALG 0,26 -14,4% -82,8% -83,7% 1,66 0,23 -

GASCOGNE 3,26 0,3% -27,1% -17,0% 4,48 3,07 -

GPE BERKEM 1,50 -7,7% -69,0% -71,6% 7,12 1,50 -

GPE PAROT (AUTO) 2,48 -10,8% 15,9% 17,5% 2,84 1,74 -

HYDROGENE DE FRANCE 11,70 -6,1% -44,0% -52,5% 22,70 11,30 -

HUNYVERS 13,35 -0,7% 12,7% 14,1% 15,85 11,90 -

I.CERAM 2,50 23,8% -75,5% -78,3% 13,95 1,44 -

I2S 5,30 -3,6% -13,1% -15,9% 6,45 4,84 2,6%

IMMERSION 2,12 17,8% -17,2% -55,3% 4,60 1,80 -

IMPLANET 0,05 -24,2% -72,8% -72,5% 0,26 0,05 -

KLARSEN DATA 2,48 -20,0% 61,0% 27,8% 3,86 1,47 -

LECTRA 27,35 24,3% -22,3% -19,7% 40,70 21,90 1,8%

LEGRAND 87,58 8,3% 17,1% 11,0% 93,00 75,22 2,2%

MON COURTIER ENERGIE 6,95 12,1% - - 9,69 6,11 -

MULTIMICROCLOUD 0,18 100,0% -55,0% - 0,44 0,08 -

OENEO 13,60 5,0% -2,9% -1,1% 15,50 12,85 2,6%

POUJOULAT 19,40 1,8% -30,2% -14,2% 32,60 17,80 1,6%

SERMA TECH. 430,00 0,0% 0,0% 31,9% 430,00 428,00 -

UV GERMI 3,30 -15,4% 0,0% -12,7% 6,20 3,30 -

VALBIOTIS 5,84 3,2% 62,2% 64,5% 6,50 3,00 -

Sources : Euronext, Banque de France, CPoR
«  Les renseignements inclus au présent avis ne constituent en aucune sorte une offre, sollicitation ou recommandation d’achat ou de vente, de placement ou d’engagement dans  

toute autre transaction. Aucune information contenue ou à laquelle il est fait référence dans cet avis ne peut être considérée comme créatrice de droits ou d’obligations. « 

GESTION PRIVÉE, GRANDS MANDATS  
ET GESTION DE FONDS
18 allées d’Orléans, 33000 Bordeaux – Tel : 05 56 81 17 22
www.alienorcapital.com
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